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CONSEIL MUNICIPAL DU   22 mai 2017
Recueil-décisions n° Rc-2017-4

Direction du Secrétariat Général Recueil des Décisions L.2122-22 du Code Général 
des Collectivités Territoriales

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

1. L-2017-111 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
CULTURE
Festival Regards Noirs - Contrat avec le Théâtre de 
la Licorne - Décision L2122-22 n°2017-16 de 18 
janvier 2017 - Complément

500,00 € HT 
soit

527,50 € TTC
(TVA à 5,5 %)

8

2. L-2017-135 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
CULTURE
Exposition Grappelli - Contrat d'exposition avec 
Isabel SAIJ 

505,50 € net 

17

3. L-2017-160 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
CULTURE
Contrat de prestation musicale entre la Ville de Niort
et l'Association OVNI pour les cérémonies 
officielles de l'année 2017

4 500,00 € net 

24

4. L-2017-127 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Prestation de service dans le cadre du soutien de la
Ville de Niort à l'ASN Basket

2 500,00 € net 

28

5. L-2017-167 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Prestation de service dans le cadre de 
l'accompagnement de la S.A.S.P. Chamois Niortais 
Football Club (Match Niort - Strasbourg)

14 502,34 € HT 
soit

15 300,00 € TTC

30

6. L-2017-181 DIRECTION DE LA COMMUNICATION
Accord-cadre impression et finition des éditions 
municipales - Lot 1 magazine - Marché subséquent

65 318,23 € HT
soit

71 850,05 € TTC
(TVA à 10%)

32

7. L-2017-128 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
Fourniture de matériels d'entretien - Marché 
subséquent - Aspirateurs professionnel

978,75 € HT 
soit

1 174,50 € TTC

34

8. L-2017-151 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
Maintenance de la solution logicielle et matérielle 
de billetterie et de contrôle d’accès de la patinoire 
municipale de la société IREC

35 000,00 € HT soit
42 000,00 € TTC

pour une durée de 
4 ans

36

9. L-2017-168 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Maintenance du logiciel libre de gestion 
documentaire PMB par la société PMB Services

19 590,00 € HT
soit

23 508,00 € TTC
pour une durée de 

3 ans

38

10. L-2017-184 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
Achat d'unités de publication sur la plateforme DILA
BOAMP

10 800,00 € HT
soit

12 960,00 € TTC

40



11. L-2017-187 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Tierce maintenance applicative et développement 
des logiciels Sedit Gestion Financière, Ressources 
Humaines, AsWeb et Atal - Marché subséquent - 
Acquisition d’une interface utilisateur 
complémentaire du logiciel Sedit GF

4 674,00 € HT
soit

5 411,40 € TTC

42

12. L-2017-694 DIRECTION ACCUEIL ET FORMALITÉS 
CITOYENNES
CIMETIÈRES ET CRÉMATORIUM
Passation d'un contrat pour l'organisation des 
obsèques des personnes dépourvues de 
ressources

720,00 € net pour un
adulte, 590,00 € net
pour un enfant et 
 400,00 € net pour

un nourrisson 

44

13. L-2017-121 DIRECTION GESTION URBAINE RÉGLEMENTAIRE
COMPTABILITÉ
Stationnement - Parking Jacques De Liniers - 
Remplacement de la centrale de détection Gaz CO 
et NO2

6 969,75 € HT 
soit

8 363,70 € TTC

46

14. L-2017-130 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
HYGIÈNE ET SÉCURITÉ DU TRAVAIL
Achat d'un plan de travail réglable en hauteur dans 
le cadre d'une adaptation de poste d'un agent de la 
direction de l'éducation

5 886,66 € HT
soit

7 063,99 € TTC

47

15. L-2017-132 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
HYGIÈNE ET SÉCURITÉ DU TRAVAIL
Mise en place d'une étude ergonomique afin de 
garantir le maintien dans l'emploi d'un agent du 
service énergie

7 560,00 € TTC 

48

16. L-2017-136 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
ACP Formation pour améliorer la performance 
économique des achats

1 100,00 € net

49

17. L-2017-146 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
Cohérences - Participation d'un agent à un bilan 
professionnel

1 800,00 € HT

50

18. L-2017-147 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
EPLEFPA CFPPA Terres et Paysages - Participation 
d'un groupe d'agents à la formation "Affûtage des 
chaînes de tronçonneuse"

2 100,00 € TTC

51

19. L-2017-149 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
AITO-PRO - Participation d'un agent à la formation 
moniteur au maniement des bâtons de défense

1 700,00 € net 

52

20. L-2017-157 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
Service AFIS - Participation d'un agent à la 
formation initiale d'agent AFIS

5 786,00 € net

53



21. L-2017-158 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
l'ANPDE - Participation d'un agent à la "42ème 
journée nationale d'études des puéricultrices"

530,00 € net

54

22. L-2017-164 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
CEPIM - Participation d'un groupe d'encadrants à la 
formation "Sensibilisation aux différents niveaux 
d'habilitations électriques"

619,66 € net

55

23. L-2017-194 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
H2L - Participation de 4 groupes d'agents à la 
sensibilisation sur la thématique du handicap au 
travail à travers le jeu

1 050,00 € HT
soit

1 260,00 € TTC

56

24. L-2017-186 DIRECTION DES SYSTÈMES D'INFORMATION ET DE
TÉLÉCOMMUNICATIONS
Marché d'acquisition de prestations, de 
maintenance et d'assistance du réseau Wifi de 
l'Hôtel de Ville 

22 783,00 € HT
soit

27 339,60 € TTC

57

25. L-2017-64 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Séjour pour les centres de loisirs - Eté 2017 - Rêves 
de mer

6 586,67 € HT
soit

7 337,28 € TTC

59

26. L-2017-70 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Séjour pour les centres de loisirs - Eté 2017 
Agence Touristique de la Vienne

5 320,84 € net 

66

27. L-2017-71 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Séjour pour les centres de loisirs - Eté 2017 - Office 
de Tourisme du Bocage Bressuirais

3 929,00 € net

69

28. L-2017-72 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016/2017 - 
2ème trimestre - Cirque en scène

540,00 € net 

72

29. L-2017-94 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016/2017 
2ème et 3ème trimestres - Association Le poing de 
rencontre niortais - Avenant n°1

270,00 € net 

75

30. L-2017-105 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
3ème trimestre - Coopérative d'Activité et d'Emploi 
ACEA-SCOP FORMASCOPE

540,00 € net 

79

31. L-2017-129 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations centres de loisirs - Année scolaire 2016-
2017 - 2ème et 3ème trimestres - Association 
DIVIDUS

240,00 € net 

82

32. L-2017-134 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
3ème trimestre - Association Stade Niortais Rugby

270,00 € net 

85



33. L-2017-143 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
3ème trimestre -Artiste DE CARVALHO Tomomi

270,00 € net

88

34. L-2017-144 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Séjours pour les centres de loisirs - Eté 2017 - 
Maison Pèleboise

2 464,00 € TTC 

91

35. L-2017-150 DIRECTION DE L'EDUCATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
3ème trimestre - Association Amicale Sportive 
Niortaise

750,00 € net 

93

36. L-2017-152 DIRECTION DE L'EDUCATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016/2017 - 
Atelier handball - Association Niort Handball 
Souchéen - Avenant n°1

270,00 € net 

96

37. L-2017-169 DIRECTION DE L'EDUCATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
2ème et 3ème trimestres - Artiste LURTON Peggy 

480,00 € net 

100

38. L-2017-193 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
2ème et 3ème trimestres avec l’association Bia Bia 
(entre nous)

240,00 € net

103

39. L-2017-198 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
3ème trimestre avec l’association CeVES

120,00 € net

106

40. L-2017-156 DIRECTION ESPACES PUBLICS
PROPRETÉ URBAINE
Centre Technique de la Propreté Urbaine - Achat de 
2 aspirateurs et de leurs accessoires- Marché 
subséquent de l'accord-cadre Fourniture et 
maintenance de matériels de nettoyage et 
d'entretien 

1 500,00 € HT
 soit

 1 800,00 € TTC
maximum

109

41. L-2017-139 DIRECTION PARTICIPATION INTERNE - 
ACCESSIBILITÉ - DÉVELOPPEMENT DURABLE
Organisation des Rencontres Accès Libre 2017

2 000,00 € TTC

111

42. L-2017-190 DIRECTION PARTICIPATION INTERNE - 
ACCESSIBILITÉ - DÉVELOPPEMENT DURABLE
Semaine Européenne du Développement Durable 
2017 - Utilisation de la salle des Congrès de la 
Chambre de Commerce et d'Industrie - le 1er juin 
2017

157,50 € HT 
soit

189,00 € TTC
(prestation de
gardiennage)

116

43. L-2017-142 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS - MAÎTRISE D'OEUVRE
Centre Technique de Propreté Urbaine - 
Augmentation de la puissance électrique

8 771,26 € HT 
soit

10 525,51 € TTC 

118

44. L-2017-154 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS - MAÎTRISE D'OEUVRE
Centre Technique Municipal Voirie - Raccordement 
au réseau de gaz naturel

1 183,29 € HT 
soit

1 419,95 € TTC 

120

45. L-2017-155 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS - MAÎTRISE D'OEUVRE
Centre Technique Municipal Voirie - Rénovation de 
la chaufferie - Location d'un bungalow "Douches 
sanitaires"

4 612,00 € HT
soit

5 534,40 € TTC 

122



46. L-2017-161 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS - MAÎTRISE D'OEUVRE
Centre Technique Municipal de la Chamoiserie - 
Raccordement électrique de panneaux 
photovoltaïques

2 199,63 € HT
soit

2 639,56 € TTC

124

47. L-2017-133 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ENERGIE
Port-Boinot - Etude d'optimisation thermique 
dynamique - Attribution du marché

5 550 ,00 € HT
soit

6 660,00 € TTC

126

48. L-2017-153 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ENERGIE
Groupe scolaire Pierre de Coubertin- Réfection du 
réseau de chauffage - Modification de la décision 
2016-261 du 20 juin 2016

17 724,45 € HT 
soit

21 269,34 € TTC

127

49. L-2017-173 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE 
DU BÂTI
Verrière rue de l'Ancien Oratoire - Travaux de mise 
en sécurité suite à la tempête Zeus du 6 mars 2017

30 420,00 € HT
soit 

36 504,00 € TTC

129

50. L-2017-89 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE 
DU BÂTI
Haut de Brèche - Dossier 2016 - Travaux 
d'étanchéité de l'escalier "Brasserie" - Avenant n°1

2 107,16 € HT
soit

2 528,59 € TTC

130

51. L-2017-126 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE 
DU BÂTI
Hôtel Administratif et CAMJI salle audition - 
Remplacement de la centrale incendie - Mission de 
coordination SSI

5 200,00 € HT
soit

6 240,00 € TTC

132

52. L-2017-159 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE 
DU BÂTI
Villa Pérochon - Achat de luminaires

7 143,27 € HT 
Soit

8 571,92 € TTC

134

53. L-2017-162 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE 
DU BÂTI
Salle de sport des Gardoux- Réparation du 
revêtement du sol sportif

5 940,00 € HT
soit

7 128,00 € TTC

135

54. L-2017-165 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE & MOYENS
Groupe scolaire Jean Macé - Achat du système 
MUL-T-LOCK

4 503,87 € HT 
soit

5 404,64 € TTC

136

55. L-2017-176 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE 
DU BÂTI
Parc des Expositions - Pavillon "Intervilles" - 
Travaux suite à la tempête Zeus du 6 mars 2017

5 844,95 € HT 
soit

7 013,94 € TTC

137

56. L-2017-178 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE 
DU BÂTI
Cimetière naturel de Souché - Création d'une 
clôture et pose d'un portail en bois

5 853,00 € HT
soit

7 023,60 € TTC

138

57. L-2017-26 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Maison d'habitation 17 impasse des Epinettes à 
Niort - Convention d'occupation précaire et 
temporaire avec la Ville de Niort

Redevance
d'occupation

mensuelle : 696,86 €

139



58. L-2017-51 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation entre la Ville de Niort et 
l'Association Info Droits Egalité Femmes Famille 79 
(IDEFF) d'une partie des locaux sis 7B rue Max 
Linder à Niort

Recette - Par an : 
* Redevance

d'occupation : 
1 125,60 €

* Valeur locative :
6 370,40 € +

participation aux
charges 1 400,00 €

141

59. L-2017-90 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Ancien restaurant universitaire bar/restaurant 
l'Alternateur - Convention d'occupation à titre 
précaire et révocable en date du 25 novembre 2013 
entre la Ville de Niort et la Société Coopérative de 
Production à responsabilité à capital variable 
"Alternateur" - Avenant n°2  

/

148

60. L-2017-123 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Villa Pérochon - Centre d'Art Contemporain 
Photographique - Convention d'occupation entre la 
Ville de Niort et l'association Pour l'Instant en date 
du 11 avril 2014 - Avenant n°1

Valeur locative
globale des lieux mis

à disposition :
2 834,00 €

152

61. L-2017-131 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention relative à la mise à disposition de 
places de stationnement du SIEDS au profit de la 
Ville de Niort

/

155

62. L-2017-137 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Centre Du Guesclin - Bâtiment A - 3ème étage - 
Convention d'occupation entre la Ville de Niort et 
l'association Théâtre de l'Esquif

Recette - Par an : 
Valeur locative : 

2 524,61 € +
participation aux

charges
conformément aux
tarifs votés chaque

année par le Conseil
municipal 

160

63. L-2017-138 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Espace Michelet - Convention d'occupation entre la 
Ville de Niort et le Centre Communal d'Action 
Sociale de Niort (CCAS)

Recette - Par mois : 
Redevance
d'occupation
mensuelle : 
1 248,58 € +

participation aux
charges forfait annuel :

5 815,00 €

168

64. L-2017-163 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Ferme Giraud - Convention d'occupation entre la 
Ville de Niort et la Communauté d'Agglomération du
Niortais

/

178

65. L-2017-177 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Local commercial sis 8 rue Brisson - Convention 
d'occupation précaire et révocable du domaine 
public avec la Ville de Niort

Recette : Redevance
d'occupation
mensuelle :
285,18 € 

184

66. L-2017-188 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Aérodrome de Niort-Marais poitevin - Convention 
d'occupation à titre précaire et révocable en date du
23 avril 2012 d'un emplacement de stationnement 
pour un aéronef au sein du "Grand Hangar" entre la 
Ville de Niort et un locataire - Avenant n°1 

/

191



67. L-2017-141 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Centre Du Guesclin - Prestation de rondes de 
sécurité - Marché subséquent à l'accord-cadre de 
prestations de surveillance, gardiennage, sécurité-
incendie, secourisme

Montant maximum
du marché 

7 000,00 € HT
Soit

8 400,00 € TTC

194

68. L-2017-140 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE & MOYENS
Centre Du Guesclin - Achat de plafonds suspendus

14 910,17 € HT
soit

17 892,20 € TTC

196

69. L-2017-182 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE & MOYENS
Ecole maternelle Jean MERMOZ - Fourniture d'une 
chaudière à condensation

12 399,99 € HT
soit

14 879,99 € TTC

197

70. L-2017-189 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE & MOYENS
Régie Bâtiment - Achat d'une plieuse manuelle

5 549,00 € HT
soit

6 658,80 € TTC

198

71. L-2017-148
SERVICE PROXIMITÉ ET RELATIONS AUX CITOYENS
Vide Grenier Tour Chabot-Gavacherie - Le 14 Mai 
2017 - Association MIRILUDO PRODUCTIONS

570,00 € TTC

199

72. L-2017-195
POLICE MUNICIPALE
Police municipale - Achat d'un cinémomètre

4 204,00 € HT
soit

5 044,80 € TTC

203

73. L-2017-166 DIRECTION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
AFFAIRES JURIDIQUES
Protection fonctionnelle - Paiement d'honoraires à 
la SCP BELOT MARRET et CHAUVIN

1 013,00 € HT
soit

1 213,00 € TTC

204

74. L-2017-192 DIRECTION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
AFFAIRES JURIDIQUES
Place de la Brèche - Référé expertise - Paiement 
d'honoraires - SELARL CARADEUX Consultants

1 580,76 € HT
soit

1 896,91 € TTC

205

Le Maire de Niort

Signé

Jérôme BALOGE



Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 27 mars 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-111

Festival Regards Noirs - Contrat avec le Théâtre de la Licorne -
Décision L2122-22 n°2017-16 de 18 janvier 2017 - Complément

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l’exécution et  le règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2017-16 en date du 18/01/2017, approuvant le contrat avec le Théâtre la Licorne, 60 rue
du Fort Louis, 59 140 DUNKERQUE ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort a organisé des
rencontres et des spectacles sur le thème du Polar en partenariat avec deux librairies, intitulée Regards
Noirs, du 03 au 05 février 2017 à Niort ;

Considérant que lors de ce festival, le Théâtre La Licorne a joué une représentation de son spectacle,
Sweet Home - sans états d’âme, le dimanche 5 février 2017;

Considérant que les frais de transport n’ont pas été pris en compte dans cette première décision ;

DECIDE

Art. 1 -
De faire  une  décision  complémentaire  à  la  décision  2017-16  pour  la  prise  en  charge  des  frais  de
transport.

Art. 2 -
D'engager les sommes correspondant au prix des frais de transport du contrat évalué à 500,00 € HT soit
527,50 € TTC (TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses ;

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation ;
- l’annexe n°1



Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au prochain Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/03/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







< Le règlement sera effectué sur présentation de la facture du Producteur par chèque, selon le planning 

suivant 

>Premier acompte de 1 100€TIC (soit 1 042,65€HT) le 12 décembre 2016

>Solde d'un montant de 904,50€TIC (soit 857,37€HT) le 6 février 2017

Coordonnées bancaires 

CRÉDIT COOPÉRATIF LILLE CENTRE 

16 bis rue de Tenremonde 

es 80565 

59023 LILLE CEDEX 

Code banque Code guichet 

IBAN:  

CODE BIC:  

 Numéro de 

compte Clé RIB 

• L'Organisateur prendra également à sa charge les transports, voyages, repas et hébergements de

l'équipe du Producteur, selon le calendrier figurant en annexe du présent contrat.

ARTICLE 5 - MONTAGE - DEMONTAGE- REPETITIONS - STOCKAGE 
• Le lieu de représentation sera mis à la disposition du Producteur à compter du dimanche 5 février à

9h. Le démontage et le rechargement seront effectués à l'issue de la représentation.

ARTICLE 6 - JAUGE 
• Une jauge de 180 spectateurs admis dans la salle est retenue pour ce spectacle, dans la perspective

d'offrir la meilleure visibilité possible aux spectateurs. Dans cet objectif, cette jauge sera ajustée par

!'Organisateur en accord avec le Producteur selon la configuration du lieu de représentation (la

disposition idéale prévoit un gradinage).

ARTICLE 7 -ASSURANCES 
• Le Producteur est tenu d'assurer contre tous les risques tous les objets lui appartenant ou

appartenant à son personnel.
• L'Organisateur déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture des risques liés au

déchargement, rechargement et mise en place du matériel, aux répétitions et aux représentations du

spectacle objet du présent contrat.

ARTICLE 8 - REPRODUCTION ET INTERVIEWS 
• Le présent contrat est exclusivement valable pour les représentations théâtrales. En dehors des

émissions radiophoniques ou télévisées d'une durée de trois minutes au plus, tout enregistrement de

tout ou partie du spectacle, par quelque moyen que ce soit, existant ou à exister, devra faire l'objet

d'un accord écrit distinct.
• Les interviews demandées aux artistes devront l'être par l'intermédiaire du Producteur à qui les

horaires de ces prestations devront être proposés une semaine à l'avance.
• Le Producteur certifie que tous les documents (photos, dossier de presse ... ) remis à !'Organisateur

sont exempts de droits et de servitudes pour toute reproduction dans la presse, le programme, le site

Internet.

Paraphe Prnduc:rnu1· P raphe r,:ga11IS-Jt:êUI' 
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Théâtre La Licorne,

Fiche Technique version itinérante « Sweet-Home »    –    Page  1

Sweet-Home
Fiche Technique

01 Juin 2016

Direction Artistique : Claire Dancoisne / artistique@theatre-lalicorne.fr 

Durée : 50 minutes

Jauge : 100 personnes Max.

CETTE FICHE TECHNIQUE FAIT PARTIE INTEGRANTE DU CONTRAT

mailto:artistique@theatre-lalicorne.fr


Théâtre La Licorne,

Fiche Technique version itinérante « Sweet-Home »    –    Page  2

FICHE TECHNIQUE SWEET HOME
( Le : 22/ 05 / 2016 )

PLATEAU

DIMENSIONS     : Largeur Mur à mur :  05,00 m Minimum.
Profondeur  (Hors espace public) :  05,00 m Minimum. 
Mur de fond     : Il est préférable qu’il soit noir.

Veuillez nous contacter en cas de difficulté concernant les dimensions du plateau.

DESCRIPTION DU DECOR : La scénographie est composée d'un tapis de sol de 4/4,5m d'un fond de 
scène de 4m/ 2m20 ainsi que d'un cadre de scène. 
L'espace de jeu est défini par le tapis de sol.

DIVERS:
UN ASPIRATEUR, Un extincteur co2, gaffer (prévoir une occultation des fenêtres si besoin)
Il est indispensable d'assurer une bonne visibilité pour les spectateurs, n'hésitez pas à nous 
soliciter pour trouver une solution adéquate à votre lieu. 

   LUMIERE 
L'intégralité du matériel lumière est fourni par la compagnie.

Cependant, nous avons besoin de 2 alimentations électriques 16A mono séparés.

   SON
L'intégralité du matériel son est fourni.

LOGES, CATERING et HEBERGEMENT

Loges :

Loge pour 1 personne    avec bouteilles d’eau, serviettes et savonnettes. Elle devra pouvoir être fermée.
La loge doit être chauffée (20°), équipée de table, chaises, éclairage, portemanteaux, miroir et douche.
-Prévoir un portant en loge pour les costumes
-prévoir en loge, café, thé et fruit sec + un petit catering selon l'heure de représentation.

Hébergement :
-Si nécessaire, l’hôtel sera au minimum classé 3 étoiles NN et si possible à proximité du lieu de représentation.
3 Chambres single pour 1 comédienne, 1 technicien, 1 accompagnateur.

PLANNING (valable dans les conditions respectant cette fiche technique et donné à titre indicatif)

Personnel     :

L'organisateur prévoira, dès l'arrivée du Théâtre La Licorne et jusqu'à son départ un régisseur d'accueil polyvalent 
et un machiniste.

Planning prévisionnel     :

Déchargement et Installation : 2 heures.
Raccord : 1 heure.
Durée du spectacle: 50 minutes environ.
Démontage et chargement : 1 heure.

CONTACTS

Diffusion : Kalaiselvi LECOINTE : 06 84 18 43 79 / diffusion@theatre-lalicorne.fr

Administration : Ludovic ROGEAU: administration@theatre-lalicorne.fr
Régisseur général du spectacle :

CETTE FICHE TECHNIQUE FAIT PARTIE INTEGRANTE DU CONTRAT

mailto:administration@theatre-lalicorne.fr
mailto:diffusion@theatre-lalicorne.fr


Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 27 mars 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-135

Exposition Grappelli - Contrat d'exposition avec Isabel SAIJ 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que la  Ville  de Niort  a  demandé à l’artiste  Isabel  SAIJ,  qui  a  accepté,  de réaliser  une
présentation publique de ses œuvres rassemblées sous le titre Flâneries dans la « ville blanche » du 10
au 11 mars 2017 au Pavillon Grappelli ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec ISABEL SAIJ
Adresse : 18 avenue de Verdun – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant  au prix du contrat  évalué à 505,50 € net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat d’exposition ;
- le contrat relatif aux droits d’auteur (annexe 1).

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/03/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 28 avril 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-160

Contrat de prestation musicale entre la Ville de Niort et
l'Association OVNI pour les cérémonies officielles de l'année 2017

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision concer -
nant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’à l’occasion des différentes cérémonies officielles, la Ville de Niort fait appel à l’associa -
tion Orchestre à vents de Niort « OVNI » pour assurer la partie musicale. Les cérémonies officielles pour
l’année 2017 sont :

- la Journée Nationale des Déportés (24 avril) ;
- l’Armistice du 8 mai 1945 ;
- l’Appel du 18 juin ;
- la journée du 14 juillet ;
- la Libération de Niort (6 septembre) ;
- l’Armistice du 11 novembre 1918 ;

DECIDE

Art. 1 – 
De passer un contrat avec l’association « OVNI » pour la partie musicale des six cérémonies officielles de
l’année 2017
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à  4 500,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du contrat annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de prestation de service.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 – 
Il sera rendu compte de la présente décision au conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 19 avril 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-127

Prestation de service dans le cadre du soutien de la Ville de Niort 
à l'ASN Basket

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le soutien de la Ville de Niort à l’ASN Basket durant la saison 2016-2017, il est demandé une
participation financière pour l’achat de places et prestations diverses pour une valeur de 2 500,00 € net
correspondant au match de N3 contre Panazol et au match Handi N1 C contre Saint Herblain prévus le 8
avril 2017 à la Salle Omnisports Rue Barra ;

DECIDE

Art. 1 - 
L’achat de places et prestations diverses à l’association ASN BASKET 
Adresse : Maison des Associations – 12 rue Joseph Cugnot – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du devis évalué à 2 500,00 € net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du dossier annexées à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 28 avril 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-167

Prestation de service dans le cadre de l'accompagnement de la
S.A.S.P. Chamois Niortais Football Club (Match Niort - Strasbourg)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’accompagnement existant  entre la Ville  de Niort  et  la S.A.S.P. Chamois Niortais,  il  est
demandé  une  participation  financière  pour  l’achat  de  places  d’une  valeur  de  14 502,34  €  HT  soit
15 300,00  €  TTC correspondant  à  la  saison  sportive  2016-2017  pour  le  match  de  Niort/Strasbourg
disputé le 12 mai 2017 au Stade René Gaillard et ce, dans le but de faire découvrir, de rendre accessible
et de permettre au plus grand nombre de Niortais d’assister à cette rencontre des Chamois Niortais ;

DECIDE

Art. 1 - 
De parrainer la rencontre de Championnat de France Domino’s Ligue 2 avec la S.A.S.P. Chamois Niortais
FC par l’achat de places en tribunes.
Adresse : 66 rue Henri Sellier – BP 5 – 79 001 NIORT Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 14 502,34 € HT soit 15 300,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de la Communication

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 21 avril 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-181

Accord-cadre impression et finition des éditions municipales 
Lot 1 magazine - Marché subséquent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a besoin de faire imprimer le magazine municipal, qu’un accord-cadre
« impression et finition des éditions municipales, lot 1 : magazine » a été attribué à cet effet, il est fait
appel à un prestataire par voie de marché subséquent ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent avec l’entreprise IMAYE GRAPHIC SA 
Adresse : boulevard Henri Becquerel – ZI des Touches – 53 022 LAVAL

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  subséquent  évalué  à  65 318,23 € HT soit
71 850,05 €  TTC (TVA à 10%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 - 
D'approuver les pièces constitutives du marché subséquent annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le bordereau des prix unitaires ;
- le devis quantitatif estimatif ;
- le cahier des clauses particulières.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









DEPARTEMENT DES DEUX-SEVRES 

NIORT 

Ville de NIORT 

CAHIER DES CLAUSES PARTICULIERES 
(Marché subséquent à bons de commande) 

Objet de la consultation : 

Accord-cadre impression et finition des éditions municipales 

Marché subséquent 2017 

Lot 1 : Magazine 

Impression du magazine municipal Vivre à Niort 

Remise des offres: le ieudi 13 avril 2017-18 h 00- Service de communication externe -

CAN - 140 rue des Equarts - CS - 79027 NIORT CEDEX 

Référence dossier : Lot 1 - Impression Vivre à Niort - 2017 
Dossier suivi par : 
Service de Communication Externe 

 Tél.: 05.49.78.91.47 
Email : severine.carteron@agglo-niort.fr 





















ARTICLE 2 - OBJET DU MARCHE 

3 

Le présent marché a pour objet l'impression et la finition du magazine municipal Vivre à Niort 

ARTICLE 3 - MONTANT 

Le montant initial estimatif du marché, tel qu'il résulte du devis quantitatif estimatif, s'établit comme suit 

HT 

TVA 

TTC 

65 318,23 euros 

6 531,82 euros 

71 850,05 euros 

Soit en lettres, en euros : Soixante et onze mille huit cent cinquante euros et cinq centimes 

Les prestations seront rémunérées par application des prix du bordereau des prix unitaires aux quantités 
effectivement exécutées, que celles-ci soient inférieures ou supérieures aux quantités du cadre descriptif 
quantitatif estimatif 

ARTICLE 4- DELAIS D'EXECUTION 

Le délai de livraison est fixé à cinq jours ouvrés maximum à compter de la réception du fichier d'impression 
par Je titulaire. Il pourra être demandé au titulaire des délais plus courts. Le délai d'exécution est fixé suivant 
chrono/ planning fourni à chaque numéro. 

ARTICLE 5- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de 
chacun d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte unique (commun ou celui du mandataire) et en 

reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 

Caisse d'Epargne - 4 rue du Chêne Germain - 35511 CESSON SEVIGNE 

.............. ................................... . ................... ............... . . ..................... ............... ........................... ....... 

.................. ,,,,,,,, .............. ............................ ................................................................... . . .... ....... .... ..... 

INTITULE DU COMPTE 

IMA YE GRAPHIC 

DOMICILIATION 

Code établissement

 Code guichet :  

Numéro de compte: 

 Clé Rib: 

IBAN (International Bank Account Number) 

FR 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code 
swift: 





DEPARTEMENT DES DEUX-SEVRES 

�
NIORT 

Ville de NIORT 

CAHIER DES CLAUSES PARTICULIERES 
(Marché subséquent à bons de commande) 

Objet de la consultation : 

Accord-cadre impression et finition des éditions municipales 

J\1archésubséquent2017 

Lot 1 : J\Iagazine 

Impression du magazine municipal Vivre à Niort 

Remise des offres : le ieudi 13 avril 2017 -18 h 00-Service de communication externe -

CAN - 140 rue des Equarts - CS - 79027 NIORT CEDEX 

Référence dossier : Lot 1 - Impression Vivre à Niort - 2017 
Dossier suivi par : 
Service de Communication Externe 

 Tél.: 05.49.78.91.47 
Email:  













Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 27 mars 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-128

Founiture de matériels d'entretien - Marché subséquent - 
Aspirateurs professionnel

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n‘excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  a  passé  un  accord-cadre  multi  attributaires  de  fourniture  et  de
maintenance de matériels de nettoyage et d’entretien avec les sociétés SARL MY, NILFISK et ARGOS
ORAPI HYGIÈNE ;

Considérant que pour mécaniser et optimiser le travail  des agents d’entretien, il  convient d’acheter 5
aspirateurs professionnels ;

DECIDE

Art. 1 - 
De  passer  un  marché  subséquent  de  fourniture  et  de  maintenance  de  matériels  de  nettoyage  et
d’entretien avec la société NILFISK 
Adresse : 26 avenue de la Baltique - CS 10246 - 91 978 COURTABOEUF Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché subséquent d’un montant de 978,75 € HT soit
1 174,50 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché subséquent annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le cahier des clauses particulières ;
- l’annexe technique du marché complétée par la société NILFISK.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/03/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



















Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 7 avril 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-151

Maintenance de la solution logicielle et matérielle de billetterie et
de contrôle d’accès de la patinoire municipale de la société IREC

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort utilise la licence du logiciel GTS et le matériel associé pour gérer la
billetterie et le contrôle d’accès de la patinoire ;

Considérant que l’utilisation d’une licence nécessite un contrat de droit d’usage et d’accès à un support
technique auprès de l’éditeur qui conserve la propriété intellectuelle des logiciels ;

Considérant que le matériel nécessite un contrat de maintenance et d’accès à un support technique pour
garantir son bon fonctionnement ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un accord-cadre pour la maintenance applicative du logiciel GTS – Maintenance matérielle de
l’installation, développement du logiciel, acquisition de matériel avec la société IREC
Adresse : site de Chalembert - rue Evariste Galois – 86 130 JAUNAY-CLAN

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  d’un  montant  de  35 000,00  €  HT  soit  
42 000,00 € TTC pour sa durée de 4 ans et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le cahier des clauses administratives particulières ;
- le cahier des clauses techniques particulières ;
- le bordereau des prix unitaires



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/03/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







ARTICLE 4- DUREE DE L'ACCORD-CADRE 

3 

L'accord-cadre a une durée de 4 ans, à compter du 1 er avril 2017 ou de sa notification si elle est ultérieure. 

ARTICLE 5- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 

........................... . . ................. . .. ....................................................... . . ............................................ . . .... 

INTITULE DU COMPTE 

DOMICILIATION 

Code établissement  
Code guichet: 

Numéro de compte : 

 Clé Rib:  

IBAN (International Bank Account Number) 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 

 

1

-

1   

       

ARTICLE 6 - A V ANCE 

Le titulaire 

- refuse

- ne refuse pas [8J 

de percevoir l'avance prévue au CCAP. 

 









           REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

 
 
 

VILLE DE NIORT 
 

(DEUX SEVRES) 
 
                                                                                ___ 
                                 

 

ACCORD CADRE 

Maintenance applicative du logiciel GTS 

Maintenance matérielle de l’installation,  

Développement du logiciel, acquisition de 

matériels 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cahier des Clauses Administratives Particulières 
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 Objet de l’accord-cadre et des marchés subséquents - 
Dispositions générales 

1.1 - Objet de l’accord-cadre 
L’objet de cet accord cadre et des marchés subséquents est la maintenance applicative, la maintenance 
matérielle, l’assistance et le développement de la solution logicielle et matérielle de billetterie, de contrôle 
d’accès de la patinoire municipale. 

1.2 - Etendue des stipulations de l’accord cadre 

1.2.1 Forme de l’accord cadre 
L’accord-cadre est mixte. Il est ainsi exécuté en partie par l’émission de bons de commande et en partie par 
la conclusion de marchés subséquents ordinaires. 
 

1.2.2 Montants minimum et maximum 
Le présent accord-cadre prévoit  un minimum annuel de 4 500€ HT. 
Le présent accord-cadre prévoit un montant maximum sur la durée du contrat de 60 000 € HT. 
 

1.2.3 Identification des prestations relevant des différentes parties de l’accord cadre 
Les prestations exécutées par bons de commande sont les prestations de maintenance applicative et 
matérielle et d’assistance identifiées au Bordereau des Prix Unitaires (BPU).  
 
L'accord-cadre fixe les règles générales d'exécution des prestations de maintenance logicielle et matérielle 
de la solution installée dans le système d’information de la ville de Niort pour gérer la billetterie, le contrôle 
d’accès de la patinoire. 
 
Les marchés subséquents portent sur les prestations liées à l’acquisition de modules complémentaires, de 
développement ou de migration majeure de la suite logicielle, ainsi que les prestations de remplacement, 
de modification, d’ajout de composants liés aux matériels installés dans le cadre de la solution. Ces marchés 
subséquents précisent les attendus et les conditions d'exécution des projets de développement à venir autour 
de la solution. 
 

1.3 - Caractéristiques des marchés subséquents 
Les marchés subséquents viendront préciser en particulier :  
- La forme des prix 
- Le détail des prestations attendues et des modules acquis 
- les contraintes techniques et de sécurité 
- le prix 
- Les dates et lieux de livraison 
- La durée des marchés 
- Les délais d'exécution et échéancier : MOM, VA, VSR, Vérification de service fait 
- La date prévisionnelle de début d'exécution de la prestation 
- Les points de départ des délais  
- Le versement d'acompte  
- Les précisions de mentions particulières à faire figurer sur les factures 
- Les pièces contractuelles  
Toutefois, ces compléments ne peuvent avoir pour effet de modifier substantiellement les caractéristiques 
de l’accord-cadre. 
 

 Représentants 
 
Le titulaire désigne, dès la notification de l’accord-cadre, une personne physique ayant qualité pour le 
représenter vis-à-vis du pouvoir adjudicateur. Le titulaire est tenu de notifier immédiatement au pouvoir 
adjudicateur tout changement éventuel de la personne physique ayant qualité pour le représenter. 
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 Pièces constitutives de l’accord-cadre et des march és 
subséquents 

 
Par dérogation à l’article 4.1 du CCAG – TIC, les pièces contractuelles de l’accord-cadre et des marchés 
subséquents sont les suivantes, par ordre de priorité décroissante :  

3.1 - Pièces particulières pour l’accord-cadre 
- l’acte d’engagement 
- le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) 
- le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) 
- le Bordereau des Prix Unitaires (BPU) 
- le contrat d’assitance et service AIS2 et ses annexes remis par le titulaire dans le cadre de son offre 

3.2 - Pièces particulières pour les marchés subséqu ents 
- Cahier des Clauses Particulières (CCP) 
- Note technique du titulaire remise avec son offre sur la consultation du marché subséquent 
- Le Devis de Prix Général et Forfaitaire (DPGF)  
- toutes autres pièces contractuelles prévues dans les marchés subséquents 

3.3 - Pièces générales  
- le cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés de techniques de 

l’information et de la communication (C.C.A.G – T.I.C), en vigueur à la date d’établissement du 
prix tel que défini à l’acte d’engagement. 
 

 Durée de l’accord-cadre  
 
La durée de l’accord-cadre est fixée à 4 ans à compter du 1er avril 2017 ou de sa date de notification si 
ultérieure. 
 
La conclusion des marchés subséquents se fait lors de la survenance du besoin, pendant la période de 
validité de l'accord-cadre. 
 

 Modalité de fixation des prix 

5.1 - Forme du prix 
Les prix intègrent l’ensemble des frais connexes inhérents à l’exécution de la prestation. 
 
L’accord cadre est traité à prix unitaires. Quand une prestation de maintenance débute en cours d’année 
elle est facturée prorata temporis jusqu’au 31 mars. 
 

5.2 - Clause de réexamen 
Pendant la durée de l'accord-cadre, le périmètre des modules et des matériels en maintenance pourra 
évoluer, en plus et en moins, dans le cas de la suppression ou de l'installation d’un logiciel, d’un module, 
d’un développement spécifique ou d’un matériel. 
 
Conformément à l’article 139 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016, le BPU de l’Accord Cadre sera 
modifié en conséquence lors de la révision tarifaire annuelle (cf. infra - variation des prix). 
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 Variation des prix  

6.1 - Périodicité de la révision 
Pour la partie de l’accord cadre à bons de commande, les prix sont fermes sur la durée du contrat. 
 
Les marchés subséquents sont à prix ferme. 
 

 T .V.A. 
Sauf disposition contraire, tous les montants figurant dans le présent marché sont exprimés hors T.V.A. 
La TVA sera appliquée au taux en vigueur à la date du fait générateur de ladite taxe. 
 

 Règlement des comptes au titulaire  

8.1 - Avance 

Sauf si le titulaire mentionne son refus à l’acte d’engagement, une avance est due si les conditions prévues 
à l’article 110 du décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics. Le cas échéant, cette avance 
sera versée en une seule fois à la date d’effet de l’acte portant début d’exécution. 

8.2 - Acomptes  
Les marché subséquents pourront faire l’objet d’un  acompte à la notification positive de la MOM pour les 
logiciels et de la livraison pour les matériels. Le solde sera versé à la notification positive de la VSR de 
l’installation. 

8.3 - Règlement 
Le règlement sera effectué par virement administratif, dans les conditions et délais prévus au CCAG, et au 
décret n°2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les retards de paiement dans les contrats de la 
commande publique modifié par l’article 183 du décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés 
publics. 

8.4 - Délai global de paiement 
Le délai global de paiement applicable est fixé à 30 jours. 
 

 Modalités de facturation 
 
Chaque bon de commande ou marché subséquent fera l’objet d’une facture séparée et sera rémunérée dans 
les conditions suivantes :  

- Prestations annuelles de maintenace matérielle et logicielle , à terme à échoir 
- Autres prestations, à terme échu. 

 
La loi n°2014-1 du 2 janvier 2014 et l'ordonnance n°2014-697 du 26 juin 2014 fixent les modalités de  
dématérialisation progressive des échanges entre les personnes publiques et leurs fournisseurs. Ainsi, les 
factures devront être transmises par le titulaire sous forme électronique depuis le portail Chorus Portail Pro 
-   https://chorus-portail-pro.finances.gouv.fr/chorus_portail_pro . 
 
Cette obligation fixée à l’Ordonnance s'applique aux contrats en cours d'exécution ou conclus 
postérieurement :  
1° Au 1er janvier 2017 : pour les grandes entreprises et les personnes publiques ;  
2° Au 1er janvier 2018 : pour les entreprises de taille intermédiaire ;  
3° Au 1er janvier 2019 : pour les petites et moyennes entreprises ;  
4° Au 1er janvier 2020 : pour les microentreprises. 
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Les factures porteront, outre les mentions légales, des mentions spécifiques au mode de transmission 
dématérialisé. L’annuaire des destinataires accessible sur Chorus Pro, met à disposition des entreprises 
l’information sur les mentions exigées par chaque personne publique. 
 
Pour les entreprises non concernées par cette obligation, les factures seront adressées à la Mairie de Niort 
– 1 place Martin Bastard – CS 58755 – 79027 NIORT CEDEX ou par messagerie électronique au format 
pdf à l’adresse suivante : factures@mairie-niort.fr 
 
Cette disposition est applicable, le cas échéant, aux demandes de paiement concernant les sous-traitants 
bénéficiant du paiement direct. 
 

 Délais d’exécution des prestations-indisponibilié 

10.1 - Délais  
Pour la partie de l’accord cadre à bons de commande, le bon de commande actionne le délai d’exécution 
des prestations.  
 
Les bons de commande sont adressés au titulaire par courriel ou par fax . Celui-ci a l’obligation d’accuser 
réception de la commande au service expéditreur du pouvoir adjudicateur dans les 48 heures : 

− En retournant par fax le bon de commande daté et signé, portant le cachet de l’entreprise 
− En confirmant par courriel la bonne réception de la commande, le numéro de conmmande et la 

date. 
 
Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de suspendre le délai par ordre de service et de prescrire la 
reprise des prestations dans les mêmes formes. 
 
Conformément à l’article 13.3 du CCAG-TIC, le pouvoir adjudicateur prolonge le délai par ordre de service 
lorsque le titulaire est dans l’incapacité de respecter les délais d’exécution du fait du pouvoir adjudicateur 
ou du fait d’un évènement ayant le caractère de force majeur. 

10.2 - Indisponibilité logicielle 
Un logiciel est déclaré indisponible lorsque, sans faute de la personne publique et en dehors des opérations 
de maintenance, son usage est rendu impossible par le défaut de fonctionnement de l'un des composants 
logiciel figurant au marché. L’indisponibilité s’applique à la dernière version mise en œuvre par le pouvoir 
adjudicateur. 

L'indisponibilité commence : 
- durant les heures ouvrées du support technique lorsque la demande d'intervention parvient au 

titulaire, 
- en dehors des heures ouvrées, à l’heure d’ouverture du jour ouvré suivant du support technique. 

Toutefois, si la remise des éléments nécessaires au diagnostic est différée du fait de la personne publique, 
l'indisponibilité commence quand les éléments nécessaires au diagnostic et à la remise en état sont mis à la 
disposition du titulaire. 

L'indisponibilité se termine quand le logiciel est en état de marche à la disposition de la personne publique. 

Toutefois, lorsque le logiciel réparé redevenait, pour les mêmes motifs, indisponible dans les huit heures 
d'utilisation suivant la remise en état, la durée d'indisponibilité couvre le délai total écoulé depuis le premier 
arrêt de ce logiciel ou composant, à condition que les travaux effectués par la personne publique pendant 
ces huit heures ne soient pas utilisables. 

En cas d'anomalie bloquante, le titulaire s'engage à intervenir dans un délai de 1 heure et à apporter la 
correction ou la solution de contournement dans un délai de 1 jour conformément à l’article 14.2 du CCAG 
TIC et à corriger l’anomalie dans un délai maximum 30 jours à compter du signalement,  
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Pour les anomalies non bloquantes, le titulaire s'engage à apporter la solution de contournement dans un 
délai de 3 jours et à fournir le calendrier de mise en place de la solution définitive, si nécessaire.  

Le titulaire est tenu de faire connaitre au pouvoir adjudicateur la durée prévisible de l’indisponibilité si 
celle-ci excède les seuils fixés. 

10.3 - Indisponibilité matérielle 
Un matériel est indisponible lorsque, indépendamment du pouvoir adjudicateur et en dehors des travaux 
d’entretien préventif, son usage est rendu impossible soit par le fonctionnement défectueux d’un organe ou 
dispositif ou d’une fonctionnalité qui y est incluse, soit en raison de l’indisponibilité d’un autre élément du 
matériel auquel il est lié par des connexions fournies et entretenues par le titulaire et auquel il est soumis 
pour l’exécution du travail en cours, au moment de l’incident. 

L'indisponibilité commence : 
- durant les heures ouvrées du support technique lorsque la demande d'intervention parvient au 

titulaire, 
- en dehors des heures ouvrées, à l’heure d’ouverture du  jour ouvré suivant du support technique. 

Lorsque l’accès des intervenants du titulaire au matériel défaillant est retardé du fait de la personne 
publique, l’indisponibilité est suspendue jusqu’au moment où cet accès devient effectif. 

L’indisponibilité s’achève par la remise à disposition du pouvoir adjudicateur des éléments, en état de 
marche et en capacité d’assurer l’ensemble des fonctionnalités. Toutefois, lorsque les éléments réparés sont 
à nouveau indisponibles, pour les mêmes causes, dans les huit heures d’utilisation après leur remise en état, 
la durée d’indisponibilité est décomptée à partir de la constatation de l’indisponibilité initiale. 

Le titulaire est tenu de faire connaitre au pouvoir adjudicateur la durée prévisible de l’indisponibilité si 
celle-ci excède les seuils fixés.  

En cas d'anomalie bloquante, le titulaire s'engage à intervenir dans un délai de 1 heure et à apporter la 
correction ou la solution de contournement (réparation provisoire, mode dégradé…) à distance ou sur site 
dans un délai de 1 jour conformément à l’article 14.2 du CCAG TIC et à corriger l’anomalie dans un délai 
maximum 30 jours à compter du signalement. 

Pour les anomalies non bloquantes, le titulaire s'engage à apporter la correction ou la solution de 
contournement dans un délai de 3 jours et et à corriger l’anomalie dans un délai maximum 30 jours à 
compter du signalement. 
 
Sauf cas de force majeure, lorsque la durée d’indisponibilité observée dépasse les seuils fixés, le titulaire 
est soumis à des pénalités. Les pénalités commencent à courir le lendemain du jour où le délai contractuel 
est expiré sans mise en demeure préalable. Toute journée commencée sera prise en considération.  

Le titulaire est tenu de faire connaitre au pouvoir adjudicateur la durée prévisible de l’indisponibilité si 
celle-ci excède les seuils fixés. 

 Opérations de vérifications 

11.1 - Vérifications quantitatives 
Les opérations de vérification quantitative sont effectuées conformément à l'article 25 du CCAG-TIC. 
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11.2 - Vérifications qualitatives 

11.2.1 Prestation de maintenance logicielle et matérielle 
Le constat de correction de l’anomalie permet la clôture du ticket. Si dans les huit heures, le logiciel ou le 
matériel réparé redevient indisponible pour les mêmes motifs, le ticket est ré-ouvert. 
 

11.2.2 Prestation d’assistance 
Le constat de bon fonctionnement de l’installation (matériel et logiciel) à l’issue de la prestation et la remise 
du compte rendu d’intervention closent la prestation et valent service fait. 
 

11.2.1 Prestation technique complémentaire 
Le constat de bon fonctionnement de l’installation à l’issue de l’intervention technique et la remise du 
compte rendu d’intervention closent la prestation et valent service fait. 
 

11.2.2 Marchés subséquents 
Sauf mention contraire dans  le marché subséquent, les opérations de vérification qualitative sont réalisées 
en deux étapes, vérification d'aptitude et vérification de service régulier, conformément à l'article 26 du 
CCAG-TIC, à l’issue de la Mise en Ordre de Marche (MOM) pour le logiciel ou de la livraison pour le 
matériel. 
 
La MOM ou la livraison est réputée effective lorsque le représentant du pouvoir adjudicateur et le 
représentant du titulaire conviennent que les opérations de vérification peuvent débuter. 
 
La vérification d'aptitude (V.A.) est réalisée conformément à l'article 26.2.1 du CCAG-TIC selon les 
modalités suivantes :  

- Elle a pour objet de constater que les prestations et les matériels installés présentent toutes les 
caractéristiques techniques qui les rendent aptes à remplir les fonctionnalités prévues dans le 
marché. 

- Elle commence à la date de notification par le titulaire du procès-verbal de la MOM ou de la 
livraison au pouvoir adjudicateur. 

 
La vérification de service régulier (V.S.R.) est réalisée, conformément à l'article 26.2.2 du CCAG-TIC 
selon les modalités suivantes :  

- Elle permet de constater que les prestations et les matériels fournis sont capables d’assurer un 
service régulier et d’évaluer les performances du système à hauteur des exigences prescrites dans 
le marché. 

- Par dérogation à l’article 26.2.2, sa durée est déterminée dans le marché subséquent. 

 Décisions après vérification 
 
A la suite des vérifications, les décisions d'admission, de réfaction, d'ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues à l'article 27 du CCAG-TIC. 
 

 Propriété intellectuelle 
 
Le présent marché relève de l’option A de l'article 38 du CCAG TIC. 
 

 Confidentialité 
 
Par dérogation à l'article 5 du CCAG-TIC : 
 
14.1 : Obligation de confidentialité 
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L’ensemble des travaux réalisés pour la collectivité est confidentiel. Le titulaire est tenu de prendre toutes 
les mesures nécessaires afin d’éviter que ces informations ne soient divulguées à un tiers qui n’a pas à en 
connaitre. 
Tout usage externe fait l’objet d’un accord formel du pouvoir adjudicateur.  
 
14.2 : Protection des données à caratère personnel 
Chaque partie au marché est tenue au respect des règles relatives à la protection des données à caractère 
personnel auxquelles elle a accès pour les besoins de l'exécution du présent marché (accord-cadre et 
marchés subséquents). 
 

 Garantie technique 
 
La garantie technique concerne les marchés subséquents de projet. 
 
Conformément au CCAG TIC, les prestations, matériels et logiciels font l’objet d’une garantie d’un an. 
Au titre de cette garantie, le titulaire s’oblige à remettre en état ou à remplacer à ces frais la partie de 
prestation qui serait reconnue défectueuse. Cette garantie couvre également les frais de déplacement de 
personnel, de conditionnement, d’emballage et de transport de matériel nécessités par la remise en état. 
 
Par dérogation à l’articles 30.1 du CCAG-TIC, le point de départ du délai de garantie est la date de 
notification positive de la VSR.  

 

 Pénalités de retard  concernant les marchés 
subséquents de projets 

 
Par dérogation à l'article 14.1 du CCAG-TIC, en cas de retard dans l'exécution des prestations, le titulaire 
subira une pénalité journalière de 75 euros. 
 
Il s'agit des pénalités pour retard dans l'exécution contractuelle des prestations : 

- de mise en ordre de marche 
- de vérification d'aptitude, 
- de vérification de service régulier 
- de transmission des documents dus au titre du marché subséquent (compte rendu, rapport d’activité, 

documentation, formation, prestations spécifiques, liste non exhaustive) 
 
Les pénalités commencent à courir le lendemain du jour où le délai contractuel d'exécution des prestations 
est expiré sans mise en demeure préalable. Toute journée commencée sera prise en considération. 
Le titulaire encourt la pénalité indiquée, que ces retards soient liés aux logiciels, aux matériels, aux 
prestations incluses forfaitairement dans les opérations ou les prestations à prix unitaires liées à la mise en 
œuvre d'une opération. 
 
Par dérogation à l’article 14.1.3 du CCAG TIC, les pénalités seront appliquées quel que soit le montant. 
Le cumul des pénalités ne peut excéder 20% du montant TTC du marché subséquent. 
 

 Pénalités pour indisponibilité dans le cadre de la 
maintenance logicielle et matérielle 

 
Sauf cas de force majeure, le titulaire est soumis à des pénalités lorsque l'indisponibilité d’un élément 
logiciel ou matériel de la solution installée dépasse les seuils définis. Les pénalités commencent à courir le 
lendemain du jour où le délai contractuel est expiré sans mise en demeure préalable. Toute journée 
commencée sera prise en considération. Par dérogation à l'article 14.2 du CCAG-TIC, le montant des 
pénalités est de :  

• Anomalie bloquante : pénalité de retard de 250 € /jour 
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• Anomalie non bloquante : pénalité de retard de 75 € /jour 

Par dérogation à l’article 14.1.3 du CCAG TIC, les pénalités seront appliquées quel que soit le montant. 
Le cumul des pénalités ne peut excéder 20% du montant TTC de la maintenance annuelle. 

 

 Modifications relatives au titulaire du présent acc ord 

18.1 - Changement de dénomination sociale 
En cas de modification de sa dénomination sociale, le titulaire doit impérativement en informer le pouvoir 
adjudicateur par écrit et communiquer un extrait Kbis mentionnant ce changement, dans les plus brefs 
délais. Ce changement n’affectant pas la forme juridique du titulaire et n’entraînant pas la création d’une 
nouvelle personne morale, un avenant ne sera pas nécessaire. 

18.2 - Changement de contractant en cours d’exécuti on du présent marché 
Le titulaire doit informer le pouvoir adjudicateur de tout projet de fusion ou d’absorption de l’entreprise 
titulaire et de tout projet de cession de l’accord-cadre dans les plus brefs délais et produire les documents 
et renseignements utiles qui lui seront notifiés concernant la nouvelle entreprise à qui l’accord-cadre serait 
transféré ou cédé. 

En cas d’acceptation de la cession de l’accord-cadre par le pouvoir adjudicateur, elle fera l’objet d’un 
avenant constatant le transfert de l’accord-cadre au nouveau titulaire.   

 

 Résiliation de l’accord-cadre et des marchés 
subséquents 

19.1 - Résiliation de l’accord-cadre 

19.1.1 Résiliation sans faute 

La résiliation de l’accord-cadre pour motif d’intérêt général peut être prononcée à tout moment sans faute 
du titulaire. 
 

19.1.2 Résiliation pour faute 

Les motifs de résiliation sont ceux  prévus à l’article 42 du CCAG TIC. 
 

19.1.3 Effet de la résiliation de l’accord-cadre sur les marchés subséquents 

La notification de la décision de résiliation de l’accord-cadre emporte automatiquement résiliation du 
marché subséquent en cours d’exécution sauf si cette décision prévoit une date d’effet ultérieure afin de 
permettre la poursuite de l’exécution de tout ou partie du marché subséquent en cours d’exécution. 
 

19.2 - Résiliation des marchés subséquents pour fau te 
La résiliation peut être prononcée pour faute du titulaire dans l’exécution des prestations des marchés 
subséquents conformément à l’article 42 du CCAG TIC. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de résilier l’accord-cadre dans les hypothèses où la faute du 
titulaire rendrait impossible la poursuite des relations contractuelles. 

 

 Litiges 
 
En cas de litiges entre les parties contractantes, le tribunal compétent est le Tribunal Administratif de 
Poitiers. 
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 Assurances 
 
L’entreprise titulaire du présent marché devra avoir contracté, auprès d’une compagnie d’assurances, toutes 
les assurances rendues nécessaires dans le cadre de l’exécution des prestations, objet du présent accord-
cadre. 

Il est entendu que ces assurances devront être en cours de validité pendant toute la durée du présent accord-
cadre. Les attestations ne devront pas comporter de restriction au niveau de la responsabilité civile 
professionnelle du prestataire. 

Les titulaires devront notamment justifier qu’ils sont titulaires d’une assurance garantissant les tiers en cas 
d’accidents ou de dommages causés par l’exécution des prestations, objet du présent accord-cadre, au 
moyen d’une attestation portant mention de l’étendue de la garantie. 

A défaut de production dans un délai de quinze jours ouvrés (comptés à partir de la notification), le contrat 
d’accord-cadre pourra être résilié, conformément à l’article 42 du CCAG TIC. 

 

 Dérogations aux documents généraux  
 
Articles du C.C.A.G. – T.I.C auxquels il est 
dérogé 

Articles du C.C.A.P. introduisant ces 
dérogations 

- Article 4.1 
- Article 5 
- Article 14 
- Article 26.2.2 
- Articles 30.1 

 

- Article 3 
- Article 14 
- Article 16 et 17  
- Article 11 
- Article 15 
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1. Objet et étendu du contrat 

1.1. Objet de l’accord cadre 

L’objet est en lien avec le logiciel GTS et les matériels de billetterie, de contrôle d'accès de la patinoire 
municipale installés dans le système d’informations de la ville de Niort et gérés par la DSIT (Direction des 
Systèmes d’Information et Télécommunications).  

 

Il concerne des prestations : 

• Pour la partie logicielle, 

o d’assistance, 

o de maintenance,  

o de projets d’installation de module complémentaire, de développement complémentaire, 
d’évolution du périmètre d’utilisation du logiciel, de formation, d’expertise 

• Pour la partie installation matérielle, 

o de maintenance sur site des divers terminaux et matériels,  

o de remise en état, évolution, modification simple de l’installation existante,  

o de projets d’étude, d’installation de matériels supplémentaires. 

1.2. Conditions du contrat 

Le titulaire ne pourra se prévaloir du fait que certaines prestations ne seraient pas formellement 
mentionnées au CCTP si ces prestations sont nécessaires pour obtenir les résultats escomptés.  

Le titulaire doit prévoir de sa propre initiative tous les éléments pour une parfaite mise en œuvre du 
dispositif et pour respecter les garanties souscrites. 

 

Chaque solution retenue couvrira l’ensemble des fonctionnalités telles que souhaitées par la ville de Niort 
dans le respect de la réglementation en vigueur et des obligations faites par la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés (CNIL). 

 

Les obligations prises par le titulaire pour les opérations de maintenance sont des obligations de résultat. 

Les obligations prises par le titulaire pour les projets (installation de modules complémentaires, évolution 
du périmètre d’utilisation ou de fonctionnalité du logiciel, études et installations de matériels 
supplémentaires) sont des obligations de résultat. 

1.3. Information et conseil 

Le titulaire a une obligation permanente de conseil auprès du pouvoir adjudicateur dans le cadre du 
présent contrat. Il s’engage à informer sans délai la personne publique ou son représentant de tout 
évènement ou difficulté de nature à compromettre la qualité ou les fonctionnalités des prestations définies. 

 

2. Environnement technique 

2.1. Relation avec la CNIL 

Chaque solution proposée est soumise aux dispositions et avis de la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés. 
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Le titulaire sera, si nécessaire, en mesure de donner les éléments jugés utiles à la collectivité pour qu’elle 
puisse constituer un dossier auprès de la CNIL. 

2.2. Sécurité du logiciel 

Le titulaire s’assure de la conformité de chaque solution proposée avec le Référentiel Général de Sécurité 
en vigueur (RGSv2), ainsi qu’avec les préconisations de la Politique de Sécurité des Systèmes 
d’Information de l’Etat (PSSIe). 

 

Chaque logiciel doit gérer plusieurs profils d’utilisateurs permettant d’attribuer des autorisations 
distinctes sur les modules ou les données en fonction de l’appartenance à un groupe d’utilisateurs. A tous 
moments, les profils et groupes d’utilisateurs peuvent faire l’objet de modifications. 

 

3. Modalités d’intervention  

3.1. Modes d’intervention 

L’intervention du titulaire est fonction de la nature du problème : 

• Par téléphone 

• Par télémaintenance 

• Par déplacement sur le site d’exploitation (patinoire) 

• Par intervention dans les locaux du titulaire (Hôtel de ville) 

 

Toute intervention physique ou à distance nécessite au préalable l’accord formel de la personne publique. 
Elle assure aux intervenants du titulaire l’accès physique ou à distance des systèmes maintenus selon les 
conditions définies dans le présent CCTP. 

3.2. Modalités d’accès informatique 

Lorsqu’il l’estime nécessaire pour la réalisation de la prestation demandée, le titulaire pourra installer sur 
le système de la Collectivité, et après l’accord de son représentant, les outils matériels et/ou logiciels ad 
hoc qui resteront sa propriété et seront repris par lui, à la fin de l’intervention, et au plus tard, lors de la fin 
du présent marché. 

Il appartient au titulaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour respecter l’environnement de 
production en place et d’assurer son intervention en veillant à ce qu’elle ne génère aucun dommage, aucun 
dysfonctionnement ou aucune perte de données. 

La personne publique est en mesure de fournir les sauvegardes des informations traitées sachant que toute 
remise en état ne pourra se faire qu’à partir de celles-ci.  

 

Dans tous les cas, le titulaire informe la personne publique sur les éventuelles conséquences de ses 
actions. 

Dans tous les cas, il réalise un compte rendu détaillé de son intervention. 

3.3. Modalités de sécurité d’accès informatique 

Le prestataire, lorsqu’il accède au système d’information de la ville de Niort, s’engage à appliquer les 
engagements suivants :  
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• Connection au site via une appliance VPN SSL, la ville de Niort informe de l’adresse URL du frontal 
VPN et attribue un nom et un mot de passe au niveau groupe utilisateur ainsi qu’au niveau 
utilisateur 

• Intervenir uniquement sur les ressources déclarées dans la liste des adresses IP à atteindre 
• Respecter la confidentialité des informations techniques et codes d’accès attribués 
• Ne pas céder les codes d’accès à d’autres personnes que celles déclarées  

3.4. Modalités d’accès physique 

Le prestataire, lorsqu’il est sur site, s’engage à appliquer les consignes de sécurité d’accès en vigueur 
dans les locaux municipaux. 

Toute intervention est déterminée au préalable entre le titulaire et la personne publique : L’objet, le site 
et la période de l’intervention sont décrits succinctement. 

La collectivité s’engage à faciliter l’accès au site. 

Il appartient au titulaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour respecter l’environnement 
physique lors d’installation ou d’entretien de matériel. 

Les poussières, déchets, emballages et gravas sont évacués par le titulaire. 

3.5. Prévention des risques et sécurité au travail 

Les intervenants du titulaire interviennent physiquement dans les locaux du pouvoir adjudicateur dans le 
respect du code du travail et des règles de sécurité, plus particulièrement les travaux en hauteur, les 
interventions sur circuits électriques, les interventions sur systèmes automatisés. Ils ont connaissance et 
appliquent le protocole sécurité en vigueur sur le site d’intervention.  

En cas d’intervention complexe (risque spécifique, multi activité, présence de public), une analyse 
préalable des risques sera réalisée conjointement entre le titulaire et la ville de Niort afin de définir les 
moyens de prévention et d’intervention adaptés.  

 

Le titulaire fournit aux intervenants les outils de protection individuelle, les formations et habilitations 
adaptées, les outils et moyens usuels (escabeau, protection, balisage…) permettant de réaliser l’ensemble 
des interventions prévues. 

3.6. Agrément et habilitation 

Le titulaire possède les agréments et les habilitations techniques individuelles nécessaires dans le cadre 
du présent marché en ce qui concerne la partie matérielle et la partie logicielle. 

 

4. Prestations 

4.1. Prestations de maintenance logicielle 

� Maintenance préventive 
Elle consiste à assurer les mesures d’entretien exécutées pour éviter la survenance d’anomalies de 

fonctionnement, de sécurité… 

 

� Maintenance corrective 
Elle consiste à corriger les anomalies empêchant le logiciel d’assurer une fonction. Une anomalie peut 

être bloquante ou non bloquante. 
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Une anomalie est dite bloquante lorsqu’elle rend impossible l’utilisation du logiciel pour tout ou partie 
de ses fonctionnalités ou lorsqu’elle affecte l’intégrité des données.  

Le titulaire s’engage à apporter la solution ou la solution de contournement. 

 

Les autres anomalies sont considérées comme non bloquantes.  

Le titulaire s’engage à intervenir et à produire une version corrective.  

 

La personne publique qualifie le niveau de l’anomalie et déclare l’indisponibilité du logiciel. Elle se 
réserve le droit de ne pas accepter une solution de contournement. 

 

Un dysfonctionnement dû à un défaut de maîtrise des logiciels, de codification, de paramétrage, 
d’exploitation (sauvegarde, archivage, restauration, gestion des bases de données, …) ou de mise en œuvre 
des logiciels et de ses différentes versions par la personne publique, n’est pas considéré comme une 
anomalie imputable au titulaire.  

 

Dans tous les cas, le titulaire fournit, si nécessaire, les versions correctives permettant de rectifier les  
dysfonctionnements et leurs éventuelles conséquences sur la validité des données. 

 

� Maintenance évolutive 
Le titulaire s'engage à réaliser la maintenance évolutive du progiciel qui consiste en la mise à disposition 

de nouvelles versions déclinées de la même version majeure contenant : 

• des corrections de dysfonctionnements 
• des changements de la réglementation qui respectent la structure des données des progiciels et les 

fonctionnalités existantes, 
• des améliorations de fonctionnement 
• de l’évolution mineure de fonctionnalités. 

 

En cas d’évolution de la réglementation touchant le logiciel, le titulaire s’engage à une prise en compte 
des modifications ramenant son logiciel à la légalité dans un délai raisonnable suivant la parution du décret 
d’application. La mise à jour de fonctionnalité pourra le cas échéant prendre en compte la rétroactivité 
fonctionnelle. 

Passé ce délai, le logiciel sera réputé indisponible. 

 

Le titulaire informe la Collectivité, à l'avance, du planning de disponibilité des nouvelles versions, des 
contraintes de mise à disposition de ces nouvelles versions ainsi que des évolutions fonctionnelles et 
techniques et les problèmes corrigés. En particulier, le titulaire informe la Collectivité des prérequis 
techniques logiciels et matériels nécessaires à la mise en place de l’évolution de version. 

 

L’installation des versions évolutives est assurée par la personne publique. Néanmoins chaque évolution 
de version est accompagnée d'une mise à jour ou d'un remplacement de la documentation fonctionnelle, 
technique et utilisateur afférente. 

 

La personne publique dispose d’un délai d’un an pour installer toute nouvelle version. Durant cette 
période, le titulaire s’engage à maintenir la version utilisée. 

4.2. Prestation d’assistance logicielle 

L’assistance technique permet d’accompagner les administrateurs de la DSIT dans l’administration, le 
paramétrage du logiciel et leurs composants utilisés pour gérer la solution. 



CCTP AC maintenance IREC logiciel GTS et matériel 7 

L’assistance fonctionnelle permet d’accompagner les utilisateurs fonctionnels dans les modifications de 
paramétrage, l’exploitation des fonctionnalités avancées du logiciel. 

 

Les journées ou ½ journées d’assistance sont définies conjointement par la personne publique et le 
titulaire (date et contenu). 

4.3. Prestation de formation 

La formation permet aux utilisateurs soit de découvrir puis utiliser les fonctionnalités principales de la 
solution (nouvel utilisateur) soit d’approfondir l’utilisation de la solution. 

Les journées de formation sont définies conjointement par la personne publique et le titulaire (date et 
contenu). 

Le titulaire fournit un support en langue française par stagiaire des formations qu’il réalise et si besoin 
une fiche de synthèse pour l’utilisation des principales fonctions. 

4.4. Prestation de maintenance préventive du matériel 

Cette prestation n’est pas comprise dans le présent accord-cadre. 

4.5. Prestation de maintenance curative du matériel 

La prestation concerne l’ensemble du matériel installé, hors consommable, en lien avec la solution 
logicielle de billetterie et de contrôle d’accès. 

Elle consiste à diagnostiquer et à réparer les anomalies empêchant les matériels d’assurer leur fonction. 
Une anomalie peut être bloquante ou non bloquante. 

Une anomalie est dite bloquante lorsqu’elle rend impossible l’utilisation du dispositif en place pour tout 
ou partie de ses fonctionnalités.  

Le titulaire s’engage à apporter la solution ou la solution de contournement pour maintenir ou rétablir le  
matériel en état de fonctionnement nominal. 

En cas d’impossibilité de remise en fonctionnement à distance, le technicien du titulaire intervient sur le 
site. Si la réparation nécessite un retour en atelier par le technicien du titulaire, celui-ci fournit un matériel 
de remplacement pour assurer la continuité du service, a minima en mode dégradé.  

Toute intervention fait l’objet d’un compte rendu détaillé d’intervention. 

4.6. Fourniture de pièces, échange de matériel ou composant 

La prestation de maintenance inclut les pièces neuves ou reconditionnées nécessaires à la maintenance 
du matériel défectueux. Les pièces défectueuses deviennent propriété du titulaire.  

Toute pièce ou tout matériel installé en remplacement entre dans la prestation de maintenance du présent 
accord-cadre. 

4.7. Durée de la prestation de maintenance du matériel 

Le titulaire s’engage à assurer pendant toute la durée du marché à compter de l’installation, la 
maintenance pièce et main d’œuvre du matériel installé. Dans le cas contraire, il propose le remplacement 
du matériel par du matériel équivalent. 

4.8. Exclusion du service de maintenance 

La prestation de maintenance ne comprend pas : 
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• les installations électriques, les réseaux informatiques en amont du système installé et maintenu, 

• Les réparations ou dégâts résultant d’une utilisation abusive ou anormale du matériel 

• Le matériel irréparable (obsolescence, usure très importante) 

• Les réparations ou dégâts occasionnés par des phénomènes naturels (foudre, inondation…) ou 
accidentels (dégât des eaux, accident, surtension des sources d’alimentation électrique…) ou par 
des actes de vandalisme ou de malveillance 

• Les fournitures de consommables tels que papier, ampoule, billet, tête d’impression, support 
magnétique, badge… et de périphériques tels que câble, souris, clavier… 

• Les terminaux de paiement électroniques 

• La peinture, nettoyage du matériel. 

4.9. Prestation technique complémentaire 

A sa demande, la personne publique peut exiger à ses frais de la part du titulaire une prestation technique 
complémentaire. 

Cette prestation technique complémentaire fait l’objet d’un devis adressé auprès de la Direction des 
Systèmes d’Information et Télécommunication pour approbation préalable.  

Ce sont des interventions techniques sur les systèmes existants :  

• Réparation ou remplacement des matériels exclus du service de maintenance 

• Modification mineure d’un système (déplacement d’un composant) 

• Extension simple d’un système (pose d’un élément supplémentaire) 

• Analyse technique (panne aléatoire, surtension…) 

 

Un compte rendu d’intervention détaillé est produit à l’issue de l’intervention et signé par les 2 parties. 

Ces prestations bénéficient des conditions de garantie et de maintenance existantes. 

4.10. Support technique logiciel et matériel 

Le support technique permet : 

• l’ouverture d’un ticket horodaté pour décrire l’incident et suivre son traitement 

• l’analyse des difficultés rencontrées 

• la proposition et la mise en œuvre d’une solution après accord de la personne publique. 

 

Pour cela, le titulaire met à disposition et gère un support téléphonique, un portail clients sécurisé et une 
solution électronique de gestion et de traçabilité des incidents. 

 

Le support technique est accessible au minimum de 8h à 23h, 7 jours sur 7. 

En dehors des heures ouvrées, le portail clients sécurisé permet de déposer tout incident. 

4.11. Certificat et agrément 

Le titulaire dispose des compétences et habilitations techniques permettant d’intervenir sur les logiciels 
et les matériels. 
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4.12. Qualité de service 

Le titulaire reconnait comme essentiel de garantir la qualité et la conformité des prestations qu’il assure 
dans le cadre de l’accord-cadre et des marchés subséquents. 

Pour cela, il s’engage à : 

• Appliquer les meilleurs usages professionnels et les règles de l’art relatifs aux prestations réalisées 
• Assurer la traçabilité des échanges avec la personne publique par l’utilisation de tickets d’incident et 

de plans d’actions correctifs pour le suivi de la maintenance 
• Mettre en place un suivi d’activité : rapport d’activité pour chaque intervention, tableau récapitulatif 

périodique du traitement des tickets et des actions prévues 

 

La personne publique se réserve le droit de demander le remplacement d’un intervenant en cas de 
difficulté relationnelle ou d’insuffisance technique. 

 

5. Fournitures 

5.1. Les consommables 

Ce sont l’ensemble des consommables nécessités par l’utilisation courante de l’installation de billetterie 
et de contrôle d’accès notamment :  

• cartes code barre PVC 76/100 impression 2 faces et avec code-barres au verso 

• tête d’impression d’imprimante 

• douchette de lecture des codes-barres 

Ces consommables sont approvisionnés autant que de besoin. Ils sont au Bordereau de Prix Unitaire. 

5.2. Les composants 

Divers composants, tiroirs caisses, afficheur… non couverts par la prestation de maintenance sont 
remplacés selon le besoin sur devis préalable. 

5.3. Durée d’approvisionnement 

Le titulaire assure la continuité de l’approvisionnement des consommables et composants sur toute la 
durée du présent accord-cadre. 

 



Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 19 avril 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-168

Maintenance du logiciel libre de gestion documentaire PMB par la
société PMB Services

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi  que tout  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget  » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort utilise le logiciel libre PMB de gestion documentaire ;

Considérant qu’un contrat auprès d’une société possédant l’expertise de ce logiciel est nécessaire pour 
en assurer l’assistance et la maintenance ; 

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un accord-cadre de maintenance, développement et support technique du logiciel de gestion
documentaire PMB avec la société PMB SERVICES
Adresse : ZI de Mont sur Loir - Château du Loir – 72 500 MONTVAL SUR LOIR.

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  l’accord-cadre  estimé  à  19 590,00  €  HT  soit  
23 508,00 € TTC pour sa durée de 3 ans et de mandater les dépenses. L’accord-cadre fixe un montant
minimum de 5 000,00 € HT et un montant maximum de 40 000,00 € HT pour sa durée.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives de l’accord-cadre annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement
- le bordereau des prix unitaires
- le cahier des clauses administratives particulières
- le cahier des clauses techniques particulières



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



REPUBLIQUE FRANCAISE

VILLE DE NIORT

(DEUX SEVRES)

BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES
DEVIS DESCRIPTIF ESTIMATIF DETAILLE

Le Bordereau de Prix Unitaires est à compléter par le candidat (document contractuel).

Le fichier comporte 3 onglets (dont la page de garde)

Maintenance applicative et Développement du logiciel de gestion 
documentaire PMB 

Le Devis Descriptif Estimatif Détaillé (DDED) se met à jour automatiquement à partir du 
Bordereau de Prix Unitaire renseigné.

Les quantités inscrites au DDED sont estimatives et n'engagent aucunement la Collectivité 
(document non contractuel utilisé pour l'analyse des offres).



BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES

Maintenance Applicative du logiciel PMB

Réf. Libellé Unité P.U. HT €

A Assistance hot line PMB année 800,00

B Maintenance PMB année

Prestations d'assistance

1 Assistance fonctionnelle ou technique sur site journée 1200,00

2 Assistance fonctionnelle ou technique hors site journée 900,00

3 Expertise technique ou fonctionnelle sur site journée 1200,00

4 Expertise technique ou fonctionnelle hors site journée 900,00

5 Formation sur site journée 930,00

6 Formation hors site journée 700,00

7 Gestion de projet sur site journée 1200,00

8 Gestion de projet hors site journée 900,00

9 Développement spécifique hors site journée 700,00

10 Maintenance module complémentaire % 0,0

Sur SITE : Les interventions ont lieu dans les locaux de la mairie de Niort, les

frais de transport et d'hébergement sont inclus dans les prestations Date : 
Hors SITE : Interventions sur le lieu choisi par le titulaire

Signature
Cachet de la Sté

1 000,00



DEVIS DESCRIPTIF ESTIMATIF DETAILLE

année 1

Réf Libellé Quantité P.U. HT € Montant HT

A Assistance hot line PMB 1 800,00 800,00

B Maintenance PMB 1 1000,00 1000,00

2 Assistance fonctionnelle ou technique hors site 2 900,00 1800,00

9 Développement spécifique hors site 1 700,00 700,00

Total année 1 4300,00

année 2

Réf Libellé Quantité P.U. HT € Montant HT

A Assistance hot line PMB 1 800,00 800,00

B Maintenance PMB 1 1000,00 1000,00

2 Assistance fonctionnelle ou technique hors site 4 900,00 3600,00

4 Expertise technique ou fonctionnelle hors site 1 900,00 900,00

5 Formation sur site 3 930,00 2790,00

7 Gestion de projet sur site 1 1200,00 1200,00

9 Développement spécifique hors site 2 700,00 1400,00

Total année 2 11690,00

année 3

Réf Libellé Quantité P.U. HT € Montant HT

A Assistance hot line PMB 1 800,00 800,00

B Maintenance PMB 1 1000,00 1000,00

2 Assistance fonctionnelle ou technique hors site 2 900,00 1800,00

Total année 3 3600,00

Montant total HT

TVA

A reporter sur l'acte d'engagement Montant total TTC

19 590,00

3 918,00

23 508,00
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 Objet de l’accord-cadre et des marchés subséquents - 
Dispositions générales 

1.1 - Objet de l’accord-cadre 
L’objet de cet accord cadre et des marchés subséquents est la maintenance applicative (MA) et le 
développement du logiciel de gestion documentaire PMB. 

1.2 - Etendue des stipulations de l’accord cadre 

1.2.1 Forme de l’accord cadre 
L’accord-cadre est mixte. Il est ainsi exécuté en partie par l’émission de bons de commande et en partie par 
la conclusion de marchés subséquents ordinaires. 

1.2.2 Montants minimum et maximum 
Le présent accord-cadre prévoit un montant minimum  de 5 000€ HT. 
Le présent accord-cadre prévoit un montant maximum de 40 000€ HT. 

1.2.3 Identification des prestations relevant des différentes parties de l’accord cadre 
Les prestations exécutées par bons de commande sont les prestations de MA et assistance identifiées au 
Bordereau des Prix Unitaires (BPU).  

L'accord-cadre fixe les règles générales d'exécution des prestations de Maintenance Applicative du logiciel 
PMB installé dans le système d’information de la ville de Niort pour la ville, le CCAS, le SEV et la CAN. 

Les marchés subséquents portent sur les prestations liées à l’acquisition de modules complémentaires et de 
développement du logiciel. Ils précisent les attendus et les conditions d'exécution des projets de 
développement à venir autour du logiciel objet de la maintenance. 

1.3 - Caractéristiques des marchés subséquents 
Les marchés subséquents viendront préciser en particulier :  
- Le détail des prestations attendues et des modules acquis
- le prix
- Les dates et lieux de livraison
- La durée des marchés
- Les points de départ des délais
- La date prévisionnelle de début d'exécution de la prestation
- Les délais d'exécution et échéancier Mise en Ordre de Marche (MOM), Vérification d’aptitude (VA),
Vérification Service Regulier (VSR), Vérification de service fait
- Le versement d'acompte
- Les pièces contractuelles
Toutefois, ces compléments ne peuvent avoir pour effet de modifier substantiellement les caractéristiques
de l’accord-cadre.

Représentants 

Le titulaire désigne, dès la notification de l’accord-cadre, une personne physique ayant qualité pour le 
représenter vis-à-vis du pouvoir adjudicateur. Le titulaire est tenu de notifier immédiatement au pouvoir 
adjudicateur tout changement éventuel de la personne physique ayant qualité pour le représenter. 

 Pièces constitutives de l’accord-cadre et des marchés 
subséquents 

Par dérogation à l’article 4.1 du CCAG – TIC, les pièces contractuelles de l’accord-cadre et des marchés 
subséquents sont les suivantes, par ordre de priorité décroissante :  
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3.1 - Pièces particulières pour l’accord-cadre 
- l’acte d’engagement
- le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)
- le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)
- le Bordereau des Prix Unitaires (BPU)
- le mémoire technique précisant les modalités de maintenance et assistance remis par le titulaire
dans le cadre de son offre

3.2 - Pièces particulières pour les marchés subséquents 
Les marchés subséquents peuvent contenir les pièces suivantes : 

- Cahier des Clauses Particulières (CCP)
- Note technique du titulaire remise avec son offre sur la consultation du marché subséquent
- Devis de Prix Général et Forfaitaire (DPGF)
- Devis
- Toutes autres pièces contractuelles prévues dans les marchés subséquents

3.3 - Pièces générales 
- le cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés de techniques de

l’information et de la communication (C.C.A.G – T.I.C), en vigueur à la date d’établissement du
prix tel que défini à l’acte d’engagement.

Durée de l’accord-cadre 

La durée de l’accord-cadre est fixée à 3 ans à compter du 1er juin 2017 ou de sa date de notification si 
ultérieure. 

La conclusion des marchés subséquents se fait lors de la survenance du besoin, pendant la période de 
validité de l'accord-cadre. 

Modalité de fixation des prix 

5.1 - Forme du prix 
Les prix intègrent l’ensemble des frais connexes inhérents à l’exécution de la prestation. 

La partie maintenance et assitance de l’accord cadre est traitée à prix unitaires. Quand une prestation de 
maintenance applicative débute en cours d’année, elle est facturée prorata temporis jusqu’à la date 
anniversaire du contrat. 

5.2 - Clause de réexamen 
Pendant la durée de l'accord-cadre, le périmètre des modules en maintenance pourra évoluer, en plus et en 
moins, dans le cas de la suppression ou de l'installation d’un logiciel, d’un module, d’un développement 
spécifique ou d’un matériel nouveau. 

Conformément à l’article 139 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016, le BPU de l’Accord Cadre sera 
modifié en conséquence lors de la révision tarifaire annuelle (cf infra - variation des prix). 

Variation des prix 

6.1 - Périodicité de la révision 
Pour la partie de l’accord cadre à bons de commande, les prix sont fermes sur la durée du contrat. 

Les marchés subséquents sont à prix ferme. 
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T .V.A. 

Sauf disposition contraire, tous les montants figurant dans le présent marché sont exprimés hors T.V.A. 
La TVA sera appliquée au taux en vigueur à la date du fait générateur de ladite taxe. 

Règlement des comptes au titulaire 

8.1 - Avance 

Sauf si le titulaire mentionne son refus à l’acte d’engagement, une avance est due si les conditions prévues 
à l’article 110 du décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.  Le cas échéant, cette 
avance sera versée en une seule fois à la date d’effet de l’acte portant début d’exécution. 

8.2 - Acomptes 
Les marché subséquents pourront faire l’objet d’un  acompte à la notification positive de la MOM. Le solde 
sera versé à la notification positive de la VSR. 

8.3 - Règlement 
Le règlement sera effectué par virement administratif, dans les conditions et délais prévus au CCAG, et au 
décret n°2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les retards de paiement dans les contrats de la 
commande publique modifié par l’article 183 du décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés 
publics. 

8.4 - Délai global de paiement 
Le délai global de paiement applicable est fixé à 30 jours. 

Modalités de facturation 

Chaque bon de commande ou marché subséquent fera l’objet d’une facture séparée et sera rémunéré dans 
les conditions suivantes :  

- Prestations de MA, à terme à échoir
- Autres prestations, à terme échu.

La loi n°2014-1 du 2 janvier 2014 et l'ordonnance n°2014-697 du 26 juin 2014 fixent les modalités de 
dématérialisation progressive des échanges entre les personnes publiques et leurs fournisseurs. Ainsi, les 
factures devront être transmises par le titulaire sous forme électronique depuis le portail Chorus Portail Pro 
- https://chorus-portail-pro.finances.gouv.fr/chorus_portail_pro .

Cette obligation fixée à l’Ordonnance s'applique aux contrats en cours d'exécution ou conclus 
postérieurement :  
1° Au 1er janvier 2017 : pour les grandes entreprises et les personnes publiques ;  
2° Au 1er janvier 2018 : pour les entreprises de taille intermédiaire ;  
3° Au 1er janvier 2019 : pour les petites et moyennes entreprises ;  
4° Au 1er janvier 2020 : pour les microentreprises. 

Les factures porteront, outre les mentions légales, des mentions spécifiques au mode de transmission 
dématérialisé. L’annuaire des destinataires accessible sur Chorus Pro, met à disposition des entreprises 
l’information sur les mentions exigées par chaque personne publique. 

Pour les entreprises non concernées par cette obligation, les factures seront adressées à la Mairie de Niort 
– 1 place Martin Bastard – CS 58755 – 79027 NIORT CEDEX ou par messagerie électronique au format
pdf à l’adresse suivante : factures@mairie-niort.fr

Cette disposition est applicable, le cas échéant, aux demandes de paiement concernant les sous-traitants 
bénéficiant du paiement direct. 
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Délais d’exécution des prestations-indisponibilié 

10.1 - Délais 
Pour la partie de l’accord cadre à bons de commande, le bon de commande actionne le délai d’exécution 
des prestations.  

Les bons de commande sont adressés au titulaire par courriel ou par fax. Celui-ci a l’obligation d’accuser 
réception de la commande au service expéditeur du pouvoir adjudicateur dans les 72 heures : 

− En retournant par fax le bon de commande daté et signé, portant le cachet de l’entreprise
− En confirmant par courriel la bonne réception de la commande, le numéro de conmmande et la

date.

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de suspendre le délai par ordre de service et de prescrire la 
reprise des prestations dans les mêmes formes. 

Conformément à l’article 13.3 du CCAG-TIC, le pouvoir adjudicateur prolonge le délai par ordre de service 
lorsque le titulaire est dans l’incapacité de respecter les délais d’exécution du fait du pouvoir adjudicateur 
ou du fait d’un évènement ayant le caractère de force majeur. 

10.2 - Indisponibilité 
Un logiciel est déclaré indisponible lorsque, sans faute de la personne publique et en dehors des opérations 
de maintenance, son usage est rendu impossible par le défaut de fonctionnement de l'un des composants 
logiciel figurant au marché. L’indisponibilité s’applique à la dernière version mise en œuvre par le pouvoir 
adjudicateur. 

L'indisponibilité commence : 

- durant les heures ouvrées du support technique, lorsque la demande d'intervention parvient au
titulaire,

- en dehors des heures ouvrées, à l’heure d’ouverture du  jour ouvré suivant du support technique.

Toutefois, si la remise des éléments nécessaires au diagnostic est différée du fait de la personne publique, 
l'indisponibilité commence quand les éléments nécessaires au diagnostic et à la remise en état sont mis à la 
disposition du titulaire. 

L'indisponibilité se termine quand le logiciel est en état de marche à la disposition de la personne publique. 

Toutefois, lorsque le logiciel réparé redevenait, pour les mêmes motifs, indisponible dans les huit heures 
d'utilisation suivant la remise en état, la durée d'indisponibilité couvre le délai total écoulé depuis le premier 
arrêt de ce logiciel ou composant, à condition que les travaux effectués par la personne publique pendant 
ces huit heures ne soient pas utilisables. 

En cas d'anomalie bloquante, le titulaire s'engage à intervenir dans un délai de 8 heures et à apporter la 
correction ou la solution de contournement dans un délai de 1 jour conformément à l’article 14.2 du CCAG 
TIC et à corriger l’anomalie dans un délai maximum 30 jours à compter du signalement,  

Pour les anomalies non bloquantes, le titulaire s'engage à intervenir dans les 2 jours et à fournir le calendrier 
de mise en place de la solution définitive.  

Le titulaire est tenu de faire connaitre au pouvoir adjudicateur la durée prévisible de l’indisponibilité si 
celle-ci excède les seuils fixés. 

Opérations de vérifications 

11.1 - Vérifications quantitatives 
Les opérations de vérification quantitative sont effectuées conformément à l'article 25 du CCAG-TIC. 
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11.2 - Vérifications qualitatives 

11.2.1 Prestation de maintenance applicative 
Le constat de correction de l’anomalie permet la clôture du ticket. Si dans les huit heures, le logiciel réparé 
redevient indisponible pour les mêmes motifs, le ticket est ré-ouvert. 

11.2.2 Marchés subséquents 
Sauf mention contraire dans  le marché subséquent, les opérations de vérification qualitative sont réalisées 
en deux étapes, vérification d'aptitude et vérification de service régulier, conformément à l'article 26 du 
CCAG-TIC, à l’issue de la Mise en Ordre de Marche (MOM). 

La MOM est réputée effective lorsque le représentant du pouvoir adjudicateur et le représentant du titulaire 
conviennent que les opérations de vérification peuvent débuter. 

La vérification d'aptitude (VA) est réalisée conformément à l'article 26.2.1 du CCAG-TIC selon les 
modalités suivantes :  

- Elle a pour objet de constater que les prestations et les matériels installés présentent toutes les
caractéristiques techniques qui les rendent aptes à remplir les fonctionnalités prévues dans le
marché.

- Elle commence à la date de notification par le titulaire du procès-verbal de la MOM au pouvoir
adjudicateur.

La vérification de service régulier (VSR) est réalisée, conformément à l'article 26.2.2 du CCAG-TIC selon 
les modalités suivantes :  

- Elle permet de constater que les prestations et les matériels fournis sont capables d’assurer un
service régulier et d’évaluer les performances du système à hauteur des exigences prescrites dans
le marché.

Cependant, par dérogation à l’article 26.2.2, sa durée est déterminée dans le marché subséquent. 

Décisions après vérification 

A la suite des vérifications, les décisions d'admission, de réfaction, d'ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues à l'article 27 du CCAG-TIC. 

 Propriété intellectuelle 

Le présent marché relève de l’option A de l'article 38 du CCAG TIC. 

Confidentialité 

Par dérogation à l'article 5 du CCAG-TIC : 

14.1 : Obligation de confidentialité 
L’ensemble des travaux réalisés pour la collectivité est confidentiel. Le titulaire est tenu de prendre toutes 
les mesures nécessaires afin d’éviter que ces informations ne soient divulguées à un tiers qui n’a pas à en 
connaitre. 
Tout usage externe fait l’objet d’un accord formel du pouvoir adjudicateur.  

14.2 : Protection des données à caratère personnel 
Chaque partie au marché est tenue au respect des règles relatives à la protection des données à caractère 
personnel auxquelles elle a accès pour les besoins de l'exécution du présent marché (accord-cadre et 
marchés subséquents). 
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 Garantie technique 

La garantie technique concerne les marchés subséquents de projet. 

Par dérogation aux articles 30.1 à 30.5 du CCAG-TIC, sont appliquées les conditions suivantes : 
- La prestation de garantie est celle de la MA
- Le délai de garantie est de 1 an à compter de la notification positive de la VSR.

 Pénalités de retard  concernant les marchés 
subséquents de projets 

Par dérogation à l'article 14.1 du CCAG-TIC, en cas de retard dans l'exécution des prestations, le titulaire 
subira une pénalité journalière de 75 euros. 

Il s'agit des pénalités pour retard dans l'exécution contractuelle des prestations : 
- de mise en ordre de marche
- de vérification d'aptitude,
- de vérification de service régulier
- de transmission des documents dus au titre du marché subséquent (compte rendu, rapport d’activité,

documentation, formation, prestations spécifiques, liste non exhaustive)

Les pénalités commencent à courir le lendemain du jour où le délai contractuel d'exécution des prestations 
est expiré sans mise en demeure préalable. Toute journée commencée sera prise en considération. 
Le titulaire encourt la pénalité indiquée, que ces retards soient liés aux logiciels, aux matériels, aux 
prestations incluses forfaitairement dans les opérations ou les prestations à prix unitaires liées à la mise en 
œuvre d'une opération. 

Par dérogation à l’article 14.1.3 du CCAG TIC, les pénalités seront appliquées quel que soit le montant. 
Le cumul des pénalités ne peut excéder 20% du montant TTC du marché subséquent. 

 Pénalités pour indisponibilité dans le cadre de la 
maintenance applicative 

Sauf cas de force majeure, le titulaire est soumis à des pénalités lorsque l'indisponibilité d'un logiciel ou 
d’un module dépasse les seuils définis. Les pénalités commencent à courir le lendemain du jour où le délai 
contractuel est expiré sans mise en demeure préalable. Toute journée commencée sera prise en 
considération. Par dérogation à l'article 14.2 du CCAG-TIC, le montant des pénalités est de :  

• Anomalie bloquante : pénalité de retard de 75 € /jour

Par dérogation à l’article 14.1.3 du CCAG TIC, les pénalités seront appliquées quel que soit le montant. 
Le cumul des pénalités ne peut excéder 20% du montant TTC de la maintenance applicative annuelle. 

Modifications relatives au titulaire du présent accord 

18.1 - Changement de dénomination sociale 
En cas de modification de sa dénomination sociale, le titulaire doit impérativement en informer le pouvoir 
adjudicateur par écrit et communiquer un extrait Kbis mentionnant ce changement, dans les plus brefs 
délais. Ce changement n’affectant pas la forme juridique du titulaire et n’entraînant pas la création d’une 
nouvelle personne morale, un avenant ne sera pas nécessaire. 
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18.2 - Changement de contractant en cours d’exécution du présent marché 
Le titulaire doit informer le pouvoir adjudicateur de tout projet de fusion ou d’absorption de l’entreprise 
titulaire et de tout projet de cession de l’accord-cadre dans les plus brefs délais et produire les documents 
et renseignements utiles qui lui seront notifiés concernant la nouvelle entreprise à qui l’accord-cadre serait 
transféré ou cédé. 

En cas d’acceptation de la cession de l’accord-cadre par le pouvoir adjudicateur, elle fera l’objet d’un 
avenant constatant le transfert de l’accord-cadre au nouveau titulaire.   

 Résiliation de l’accord-cadre et des marchés 
subséquents 

19.1 - Résiliation de l’accord-cadre 

19.1.1 Résiliation sans faute 

La résiliation de l’accord-cadre pour motif d’intérêt général peut être prononcée à tout moment sans faute 
du titulaire. 

19.1.2 Résiliation pour faute 

Les motifs de résiliation sont ceux  prévus à l’article 42 du CCAG TIC. 

19.1.3 Effet de la résiliation de l’accord-cadre sur les marchés subséquents 

La notification de la décision de résiliation de l’accord-cadre emporte automatiquement résiliation du 
marché subséquent en cours d’exécution sauf si cette décision prévoit une date d’effet ultérieure afin de 
permettre la poursuite de l’exécution de tout ou partie du marché subséquent en cours d’exécution. 

19.2 - Résiliation des marchés subséquents pour faute 
La résiliation peut être prononcée pour faute du titulaire dans l’exécution des prestations des marchés 
subséquents conformément à l’article 42 du CCAG TIC. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de résilier l’accord-cadre dans les hypothèses où la faute du 
titulaire rendrait impossible la poursuite des relations contractuelles. 

Litiges 

En cas de litiges entre les parties contractantes, le tribunal compétent est le Tribunal Administratif de 
Poitiers. 

Assurances 

L’entreprise titulaire du présent marché devra avoir contracté, auprès d’une compagnie d’assurances, toutes 
les assurances rendues nécessaires dans le cadre de l’exécution des prestations, objet du présent accord-
cadre. 

Il est entendu que ces assurances devront être en cours de validité pendant toute la durée du présent accord-
cadre. Les attestations ne devront pas comporter de restriction au niveau de la responsabilité civile 
professionnelle du prestataire. 

Les titulaires devront notamment justifier qu’ils sont titulaires d’une assurance garantissant les tiers en cas 
d’accidents ou de dommages causés par l’exécution des prestations, objet du présent accord-cadre, au 
moyen d’une attestation portant mention de l’étendue de la garantie. 
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A défaut de production dans un délai de quinze jours ouvrés (comptés à partir de la notification), le contrat 
d’accord-cadre pourra être résilié, conformément à l’article 42 du CCAG TIC. 

Dérogations aux documents généraux 

Articles du C.C.A.G. – T.I.C auxquels il est 
dérogé 

Articles du C.C.A.P. introduisant ces 
dérogations 

- Article 4.1
- Article 5
- Article 14
- Article 26.2.2
- Articles 30.1 à 30.5

- Article 3
- Article 14
- Article 16 et 17
- Article 11
- Article 15
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1. Objet et étendu du contrat

1.1. Objet de l’accord-cadre 

L’objet est en lien avec le logiciel de gestion documentaire libre PMB installé dans le système 
d’information de la ville de Niort et géré par la Direction des Systèmes d’Informations et 
Télécommunications (DSIT). 

La DSIT gère les systèmes d’informations des 3 entités : VDN (Ville de Niort), CCAS (Centre 
Communal d’Action Sociale) et SEV (Syndicat des Eaux du Vivier). L’usage du logiciel PMB est mutualisé 
avec la CAN (Communauté d’Agglomération du Niortais), par convention entre la ville de Niort et la CAN. 

1.2. Etendue de l’accord-cadre 

Il concerne des prestations de Maintenance Applicative, d’assistance, de projets de développement, 
d’installation de modules, de formation, d’expertise sur le logiciel PMB. 

1.3. Conditions du contrat  

Le titulaire ne pourra se prévaloir du fait que certaines prestations ne seraient pas formellement 
mentionnées au CCTP si ces prestations sont nécessaires pour obtenir les résultats escomptés. 

Le titulaire doit prévoir de sa propre initiative tous les éléments pour une parfaite mise en œuvre du 
dispositif et pour respecter les garanties souscrites. 

Chaque solution retenue couvrira l’ensemble des fonctionnalités telles que souhaitées par la ville de 
Niort dans le respect de la réglementation en vigueur et des obligations faites par la Commission Nationale 
de l’Informatique et des Libertés (CNIL). 

L’ensemble des obligations prises par le titulaire au titre des prestations du présent contrat sont des 
obligations de résultat. 

1.4. Information et conseil 

Le titulaire a une obligation permanente de conseil auprès du pouvoir adjudicateur dans le cadre du 
présent contrat. Il s’engage à informer sans délai la personne publique ou son représentant de tout 
évènement ou difficulté de nature à compromettre la qualité ou les fonctionnalités des prestations définies. 

2. L’environnement technique

2.1. Relation avec la CNIL 

Chaque solution proposée est soumise aux dispositions et avis de la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés. 

Le titulaire sera, si nécessaire, en mesure de donner les éléments jugés utiles à la collectivité pour 
qu’elle puisse constituer un dossier auprès de la CNIL. 
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2.2. Sécurité du logiciel 

Le titulaire s’assure de la conformité de chaque solution proposée avec le Référentiel Général de 
Sécurité en vigueur (RGSv2), ainsi qu’avec les préconisations de la Politique de Sécurité des Systèmes 
d’Information de l’Etat (PSSIe). 

Chaque logiciel doit gérer plusieurs profils d’utilisateurs permettant d’attribuer des autorisations 
distinctes sur les modules ou les données en fonction de l’appartenance à un groupe d’utilisateurs. A tous 
moments, les profils et groupes d’utilisateurs peuvent faire l’objet de modifications. 

3. Les Prestations

3.1. Prestations de Maintenance 

Elles forment un ensemble de prestations qui permettent aux logiciels de conserver leurs fonctionnalités 
et de les faire évoluer. Ces prestations s’exécutent à titre préventif et curatif sur site ou à distance. 

� Maintenance préventive 
Elle consiste à assurer les mesures d’entretien exécutées pour éviter la survenance d’anomalies de 
fonctionnement, de sécurité… 

� Maintenance corrective : 

Elle consiste à corriger les anomalies empêchant le logiciel d’assurer une fonction. Une anomalie peut 
être bloquante ou non bloquante. 

Une anomalie est dite bloquante lorsqu’elle rend impossible l’utilisation du logiciel pour tout ou partie 
de ses fonctionnalités ou lorsqu’elle affecte l’intégrité des données.  

Le titulaire s’engage à apporter la solution ou la solution de contournement. 

Les autres anomalies sont considérées comme non bloquantes. Le titulaire s’engage à intervenir et à 
produire une version corrective.  

La personne publique qualifie le niveau de l’anomalie et déclare l’indisponibilité du logiciel. Elle se 
réserve le droit de ne pas accepter une solution de contournement. 

Un dysfonctionnement dû à un défaut de maîtrise des logiciels, de codification, de paramétrage, 
d’exploitation (sauvegarde, archivage, restauration, gestion des bases de données, …) ou de mise en œuvre 
des logiciels et de ses différentes versions par la personne publique, n’est pas considéré comme une 
anomalie imputable au titulaire.  

� Maintenance évolutive 
Le titulaire s'engage à réaliser la maintenance évolutive du progiciel qui consiste en la distribution de 

nouvelles versions contenant des fonctionnalités améliorées décidées par le titulaire sur la base : 
• des changements de la réglementation qui respectent la structure des données des progiciels et les

fonctionnalités existantes,
• des améliorations de fonctionnement
• de la correction des anomalies non bloquantes constatées
• de l’évolution mineure de fonctionnalités
• de la mise à disposition de nouvelles fonctionnalités.
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En cas d’évolution de la réglementation touchant le logiciel, le titulaire s’engage à une prise en compte 
des modifications ramenant son logiciel à la légalité dans un délai raisonnable suivant la parution du décret 
d’application. La mise à jour de fonctionnalité pourra le cas échéant prendre en compte la rétroactivité 
fonctionnelle. Passé ce délai le logiciel sera réputé indisponible. 

Le titulaire informe la Collectivité, à l'avance, du planning de disponibilité des nouvelles versions, des 
contraintes de mise à disposition de ces nouvelles versions ainsi que des évolutions fonctionnelles et 
techniques et les problèmes corrigés. 

L’installation des versions évolutives est assurée par la personne publique. Néanmoins l’assistance à la 
montée de version est incluse dans la Maintenance applicative et chaque évolution de version est 
accompagnée d'une mise à jour ou d'un remplacement de la documentation fonctionnelle, technique et 
utilisateur afférente. 

La personne publique dispose d’un délai d’un an pour installer toute nouvelle version. Durant cette 
période, le titulaire s’engage à maintenir la version utilisée. 

� Support technique 
Le support technique permet : 
• l’ouverture d’un ticket horodaté pour décrire l’incident et suivre son traitement
• l’analyse des difficultés rencontrées
• la proposition et la mise en œuvre d’une solution après accord de la personne publique.

Pour cela, le titulaire met à disposition et gère un support téléphonique, un portail clients sécurisé et
une solution électronique de gestion et de traçabilité des incidents. 

Le support technique est accessible au minimum de 9 h à 18h du lundi au vendredi, jours férié 
exclus. 

En dehors des heures ouvrées, le portail clients sécurisé permet de déposer tout incident. 

3.2. Prestation d’assistance technique ou fonctionnelle 

L’assistance concerne uniquement le logiciel et les développements installés, faisant l’objet de la 
maintenance. 

Elle permet d’accompagner les utilisateurs, les administrateurs fonctionnels les administrateurs 
techniques dans l’utilisation, l’administration, le paramétrage de chaque logiciel.  

Les journées ou ½ journées d’assistance sont définies conjointement par la personne publique et le 
titulaire (date et contenu). 

3.3. Projets de développement 

Ils sont en lien avec l’activité de gestion documentaire gérée par le logiciel utilisé. 

Les études préalables, les fonctionnalités, les spécifications techniques, la gestion de projet et le 
planning sont définis dans des marchés subséquents. 

4. Modalités d’intervention

4.1. Modes d’intervention 

L’intervention du titulaire est fonction de la nature du problème : 
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• Par téléphone
• Par télémaintenance
• Par intervention dans les locaux du titulaire

Toute intervention physique ou à distance nécessite au préalable l’accord formel de la personne 
publique. Elle assure aux intervenants du titulaire l’accès physique ou à distance des systèmes maintenus 
selon les conditions définies dans le présent CCTP. 

4.2. Modalités d’accès informatique 

Il appartient au titulaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour respecter l’environnement de 
production en place et d’assurer son intervention en veillant à ce qu’elle ne génère aucun dommage, aucun 
dysfonctionnement ou aucune perte de données. 

La personne publique est en mesure de fournir les sauvegardes des informations traitées sachant que 
toute remise en état ne pourra se faire qu’à partir de celles-ci. 

Dans tous les cas, le titulaire informe la personne publique sur les éventuelles conséquences de ses 
actions. 

Dans tous les cas, il réalise un compte rendu détaillé de son intervention. 

4.3. Sécurité des accès physique et informatique 

Le prestataire, lorsqu’il est sur site, s’engage à appliquer les consignes de sécurité d’accès en vigueur 
dans les locaux municipaux. La collectivité s’engage à faciliter l’accès aux différents sites. 

Le prestataire, lorsqu’il accède au système d’informations de la ville de Niort, s’engage à : 
• Se connecter au site via une appliance VPN SSL, la ville de Niort informe de l’adresse URL du

frontal VPN et attribue un nom et un mot de passe au niveau groupe utilisateur ainsi qu’au
niveau utilisateur 

• Intervenir uniquement sur les ressources déclarées dans la liste des adresses IP à atteindre
• Respecter la confidentialité des informations techniques et codes d’accès attribués
• Ne pas céder les codes d’accès à d’autres personnes que celles déclarées.

4.4. Qualité de service 

Le titulaire reconnait comme essentiel de garantir la qualité et la conformité des prestations qu’il 
assure dans le cadre de l’accord cadre. 

Pour cela, il s’engage à : 

• Appliquer les meilleurs usages professionnels et les règles de l’art relatifs aux prestations
réalisées

• Assurer la traçabilité des échanges avec la personne publique par l’utilisation de tickets d’incident
• Mettre en place un suivi d’activité : rapport d’activité pour chaque intervention, tableau

récapitulatif périodique du traitement des tickets et des actions prévues

La personne publique se réserve le droit de demander le remplacement d’un intervenant en cas de 
difficulté relationnelle ou d’insuffisance technique. 
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Le présent accord-cadre a pour objet la Maintenance applicative et le Développement du logiciel de gestion 
documentaire PMB. 

ARTICLE 3 - MONTANT 

Le montant estimatif du contrat, tel qu'il résulte du devis descriptif estimatif détaillé, s'établit comme suit 

HT 

TVA 20.00 % 

TTC 

.... 19590 ............................ euros 

...... 3918 .......................... euros 

..... 23508 ........................... euros 

Les prestations seront rémunérées par application des prix du bordereau des prix unitaires aux quantités 
effectivement exécutées, que celles-ci soient inférieures ou supérieures aux quantités du cadre du devis 
descriptif estimatif détaillé. 

ARTICLE 4- DUREE DE L'ACCORD-CADRE 

L'accord-cadre a une durée de 3 ans à compter du 1er juin 2017 ou de sa notification si elle est ultérieure. 

ARTICLE 5- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après (joindre un RIB) 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. Le cas échéant, une annexe devra être jointe, indiquant la répartition détaillée des prestations que 
chacun des membres au groupement s'engage à exécuter. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire 
unique (commun ou celui du mandataire) et en reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 
Caisse d'Epargne Bretagne Pays de la Loire -Agence de Château du Loir ..................................... . 

INTITULE DU COMPTE 

PMB Services ............................................................................................................................... . 

DOMICILIATION: 

Code établissement: ........................................................................................................ . 
Code guichet : ................................................................................................................... . 
Numéro de compte: .............................................................................................. . 
Clé Rib: ................................................................................................................................. .. 

IBAN (International Bank Account Number) 

FR ........................................................................................... . 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift 
............................................................................................................................. . 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 2 mai 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-184

Achat d'unités de publication sur la plateforme DILA BOAMP

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 05 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget  » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que pour répondre aux exigences réglementaires de publication en matière de marchés
publics, il est nécessaire de publier au BOAMP et/ou sur un journal d’annonces légales ;

Considérant que l’ensemble des consultations de la Ville de Niort, pour les marchés et accords-cadres
supérieurs à 90 000 € HT, fait l’objet d’une publication sur la plateforme DILA BOAMP ;

Considérant que l’achat de forfaits d’unités de publication auprès du BOAMP permet de réaliser une
économie comparée à un achat au coup par coup ;

DECIDE

Art. 1 - 
D’acheter  auprès  de  la  plateforme  DILA BOAMP un  forfait  national  de  134  unités  nécessaire  à  la
publication des marchés et accords-cadres pour l’année 2017.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant à cet achat d’un montant de 10 800,00 € HT soit  12 960,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 4 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 2 mai 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-187

Tierce maintenance applicative et développement des logiciels
Sedit Gestion Financière, Ressources Humaines, AsWeb et Atal -

Marché subséquent - Acquisition d’une interface utilisateur
complémentaire du logiciel Sedit GF

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que la  Ville  de Niort  a conclu  un accord-cadre de tierce maintenance applicative  et  de
développement des logiciels Sedit RH, Sedit GF, AsWeb et Atal, avec la société Berger-Levrault pour une
durée de 4 ans à compter du 1er janvier 2016 ;

Considérant  que la Ville  de Niort  envisage d’améliorer le processus de réalisation des engagements
comptables par le module e–engagement du logiciel de gestion financière et comptable Sedit GF ;

Considérant que pour intégrer cette prestation à l’accord-cadre, il est nécessaire de passer un marché
subséquent ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent pour l’acquisition d’un  module e–engagement du logiciel de gestion
financière et comptable Sedit GF avec la société BERGER-LEVRAULT
Adresse : 64 rue Jean Rostand – 31 670 LABEGE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché subséquent d’un montant de 4 674,00 € HT soit
5 411,40 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché subséquent annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le cahier des clauses particulières ;
- la décomposition du prix global et forfaitaire.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







ARTICLE 5- PAIEMENT 

3 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 
LCL- Direction Grandes Entreprises lie de France - 19 Boulevard des Italiens - 75002 PARIS 

--

INTITULE DU COMPTE 

ESDC GRAMONT 2 (5657) (dornicilialion) 

DOMICILIATION 

Code établissement:  (code Banque)
Code guichet :  
Numéro de compte:  
Clé llib:  

IBAN (International Bank Account Number) 

FR

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 

ARTICLE 6 - CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRA V AIL DISSIMULE 

- -

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article 48 du décret 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, et s'engage à produire tous les 
6 mois les pièces mentionnées aux articles D.8222-5 el D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de 
résiliation du marché suivie ou non de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs 

En éas de résiliation du marché, le titulaire est infmmé que les excédents de dépenses résultant de la mise en 
régie ou de la passation d'un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être 
dues. 

Fait à Labège, le 16 janvier 2017 

Le titulaire 

(cachet, signature) 81 

u01�,,._.....,.,.. and 

0 LABEGE 
Tél. : 0 820 875 875 
Fax : 05 61 39 86 64 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement 

Montant total du marché 5 411,40 euros 

Fait à Niort; le ............ , ..... . 

Le Pouvoir Adjudicateur, 













Direction Accueil et Formalités
citoyennes

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 19 avril 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-694

Passation d'un contrat pour l'organisation des obsèques des
personnes dépourvues de ressources

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  nécessité  de  passer  un  contrat  pour  l’organisation  des  obsèques  des  personnes
dépourvues de ressources suffisantes décédées sur Niort,  conformément aux dispositions de l’article
L. 2223-27 du Code général des collectivités territoriales ;

Considérant qu’une consultation des entreprises de pompes funèbres a été effectuée et que les pompes
funèbres Terrasson ont fait la meilleure proposition pour la prise en charge des obsèques des personnes
en situation d’impécuniosité pour l’année 2017 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De  passer  un  contrat  avec  la  SARL  PF  TERRASSON  pour  la  période  allant  du  1er janvier  au
31 décembre 2017.
Adresse : 22 avenue Charles de Gaulle – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 720,00 € TTC pour l’organisation des
obsèques d’un adulte,  de 590,00 € TTC pour celle d’un enfant et  de 400,00 € TTC pour celle d’un
nourrisson et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- la lettre relative à la prise en charge des personnes décédées en situation d’impécuniosité ;
- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Gestion Urbaine
Réglementaire

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 31 mars 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-121

Stationnement - Parking Jacques De Liniers - 
Remplacement de la centrale de détection Gaz CO et NO2

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de remplacer la centrale de détection Gaz CO et NO du parking Jacques
De Liniers ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société STECO
Adresse : 14 rue du Vigneau de Souché - CS 48531 – 79025 NIORT CEDEX 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant aux prix du marché évalué à 6 969,75 € HT soit 8 363,70 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/03/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 27 mars 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-130

Achat d'un plan de travail réglable en hauteur dans le cadre d'une
adaptation de poste d'un agent de la direction de l'éducation

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget FIPHFP de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire d’adapter le poste de travail de l’agent par l’achat d’un plan de travail à
hauteur variable permettant le travail en posture assise ou debout ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société LIERE BURO DESIGN
Adresse : 45 avenue de Paris - 79005 NIORT CEDEX

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondantes  au  prix  de  la  prestation  évaluée  à  5 886,66  €  HT  soit
7 063,99 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 - 
D’approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- les 2 devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/03/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







li , &uro Desl9n 
Equipement de bureou 

45 Avenue Paris 
79005 NIORT CEDEX 
Téléphone : 05.49.24.42.83 
Télécopie : 05.49.24.90.03 
Courriel: secretariat@lierebd.fr 
Site: http://www.liere-burodesign.fr 

MAIRIE de NIORT 

CS 58755 

Numéro Date 

06/12/16 

N° tempte client 

CMNIORT 

Dir.Budget- Comptabilité 

79027 NIORT CEDEX 

DE0002037 

Représentaot 

LIERE Catherine 

Siret cllent 

Livraison MAIRIE DE NIORT 

_Devis 

Référence 

BUCLESPECIAL 

ECOPART 

l!>fslgnatron 

A l'attention de Monsieur  

BUREAU REGLABLE EN HAUTEUR ELECTRIQUEMENT ADEMA+ 

DIMENSIONS 1600 X 800 

PLATEAU EP 30 MM ANGLES RAYONNES 

2 OBTURATEURS SUR LE PLATEAU 

GOULOTIE HORIZONTALE BASCULANTE 

2 MOTEURS ELECTRIQUES 

Eco-participation ameublement H.T. 

modèle actuellement à l'essai 

Ta.xe Ero-part Importation HT: 

Taxe ECX)-fJartAmf:lublemenll·ff; 10.40 

Code t\'' . .,�:- ''','.1filJJ:'t �-y � ·':t' 

C20 2 370.40 

Total 2 370,40 

20% 

Qté 

2,00 

2,00 

Montant 

474,08 

474,08 

Dans le cas où le paiement intégral n'interviendraft pas à la date prévue par les parties, le vendeur se réserve
le droit de reprendre la livraison et de dissoudre le contrat. Tout retard de paiement engendre une pénalité
calculée sur la base du taux d'intérët légal en vigueur. Une pénalité forfaitaire de 40€ sera düe au titre de frais 
de recouvrement. 

S A.R.L au capital de 10 000 € 
Fermeture le Samedi 

Siret n° 79429852100020 - N° TVA Intracommunautaire: FR 74 794 298 521 

Px unitaire MonlantHT 

1 180,00 2 360,00 

5,20 10,40 

Page 

TOTAUX 

Tota/HT 2370,40 

TVA 474,08 

Total TTC 2844,48 

Domiciliation bancaire : Crédit Agricole Niort - n' compte 11706 00031 56008878353 51 - IBAN FR76 1170 6000 3156 0088 7835 351 - BIC AGRIFRPP81; 



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 27 mars 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-132

Mise en place d'une étude ergonomique afin de garantir le maintien
dans l'emploi d'un agent du service énergie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget FIPHFP de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  d’établir  un diagnostic  et  les  recommandations pour  le  maintien en
emploi d’un agent du service énergie de la Direction Patrimoine et Moyens ;

DECIDE
Art. 1 - 
De confier la commande à la société ERGONOVA CONSEIL
Adresse : 1 rue de l’Ancienne Métairie – 86 370 VIVONNE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondantes au prix de la prestation évaluée à 7 560,00 € TTC.

Art. 3 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/03/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 19 avril 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-136

Formation du personnel - Convention passée avec ACP Formation
pour améliorer la performance économique des achats

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que suite à l’avis favorable de la commission de formation, il convient d’accompagner un
agent pour lui permettre de gérer et d’améliorer la performance économique des achats de la Ville de
Niort ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec ACP FORMATION
Adresse : 35 rue du Louvre – 75 002 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1100,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



acp 
F O R M A TI O N

Entre les soussignés : 

1 - Organisme de formation 

CONVENTION SIMPLIFIEE DE FORMATION 
PROFESSIONNELLE CONTINUE 

(article L6353-1 du code du tra1.0il) 

: ACP Foonation, 35 rue du LOU\fe 75002 Paris dûment représentée par 
Marie Duc:astel en sa qualité de dirigeante. 

Organisme enregistré sous le numéro 11-75-24794-75. Cet enregistrement ne 1.0ut pas agrément de l'Etat. 

2 - Rai!IDn sociale de l'employeur 
Ref: 176256.CE6817238002 

: MAIRIE DE NIORT 

Est conclue la comention sui1.0nte, en application du li1.re Ill de la 6e partie du Nou\.eau Code du tra1.0il portant sur l'organisation de la foonation 
professionnelle continue dans le cadre de l'éducation permanente. 

Article 1 : Obiet de la convention 

L'organisme de formation organise l'action de formation sui1.0nte: 

- Intitulé de la formation

- Programme et objectifs

- Nature de <faction

- Effectif de la fonnation

- M:dalités de déroulement de l'action 

- Dates 

-Durée

-Ueu 

: Lancer et piloter une démarche de gains achat 

: annexe ci-jointe 

: acquisition, entretien, perfectionnement des connaissances (au sens de l'article L6313-1 
alinéa 6 du code du tra\0il) 

: MAP 12 * (Moyenne Annuelle Pondérée) 

: foonation présentielle, alternance de présentations théoriques opérationnelles, de tra1.0ux 
pratiques et l'action d'exercices d'application. 

: 01/06/17, 02/06/17 

: 14 heures 

: PARIS 

A l'issue de la fom,ation, chaque participant à la fom,ation se l.elTa déli1.rer un questionnaire d'é\01uation et une attestation de foonation. 

Article 2 : Identité du participant à la formation 

L'organisme de foonation y accueillera la personne sui1.0nte: 

M. ,RESP SERVICE ACHAlS 

ACFFCffv1i\TIO\I- 35 rue du Louvre, 75002 Rlris - Tél.: 015394 74 90- Fax: 01 5394 74 91 -acp@lcpfooration.fr-www.acpfooration.fr 
SAS au capital de40 OOOE-FCS Pa-is 8400 915 583- N6.F: B559A- TVA htracom: FR14400 915 583- SR=T 400 915 583 00043 

ACF FCHVI>. TIO\I est une rTB"que du groupe A•• LWAYa.J - www.abilways.com- Qganisrre de fonration n'11 75 24794 75 





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 19 avril 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-146

Formation du personnel - Convention passée avec Cohérences -
Participation d'un agent à un bilan professionnel

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire pour un agent de suivre un bilan professionnel ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec COHERENCES
Adresse : 6 ter rue Emile Cholois – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1800,00 € HT pour 20h de
formation et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Coherences 
des Projets et des Hommes 

Entre les soussignés : 

VILLE DE NIORT 
1 place Martin Bastard 
CS 58755 
79027 NIORT CEDEX 

Contrat de prestation 

Représentée par son Maire Jérôme BALOGE 
Ci-dessous désigné comme le Mandataire. d'autre part, 

Et. 

COHERENCES 

c des Projets et des Hommes > 
6 ter Rue Emilie Cholois 
79000 NIORT 
Tél: 05 49 09 05 36 

Représenté par son Directeur François LAURENT 
N° de SIRET : 390 659 068 00022 
Ci-dessous désigné comme le Prestataire, d'une part. 

et: 

Concernant 

Madame 

Ci-dessous désigné comme le Bénéficiaire, d'autre part, 
il est convenu ce qui suit : 

Article 1: OBJET 

Le Prestataire s'engage à mener pour le compte du Mandataire la prestation : c bilan professionnel > 
à l'intention du bénéficiaire. 

Article 2: OBJECTIFS DE LA PRESTATION 

Permettre au bénéficiaire de 

.,.- Faire le point sur son parcours professionnel 
.,.- Mettre en évidence ses compétences, ses points forts et ses motivations 
.,.- Se projeter dans d'autres fonctions 
v' Formaliser un ou deux projets réalistes d'évolution professionnelle. 

6 ter, rue Emilie Cho/ois - 79000 Niort 
TEL 05 49 09 05 36 
equipe@coherences.fr 

WWW COHERENCES FR 

S.A.R.L. au capital de 32 000 € - RCS Niort B 390 659 068 
Social 
médicosocial 

Habitat 
social 

Entreprise 
privée 

Service 
public 





Direction Ressources
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Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 19 avril 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-147

Formation du personnel - Convention passée avec EPLEFPA
CFPPA Terres et Paysages - Participation d'un groupe d'agents à la

formation "Affûtage des chaînes de tronçonneuse"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de former les agents du service Jardin et Espaces naturels, à l’affûtage
des chaînes de tronçonneuse ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec EPLEFPA CFPPA TERRES ET PAYSAGES
Adresse : route de la Roche – BP 70013 – 79 500 MELLE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 2100,00 € TTC et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 10 avril 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-149

Formation du personnel - Convention passée avec AITO-PRO -
Participation d'un agent à la formation moniteur au maniement des

bâtons de défense

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que suite à l’avis favorable de la commission de formation, il convient de former un agent à
la formation de moniteur au maniement du bâton de défense ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec la société AITO-PRO
Adresse : 11 rue des Dames – 91 330 YERRES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1700,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie de la présente décision sera transmise au Préfet des Deux-Sèvres, publiée ou notifiée à 
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/03/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 19 avril 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-157

Formation du personnel - Convention passée avec Service AFIS -
Participation d'un agent à la formation initiale d'agent AFIS

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’accompagner un agent dans le cadre de ses nouvelles missions d’agents
AFIS ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec SERVICE AFIS FORMATION
Adresse : 5 rue du moulin neuf – 41 120 CHITENAY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 5 786,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 19 avril 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-158

Formation du personnel - Convention passée avec l'ANPDE -
Participation d'un agent à la "42ème journée nationale d'études des

puéricultrices"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est souhaitable que cet agent participe à ces journées d’études, dans le cadre de ses
missions quotidiennes ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec ANPDE
Adresse : 132 avenue du Général Leclerc – 75 014 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 530,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Entre les soussignés 

42e JOURNEES NATIONALES D'ETUDES 
ISSY-LES-MOULINEAUX - 14 - 15 et 16 juin 2017 

DES 

CONVENTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE 

N
° 

de formation : 11 75 02 18 375 - N
° 

SIRET 784 579 385 000 21 

PUERICULTRICES 

L'Association Nationale des Puéricultrices(teurs) Diplômé(e)s et des Etudiants, représentée par son Président S. COLSON, domiciliée 132 
avenue du Général Leclerc - 75014 PARIS 

ET 
VILLE DE NIORT & CCAS 
1, place Martin Bastard 
CS 58755 
79027 NIORT CEDEX 

Article 1 - L'Association Nationale des Puéricultrices(teurs) Diplômé(e)s et des Etudiants, organise l'action de formation continue suivante : 
Session : 42e Journées Nationales d'Etudes des Puéricultrices 
Date: 14 - 15 et 16 juin 2017 
Horaires: Mercredi 14 juin: 9h30-12h15 et 13h30-17h30; Jeudi 15 juin 9h00-12h15 et 13h45-17h15; Vendredi 16 juin 9h00-12h30 et 14h00-17hOO 

Accueil à partir de 8h00 le Mercredi 14 juin 2017 

Lieu: PALAIS DES ARTS ET DES CONGRES - 25 avenue Victor Cresson - 92130 ISSY LES MOULINEAUX 

A leur arrivée à la journée le(s) participant(s) doivent présenter la confirmation ci-jointe, 

Article 2 - L'Association Nationale des Puéricultrices(teurs) Diplômé(e)s et des Etudiants formera la (les) personne(s) suivante(s) : 

Article 3 - En contrepartie, l'organisme employeur s'engage à acquitter les frais de formation du (des) salarié(s), pour toute inscription faite avant le 14 
avril 2017 la somme de 450 euros par agent pour 3 jours,  250 euros par agent pour une journée. Les inscriptions faites après le 14 avril 2017 seront 
majorées de 50 euros soit,  500 euros pour 3 jours, 300 euros pour une journée La participation aux ateliers est de 15 euros par atelier et par agent 
Dans le cas d'une prise en charge des repas,  le coût est de 15 euros par lunch box, 42 euros pour le dîner du jeudi  15 juin. Lors de cette formation 
continue la responsabilité de l'Association Nationale des Puéricultrices(teurs) Diplômé(e)s et des Etudiants ne peut être engagée en cas de grève des 
transports, fait de terrorisme ou incident météorologique Le coût de la journée sera facturé en cas d'absence du participant hors annulation prévue dans 
les délais indiqués cf les Conditions Générales de Vente sur le site www cerc-congres.com. 

Article 4 - Le règlement de cette action s'effectue, après service, sur présentation des pièces suivantes 
-notre facture, notre RIB et l'attestation de présence du ou des participant(s) à la formation 
L'ensemble de ces pièces sera remis au service de formation à l'issue de la session 

Article 5 - La présente convention prend effet à compter de sa signature par l'employeur pour la durée visée à l'article 1 

Article 6 - Si une contestation ou un différend n'ont pu être réglés à l'amiable, le tribunal de PARIS sera seul compétent pour régler le litige, 

Pour l'ANPDE, Sébastien COLSON, Le Président 
Le 28/03/2017 

Pour l'organisme employeur 
Le titulaire 

Pou1l0.i. 
L'Acljo[nt , 

•• 1 

1. 1,·.: . ' :- _. ' L f\HOU3SE 

Convention à imprimer en double exemplaires, dont une à nous retourner signée sous 10 jours 

Commissariat Général: CERC-CONGRES (agissant pour le compte de l'ANPDE) 
17, rue Souham, 19000 TULLE - Tel: 05 55 26 18 87 

Mail : inscription@cerc-congres.com - Site : www.cerc-congres.com 



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 24 avril 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-164

Formation du personnel - Convention passée avec CEPIM -
Participation d'un groupe d'encadrants à la formation

"Sensibilisation aux différents niveaux d'habilitations électriques"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’accompagner ces encadrants afin de leur permettre de déterminer le niveau
d’habilitations électriques des agents de leur service ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec CEPIM
Adresse : 7 ZA de Mané-Lenn – 56 950 CRAC’H

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 619,66 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 2 mai 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-194

Formation du personnel - Convention passée avec H2L 
Participation de 4 groupes d'agents à la sensibilisation sur la

thématique du handicap au travail à travers le jeu

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le  montant  n’excède pas 90 000€ HT, ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort et le CCAS se sont engagés dans une politique volontariste en faveur de
l’emploi de personnes en situation de handicap ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec H2L CONSEIL
Adresse : 2 rue de la Boutillière – 16 290 ST SATURNIN

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  la  convention  évaluée  à  1 050,00  €  HT  soit  
1 260,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction des Systèmes
d'Information et de

Télécommunications

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 2 mai 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-186

Marché d'acquisition de prestations, de maintenance et
d'assistance du réseau Wifi de l'Hôtel de Ville 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire, pour la Ville de Niort, d’acquérir des prestations et de la maintenance
pour son réseau Wifi ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché accord-cadre avec la Société NXO France
Adresse : 16 rue Léo Lagrange – bâtiment C – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 22 783,00 € HT soit 27 339,60 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le bordereau de prix unitaires.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











ARTICLE 7: AVANCE 

Sans objet 

au nom de : CREDIT AGRICOLE LEASING & F ACTURING mandat de gestion NXO France 

domiciliation: CREDIT LYONNAIS -10 rue James Watt - 93200 SAINT-DENIS 

code établissement :  code guichet :  

compte n° :  clé R.I.B. :  

IBAN :   code BlC :  

ARTICLE 8: ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 

Les annexes n° à n° au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant des prestations que 
j'envisage (nous envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants et leurs conditions de paiement. 
Chaque annexe constitue une demande d'acceptation du sous-traitant concerné et d'agrément des conditions 
de paiement, demande qui est censée prendre effet à la date de notification du marché. Cette notification 
est réputée emporter acceptation du sous traitant et agrément des conditions de paiement. 

ARTICLE 9: CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article 48 du décret du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, et s'engage à produire 
tous les 6 mois les pièces mentionnées aux articles D. 8222-5 et D. 8222-7 à O. 8222-8 du Code du 
Travail, sous peine de résiliation du marché suivie ou non de la passation d'un autre marché ou de mise en 
régie à ses torts exclusifs. 
En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise 
en régie ou de la passation d'un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui 
ètre dues. 

Fait à Niort , le 10 mars 2017 

Le titulaire 

M. GRU Guénaël Directeur des Ventes

(cachet, signature) 

nxo 
... i: • 1 q;. .1 '4 E-" 

NXO France 
16 ,,, l.t:a L 1gr;inge 
Bjl,m<! 11 (. 1.•·' èlage 
79CJCJ NIOR r 
RCS rlant�rr8 311 fnl J6J 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement 

A Niort, le 
(le représentant légal du maître d'ouvrage) 

Luci':n 

5 





Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 27 mars 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-64

Séjour pour les centres de loisirs - Eté 2017 - Rêves de mer

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 05 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des  
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’un séjour pour les centres de loisirs du 11 au 21 juillet 2017 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec la structure REVES DE MER
Adresse : 3 place de la Mairie – 29 890 PLOUNEOUR TREZ

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 6 586,67 € HT soit 7 337,28 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver le contrat annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/03/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Ce prix comprend : 

- L'hébergement en camping "Formule 3" : Installations complètes en gestion libre :
Vous disposez d'un camp "prêt à l'emploi": tente marabout. cuisine équipée (gaz. vaisselle. étagère. frigo). tentes de couchage 3
places équipées de matelas.
- Activités au centre de Glisse de Santec= 2 séances glisse au choix pour les 8-10 ans+ 2 séances glisses au choix pour les 10-14

ans (à définir avec Matthieu TREGUIER. directeur du Centre de Glisse de Santec 06.88.73.76.18 ou
matthieu.treguier@revesdemer.com)

Ce prix ne comprend pas : 

- Le transport au départ de votre ville.
- Les transferts sur place,

- merci de prévoir vos duvets.

Convention modalité de paiement: 
SAS Rêves de Mer, le prestataire de service, facturera à la Ville de Niort le montant de la prestation évalué à 7337.28€ TIC. 
Les délais de paiement sont de 30 jours. 
Un acompte de 50% du montant sera versé au 03/04/2017 au plus tard, soit ... 3668.64€ ..... , le solde sera réglé sur présentation de la 
facture récapitulative adressée à la Mairie de Niort après réalisation du séjour. 

A une facture correspondra obligatoirement un bon de commande. 
La facture sera adressée en un exemplaire original à : 

Mairie de Niort - Direction Finances - 1 Place Martin-Bastard - CS 58755 
79027 NIORT CEDEX. 

La facture portera de façon lisible, outre les mentions légales {nom et adresse du fournisseur, coordonnées bancaires ou postales, ... ), 
le numéro du bon de commande et le numéro IBAN {coordonnée bancaire inscrite sur le relevé d'identité bancaire). 

En cas de dépassement du délai de paiement, les intérêts moratoires sont versés sur la base du taux d'intérêt légal en vigueur en 

Taux TVA 

Taux TVA 

Total 

10,00 Base HT

20,00 Base HT

Modalités du règlement 

5 667,27 
919,40 

6 586,67 

T.V.A.

T.V.A.

566,73 
183,88 
750,61 

A payer avant le 03 avr 2017 
A payer avant le 21 juil 2017 

Les règlements par virement sont possibles sur le compte IBAN de Rêves de Mer: 

Crédit Mutuel de Code banque 
J 

Code guichet 
I

Code compte 

Bretagne 
 

S - CONDITIONS D'USAGE 

T.T.C. 

T.T.C. 

Clé RIB 
., 

=
--

l 

6 234,00 
1 103,28 
7 337,28 

3 668,64 

3 668,64 

Paqe3/6 







Durant votre séjour. 
Règlement intérieur: chaque centre de Rêves de Mer a élaboré un règlement intérieur affiché dans le bâtiment, il indique les règles sur l'utilisatic.1 
du matériel et de la vie de groupe dans l'établissement et il précise les conditions d'évacuation. 
Pertes - Vols - Détériorations : notre responsabilité ne saurait être engagée en cas de perte, de vol ou de dégradation d'effets personnels tant à 
l'intérieur qu'à l'extérieur des installations. Il est déconseillé d'apporter des objets de valeur ou de grosses sommes d'argent. 
Dégradations : le responsable du groupe s'engage à couvrir les éventuelles dégradations accidentelles ou volontaires occasionnées par l'un de 
ses stagiaires. 
Frais médicaux : les responsables de groupes s'engagent à rembourser l'intégralité des frais médicaux avancés par Rêves de Mer dès réception 
d'un relevé des frais engagés pour les enfants accompagnés des copies des pièces justificatives permettant un remboursement par la sécurité 
sociale des parents. 

Après votre séjour. 
Bilan de séjour : une fiche de bilan de séjour est jointe à la facture finale, elle vous pem,et d'indiquer vos observations sur le déroulement du 
séjour. En effet, nous attachons une grande importance à la satisfaction de nos clients, vos remarques nous pem,ettent d'améliorer nos 
prestations (accueil, confort, environnement, loisirs et activités proposées ... ). 
Réclamation : toute réclamation relative au séjour doit être adressée dans le délai de un mois maximum après la date de fin de séjour par lettre 
recommandée avec avis de réception à : Rêves de Mer, 3 place de la Mairie 29890 Plounéour-Trez. Passé ce délai, aucune réclamation ne 
pourra être prise en compte. 

Mentions générales. 
Sous-traitance: pour assurer une prestation complète (hébergement, restauration, animations, transports), Rêves de Mer peut être amené à sous
traiter une partie du séjour programmé. 
Acceptation : la participation à un séjour Rêves de Mer implique sans réserve la pleine acceptation des présentes conditions générales et 
particulières. 
Litiges : en cas de litiges, les tribunaux de Brest sont seuls compétents. 
Loi Informatique et Liberté : conformément à l'article 27 de la loi relative à l'infomiatique, aux fichiers et aux libertés du 6 janvier 1978, vous êtes 
informés que toutes les infom,ations vous concernant sont collectées par Rêves de Mer afin de traiter votre réservation. Elles peuvent faire l'objet 
d'une exploitation par nos services. Vous disposez, selon l'article 34 de la loi du 6 janvier 1978, d'un droit d'accès, de rectification ou d'opposition 
pour le traitement des renseignements vous concernant. 
Pour exercer ce droit, adressez-vous à Rêves de Mer, 3 place de la Mairie 29890 Plounéour-Trez. 
Photos et images : au cours du séjour, les participants pourront être photographiés pour mettre en ligne des photos ou illustrer un séjour. Eux
mêmes et leurs parents acceptent que ces photos soient utilisées sur le site www.revesdemer.com ou pour illustrer nos brochures ou celles de 
nos partenaires ainsi que les articles de presse. 
Ils acceptent également que les reportages TV, radios ou presse écrite puissent avoir lieu au cours du séjour et que les jeunes puissent être 
interviewés. 
Les photographies de nos documents ne sont pas contractuelles et ne reflètent pas forcément avec exactitude les lieux et les activités proposées. 

Séjour avec hébergement. 
Hébergement : la répartition des participants dans les chambres est effectuée selon les disponibilités du centre de vacances. 
Le groupe est tenu de nous fournir la liste des participants 30 jours avant l'arrivée. 
L'hébergement est en formule tous lits occupés: le remplissage des chambres est optimisé. Les draps sont fournis pour tous les séjours longs. 
Des chambres individuelles peuvent être proposées à l'encadrement, sur demande et en fonction des disponibilités. 
Sauf mention contraire, Rêves de mer se réserve le droit d'accueillir sur le même centre d'autres clients. 
Pour les séjours supérieurs à une semaine, le linge de corps des enfants est lavé une fois par semaine. 
Le ménage des sanitaires est quotidien. 
Lors d'une location, une caution pour le bâtiment, le matériel et le risque de vol, est demandée au plus tard le jour d'arrivée, elle sera restituée 
dans les 15 jours suivant le séjour. 
Une attestation d'assurance sera demandée à la remise des clés. 
Restauration : la pension complète comprend 4 repas par jour : le petit déjeuner, le déjeuner, le goûter pour les personnes mineures et le dîner. 
Pour les adultes, la fourniture des boissons est précisée dans le contrat. 
Nos menus ne comprennent pas de régimes alimentaires particuliers en cas de besoin, consultez nous, 30 jours à l'avance. En plus des 
prestations convenues, des repas supplémentaires ou pique-niques peuvent être préparés sur simple demande. 

Activités sportives et de découvertes. 
L'encadrement des activités est assuré par un personnel compétent, confom,e aux règles du Ministère de la Jeunesse et des Sports. 
Les activités nautiques font l'objet de précautions particulières : 
Test de natation : à son arrivée, le groupe confie IMPERATIVEMENT à Rêves de Mer le certificat de chaque participant. Ces tests, restitués à la 
fin du séjour, doivent être conformes aux textes des autorités de tutelle (Education Nationale ou Ministère Jeunesse et Sports). En l'absence de 
certificat(s), l'activité ne pourra pas avoir lieu. 
Equipement : nous fournissons le casque pour le char à voile, les combinaisons isothemies et gilets pour les activités sur l'eau. Les responsables 
de groupes doivent veiller à ce que chaque participant vienne avec le trousseau recommandé. 
Assurance : pour couvrir l'activité char à voile, chaque groupe doit fournir simplement la liste (numérique de préférence) des pratiquants : nom, 
prénom, année de naissance et sexe. 
Accompagnateurs de mineurs : sauf dispositions particulières, il n'y a pas de gratuité dans le cadre des activités et animations. 
Modification de programme : conditions particulières liées aux conditions atmosphériques. 
L'encadrement est le seul juge durant le séjour pour réaliser ou modifier le programme prévu à la réservation. En fonction des conditions 
météorologiques, il pourra être proposé un programme différent ou le remplacement d'une activité par une autre : ces aménagements difficiles à 

mener, ne donnent droit à aucune indemnité. 
De même, la chronologie des sorties et des activités peut subir quelques modifications sans que les participants puissent prétendre à une 
indemnisation. 
Toute modification du programme du fait du client peut entraîner une augmentation de tarif. 

CENTRE DE GLISSE DE SANTEC 585, rue Theven Bras - 29250 SANTEC 

Tél: 02 98 29 40 78 Fax: 02 98 29 42 83 E-Mail: cgs@revesdemer.com 

N° siret: 533 641 262 00027 Code APE : 85512 N° TVA intracommunautaire : FR05533641262 

Siège adrrinistratif RE.V.ES.de l'v'er- 3 Place de la M3irie - 2 9890 PLOJNEOJR-lREZ -Siret : 533 641262 00019 Brest SAS au capital de 553 220€ 

Tél: 02 9883 SS 17fax: 02 988345 61e-rrail: revesderrer@revesderrer.com-www.revesdemer.com 
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Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 27 mars 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-70

Séjour pour les centres de loisirs - Eté 2017 
Agence Touristique de la Vienne

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’un séjour pour les centres de loisirs du 31 juillet au 4 août 2017 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec l’AGENCE TOURISTIQUE DE LA VIENNE
Adresse : 33 place Charles de Gaulle – BP 287 – 86 007 POITIERS Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 5 320,84 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver le contrat annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/03/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 27 mars 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-71

Séjour pour les centres de loisirs - Eté 2017 - Office de Tourisme du
Bocage Bressuirais

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’un séjour pour les centres de loisirs du 24 au 28 juillet 2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un contrat avec l’OFFICE DE TOURISME DU BOCAGE BRESSUIRAIS
Adresse : 6 place de l’Hôtel de Ville – BP 90184 – 79 304 BRESSUIRE Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 3 929,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver le contrat annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/03/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Tôürisme 
� BOCAGE BRESSUIRAIS 

CONTRAT DE 

RESERVATION 

N°Demande : G433

Client GROUPE 

Nom du groupe : MAIRIE DE NIORT 
Responsable du groupe : 
 Adresse : Direction de l'éducation 1 Place Martin Bastard 
CP : 79000 Ville : NIORT 
Tél : 05 49 78 78 80 Portable: 
Mail : laurence.marillaud@mairie-niort.fr 

VOTRE SEJOUR 
Nom du séjour : Expérience nature ! 
Durée : 5 jours/ 4 nuits 
Prestataire restauration 
Prestataire hébergement : LE CAMP DES TRAPPEURS 

N° Dossier: OTBBG-2017-07-005
Suivi par : Cécile 
Date d'émission : 14 février 2017 Prestataire activité : Ferme des Noues de Puy Jean - Centre aquatique -

Détours dans l'eau - Parc Aventure- SCODEC - Bioparc -

2 séjours : Expérience Nature ! / 11 
Du 24 au 28 juillet 2017 

Nbre de pers 

Séjour 1 8/10 ans - Expérience Nature ENFANT 12 

Séjour 1 8/10 ans - Expérience Nature ! - ACCOMPAGNATEUR 3 

Séjour N°2 11/14 ans - Expérience nature! - ACCOMPAGNATEUR 12 

SéJour N°2 11/14 ans - Expérience nature 1 - ENFANT 2 

Tansport intersites 1 

Mode de règlement 
- Chèque bancaire ou postal établi à l'ordre du Régisseur Office de Tourisme

- Espèces
- Chèques vacances

Mandat administratif
CB WI I I I I I I I I I 1 1 1 1 1 1 1 Fin de validilé: 1 i 

N 'tryptoqramme (3 derniers chiffres verso CB) 1 1 1 1 

Prix Unitaire 
107,00 € 

65,00€ 

122,00€ 

65,00 € 

856,00€ 

TOTAL TTC (2) 

Le prestataire de service facturera à la Ville de Niort le montant de la prestation évaluée à 3929 € TTC.

TOTAL 
1 284,00€ 

195,00€ 

1464,00€ 

130,00€ 

856,00€ 

3 929,00€ 

Un acompte de 30% du montant sera versé le 28 avril 2017 au plus tard, soit 1178, 70 euros, le solde sera réglé sur présentation de 
la facture récapitulative adressée à la Mairie de Niort après réalisation du séjour. 
A une facture correspondra obligatoirement un bon de commande. 
La facture sera adressée en un exemplaire original à : Mairie de Niort - Direction Finances - 1 Place Martin-Bastard - CS 58755 6 
79027 NIORT CEDEX. 
La facture portera de façon lisible, outre les mentions légales (nom et adresse du fournisseur, coordonnées bancaires ou postales ... }, 

le numéro du bon de commande et le numéro IBAN (coordonnée bancaire inscrite sur le relevé d'identité bancaire). 
Les délais de paiement sont de 30 jours. En cas de dépassement, les intérêts moratoires sont versés sur la base du taux d'intérêt 
légal en vigueur en application du décret 2088-407 et 408. 

(1) Toutes consommations ou prestations supplémentaires non mentionnées sur le descriptif de séjour joint devront être réglées directement au
prestataire.
(2) Le tarif ne comprend pas la taxe de séjour à régler sur place auprès de /'hébergeur.

(3) La date limite de paiement de l'acompte correspond à la date de fin d'option : en l'absence de règlement à la date convenue, l'option sera 
automatiquement annulée. 
L'Office de Tourisme du Bocage Bressuirais ne propose pas d'assurance annulation. 

Je soussigné(e) agissant pour moi-même et/ou pour le compte des autres 
personnes inscrites, accepte les conditions générales de vente mentionnées au verso. 

Fait à BRESSUIRE, le 14/02/20
� 

Le Sen,;ce Résecvat;oo � 
ourle M2i,e d,2 r,1181
l'Adjoiï:io d:±!égusu 







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 27 mars 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-72

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016/2017 - 2ème trimestre
- Cirque en scène

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 05 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation d’animations péri  et  /ou extra-scolaires pour le  2ème trimestre  de l’année
scolaire 2016-2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association CIRQUE EN SCENE
Adresse : 30 chemin des coteaux de Ribray – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 540,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/03/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 27 mars 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-94

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016/2017 2ème et 3ème
trimestres - Association Le poing de rencontre niortais - 

Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 05 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des  
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu  la  décision  L.2122-22 du 12 décembre 2016 approuvant  la  convention  entre  la  Ville  de Niort  et
l’association le Poing de rencontre niortais pour l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires
pour les 2ème et 3ème trimestres de l’année scolaire 2016-2017 ;

Considérant qu’il convient de fixer des interventions complémentaires ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un avenant à la convention avec l’association LE POING DE RENCONTRE NIORTAIS
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 270,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver l’avenant à la convention annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/03/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 24 avril 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-105

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
3ème trimestre - Coopérative d'Activité et d'Emploi ACEA-SCOP

FORMASCOPE

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation d’animations péri  et  /ou extra-scolaires pour le  3ème trimestre  de l’année
scolaire 2016-2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec la coopérative activité et emploi ACEA-SCOP FORMASCOPE
Adresse : Technoforum ZI du Sanital – 16, rue Albert Einstein – 86 100 CHÂTELLERAULT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 540,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 31 mars 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-129

Animations centres de loisirs - Année scolaire 2016-2017 - 
2ème et 3ème trimestres - Association DIVIDUS

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation d’animations extra-scolaires pour les 2ème et  3ème trimestres de l’année
scolaire 2016-2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association DIVIDUS
Adresse : 58 boulevard des Arandelles – 79 180 CHAURAY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 240,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/03/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 20 avril 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-134

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
3ème trimestre - Association Stade Niortais Rugby

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation d’animations péri  et  /ou extra-scolaires pour le  3ème trimestre  de l’année
scolaire 2016-2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association STADE NIORTAIS RUGBY
Adresse : 57, rue Sarrazine – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 270,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 31 mars 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-143

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 3ème trimestre 
Artiste DE CARVALHO Tomomi

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation d’animations péri  et  /ou extra-scolaires pour le  3ème trimestre  de l’année
scolaire 2016-2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’artiste DE CARVALHO TOMOMI
Adresse : 29 impasse de Champs Bouchet – 79 230 AIFFRES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 270,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/03/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 31 mars 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-144

Séjours pour les centres de loisirs - Eté 2017 - Maison Pèleboise

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation de séjours pour les centres de loisirs au cours de l’été 2017 du 25 au 28 juillet
et du 1er au 4 août ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec la MAISON PELEBOISE
Adresse : Mairie de la Couarde – 79 800 LA COUARDE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 2 464,00 € TTC et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/03/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 20 avril 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-150

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
3ème trimestre - Association Amicale Sportive Niortaise

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation d’animations péri  et  /ou extra-scolaires pour le  3ème trimestre  de l’année
scolaire 2016-2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association AMICALE SPORTIVE NIORTAISE
Adresse : 12, rue Joseph Cugnot – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 750,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 24 avril 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-152

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016/2017 - Atelier handball
- Association Niort Handball Souchéen - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après:

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2016-643 en date du 15 décembre 2016 approuvant la convention avec l’association
Niort Handball Souchéen réglant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires – les 2ème et 3ème
trimestres de l’année 2016-2017 ; 

Considérant l’organisation de séances supplémentaires d’animations péri ou extra scolaires pour le 3ème
trimestre de l’année 2016-2017 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un avenant avec l’association NIORT HANDBALL SOUCHEEN
Adresse: 12, rue Joseph Cugnot - Maison des Associations – 79 000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de l’avenant évalué à 270,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver l’avenant n°1 annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 20 avril 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-169

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
2ème et 3ème trimestres - Artiste LURTON Peggy 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  péri-scolaires  pour  les  2ème et  3ème trimestres  de  l’année
scolaire 2016-2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’artiste LURTON Peggy
Adresse : 17, rue Jeanne d’Arc – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 480,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 4 mai 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-193

Animations ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 2ème et 3ème
trimestres avec l’association Bia Bia (entre nous)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation d’animations extra-scolaires pour les 2ème et  3ème trimestres de l’année
scolaire 2016-2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association BIA BIA (entre nous)
Adresse : 18 rue Elsa Triolet – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 240,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 4 mai 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-198

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 3ème trimestre
avec l’association CeVES

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation d’animations péri  et  /ou extra-scolaires pour le  3ème trimestre  de l’année
scolaire 2016-2017 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association CEVES CEntrage, Verticalité, Expression Sensible
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 120,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Espaces Publics

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 19 avril 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-156

Centre Technique de la Propreté Urbaine - Achat de 2 aspirateurs et
de leurs accessoires- Marché subséquent de l'accord-cadre

Fourniture et maintenance de matériels de nettoyage et d'entretien 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  d’acquérir  deux  aspirateurs pour  nettoyer  les  locaux  du  Centre
Technique Municipal de la Propreté Urbaine;

Considérant qu’il y a lieu d’établir un marché subséquent à l’accord-cadre fourniture et maintenance de
matériels de nettoyage et d’entretien pour cet achat ;

DECIDE

Art. 1
Da passer un marché subséquent avec : ORAPI HYGIENE
Adresse : 12 rue Pierre Mendès-France – 69 120 VAULX EN VELIN

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix marché évalué à un montant maximum de 1 500,00 € HT
soit 1 800,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :
- l’acte d’engagement ;
- le bordereau de prix unitaire pour l’aspirateur 1 ;
- le bordereau de prix unitaire pour l’aspirateur 2 ;
- le cahier des charges.



Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















 
 

CAHIER DES CHARGES 
 

 

D’un marché subséquent de l’accord-cadre 
 

FOURNITURE ET MAINTENANCE DE MATERIELS DE 

NETTOYAGE ET D’ENTRETIEN 
 

 

Objet de la consultation : 
 

Achat de deux aspirateurs et de leurs accessoires 

pour le Centre Technique de la Propreté Urbaine 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



1 - Descriptif technique de la prestation 

 

La prestation concerne la livraison et la mise en service d’un aspirateur poussière et d’un aspirateur 

eau et poussière, ainsi que leurs accessoires pour le Centre Technique de la Propreté Urbaine, 62C Rue 

de Genève, 79000 NIORT. 

 

Les principales caractéristiques techniques de ces matériels sont reprises dans les annexes techniques. 

 

La livraison des matériels, leur installation, mise en service et essais s’effectueront conformément au 

CCAP et CCTP de l’accord cadre «  fourniture et maintenance de matériels de nettoyage et 

d’entretien » 

 

Le titulaire devra fournir des fiches techniques des produits proposés les plus précises possible (photo 

des articles, référence du fournisseur ou fabricant, description technique). 

 

2 - Clauses administratives 

 

2.1 - Forme du marché 

 

Marché subséquent à bons de commande de l’accord-cadre «  fourniture et maintenance de matériels 

de nettoyage et d’entretien ». 

 

Le marché comporte une quantité fixe de matériels : 
 

Désignation Quantité 

Aspirateur poussière 1 

Aspirateur eau et poussière 1 
 

Le budget maximal alloué de 1 500 € HT. 

 

 

2.2 - Modalités d’exécution des prestations du marché subséquent 

 

Les modalités d’exécution sont celles précisées à l’article 12 du CCAP de l’accord-cadre « Fourniture et 

maintenance de matériels de nettoyage et d’entretien ». 

De manière générale, le CCAP de l’accord-cadre « Fourniture et maintenance de matériels de 

nettoyage et d’entretien » s’applique au présent marché subséquent. 

 

2.3 - Durée du marché 

La durée du marché est fixée à 3 mois à compter de sa date de notification. 

 

L’exécution du marché court à compter de la réception par le titulaire du bon de commande / ordre 

de service qui sera envoyé par fax ou par mail. Le titulaire devra en accuser réception par retour de 

mail. 

 



Le délai d’exécution comprend le délai de livraison fixé dans l’annexe technique du matériel concerné, 

l’installation, les prestations de mise en route du matériel, jusqu’à l’admission positive du service 

régulier des matériels. 

 

2.4 - Pièces contractuelles 

 

Les pièces contractuelles du présent marché subséquent sont les suivantes par ordre de priorité : 

• l’acte d’engagement du présent marché subséquent 

• l’offre technique du candidat (annexe technique et dossier garantie / SAV) 

• le présent cahier des charges 

 

3 - Consignes particulières liées à la livraison  

 

La livraison se fera sur rendez-vous, fixé au minimum 3 jours à l’avance entre les parties. 

 

Cette livraison se fera au Centre Technique de la Propreté Urbaine, 62C Rue de Genève, 79000 NIORT. 



Direction Participation interne -
Accessibilité - Développement

durable

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 7 avril 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-139

Organisation des Rencontres Accès Libre 2017

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice 2017 ;

Considérant que le Centre de ressources Handicap et la Ville de Niort organisent la deuxième édition des
Rencontres Accès libre à Niort, afin de mieux faire connaître le handicap sous toutes ses formes, de faire
comprendre la différence, d’en découvrir  la richesse et  les difficultés et de mieux vivre ensemble en
ouvrant le dialogue ;

Considérant que l’évènement se tiendra du 13 au 20 mai 2017 dans différents lieux à Niort, notamment à
l’Hôtel de Ville, autour du thème « Citoyenneté et accès aux droits » ;

Considérant  que  cette  semaine  d’animations  se  doit  de  rassembler  un  large  public :  institutions,
associations, établissement médico-sociaux, scolaires, grand public … afin de faire changer le regard sur
la personne en situation de handicap.

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec LE CENTRE DE RESSOURCES HANDICAP DE L’UNIVERSITE DE
POITIERS
Adresse :  Service  du  Développement  Social  et  de  la  Diversité  –  Bât  B13  –  2,  rue  Marcel  Doré  –  
TSA 91119 – 86073 POITIERS cedex 9

Art. 2 - 
D'engager la somme correspondante à la convention évaluée à 2 000,00 € TTC et  de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/03/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Les Parties ont donc souhaité conclure la présente convention. Ceci étant exposé, il a été 
arrêté et convenu ce qui suit : 

Article 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

Le Centre de Ressources Handicap coordonne et organise les Rencontres Accès libre 2017, 
en lien avec la chargée de mission Accessibilité de la Ville de Niort. L'événement se tiendra 
du 13 au 20 mai 2017 dans différents lieux à Niort, notamment à l'Hôtel de Ville, autour du 
thème « Citoyenneté et accès aux droits ». Les Rencontres Accès libre sont ouvertes et 
accessibles à tous notamment dans l'organisation et la participation aux événements 
programmés. 

Article 2 - LES RENCONTRES ACCES LIBRE 

Description du projet 
Cette semaine d'animations et d'échanges a pour objectif de fédérer et promouvoir des 
actions associant tous les publics, dans un souci d'accessibilité de tous à tout. Elle se doit de 
rassembler un large public : institutions, associations, établissements médico-sociaux, 
scolaires, grand public... afin de faire changer le regard sur la personne en situation de 
handicap. 

Suivi du projet 
Un Comité de pilotage est en charge de construire le programme, d'impliquer les publics et 
de penser un plan de communication. L'ensemble des partenaires du projet se réunit une 
fois par mois depuis juin 2016, afin de mieux se connaître, créer des liens et mettre en 
œuvre des projets concrets. 

Article 3 - ENGAGEMENTS 

Le Centre de Ressources Handicap s'engage à coordonner et organiser les événements 
prévus dans le cadre des Rencontres Accès libre, ainsi qu'à mettre en œuvre les ressources 
nécessaires pour la promotion de la semaine et l'implication des publics. 

La Ville de Niort s'engage à participer aux frais afférents à cette prestation de coordination et 
organisation pour un montant arrêté à 2000€ TTC. La Ville de Niort versera sa participation 
financière dans les 15 jours à réception d'une facture ou d'un appel de fonds adressé dès la 
signature à : 

Mairie de Niort 
Place Martin Bastard 

CS 58755- 79027 NIORT Cedex 

Le versement sera effectué par virement au nom du gestionnaire du Centre de Ressources 
Handicap de l'Université de Poitiers sur le compte suivant : 

Domiciliation: 
CODE BANQUE CODE GUICHET N° DE COMPTE CLE RIB 
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Direction Participation interne -
Accessibilité - Développement

durable

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 9 mai 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-190

Semaine Européenne du Développement Durable 2017 - Utilisation
de la salle des Congrès de la Chambre de Commerce et d'Industrie

- le 1er juin 2017

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice 2017;

Considérant que la Ville de Niort s’est inscrite à la semaine Européenne du Développement Durable qui
se déroulera du 30 mai au 05 juin 2017 ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  propose  la  mise  en  place  d’un  évènement  intitulé  «L’alimentation
durable, pour une consommation responsable !» le jeudi 1er juin afin de sensibiliser le grand public aux
enjeux de l’alimentation durable sous forme d’animations, d’ateliers et de stands sur les jardins de la
Brèche de 16 h à 19 h 30 , et clôturera l’évènement par une conférence sur les enjeux de l’alimentation
durable de Frédéric Denhez à 20 h 00 à la chambre de Commerce et d’Industrie des Deux Sèvres ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la CCI des Deux-Sèvres 
Adresse : 10 place du Temple – 79 000 NIORT  

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant  au prix du marché évalué à  157,50 € HT soit  189,00 € TTC
correspondant aux prestations de gardiennage de 19 h - 23h30 soit 4 h 30 x 35 € HT, et de mandater les
dépenses. 

Art. 3 -
D’approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- Le règlement ;
- Le devis.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









© 

Document à nous retourner pour acceptation 

Fiche de réservation d'une salle 

Société/Organisme : .. )/ :..\.\t .... c\Q ..... .\\},.�i.'.r. ................................................................ . 
Nom de l'interlocuteur : .. s........................................................... . 

Tel.GS..Ul.15).,.-tG .. �� ..... Fax..................................... Mel.

Date de la manifestation :J;.ucli.. .. J�·.ju1. 1.1. 2o (�- Horaires de la manifestation : .2o.h.. ... �.Z.. -� ( . 
Objet de la manifestation :.Co1.1.P.� ... 1\.Ù ... �.uc .. .Y .. Q.L.me . .t..o.hO:Y.\ ... '.:::D .. �n .. bl<J ..... a.. ,- ' . , . / ";'\ . r �-11 

j oc ( u � 1 01'\ cl.o \.A. O'\("Ll/\.(1 u • f\D cLu li \.lt> 1 q:ip. rro.11- -.UJ ' ( '-{ 

TARIFS LOCATION SALLES BATIMENT HOTEL CONSULAIRE {HT} 

SALLES CAPACITE 1/2journée Journée Soirée à partir de 

(personnes) 8H3012H30 8H3012H30 18H 

OU 14H 18H ET 14H 18H Gardiennage 

inclus 

Tarifs Cochez Tarifs Cochez Tarifs Cochez 

Séances 70 165 € 280 € 280 € 

Congrès 300 230 € 390 € 390 € 

Espace congrès 12/15 65 € 110 € 110 € salle de réunion 
salle apéro-cocktail 80/100 130 € 220 € 220 € 

Salle 6 40 80 € 135 € 135 € 

Salle 7 12 50 € 85 € 85 € 

Salon 100 130 € 220 € 220 € 

Hall 50 50 € 85 € 

Ensemble 6/7 / Salon 200 240 € 410 € 410 € 
Ensemble 250 285 € 485 € 485 € 6/7 /Salon/Hall 

LOCATION DE SALLE AVEC VISIOCONFERENCE {HT} 

(location salle + matériel vidéo projection + sonorisation + connexion WIFI + assistance 

technicien) 
SALLE CAPACITE- Tarif 

101 

(Personnes) horaire 

10 80 € 

10. place du Temple · BP 90314 · 79003 NIORT CEDEX 

T. 05 49 28 79 79 · F 05 49 24 57 11 · l'N,1·1 ccl79 C.Or'1 

1hjournée 
8H30/12H30 
14H 18H 

200 € 

Journée Surcoût hors 
8H30 créneau horaire 
18H 

350 € 80 € 











Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 19 avril 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-142

Centre Technique de Propreté Urbaine - 
Augmentation de la puissance électrique

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le projet de réorganisation de la Direction « des Espaces Publics » identifiant qu’il était né-
cessaire  que  soit  présent  sur  le  site  du  «  Centre  Technique  Propreté  Urbaine  »  (CTPU),  installé
rue de Genève, l’ensemble de la ligne hiérarchique de ce service ;

Considérant qu’afin de permettre cette installation sur le site du CTPU, des travaux de réaménagement
sont nécessaires ainsi que l’augmentation de la puissance électrique ;

DECIDE

Art. 1
D’accepter l’offre de raccordement d’ENEDIS

Adresse :
- de notification : service Gestion – 14 rue Marcel Paul – 17 021 LA ROCHELLE CEDEX
- du siège social : Tour Enedis – 34 place des Corolles – 92 079 PARIS LA DEFENSE CEDEX

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 8 771,26 € HT soit 10 525,51 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’offre de raccordement.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 19 avril 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-154

Centre Technique Municipal Voirie - Raccordement au réseau de
gaz naturel

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la décision d’alimenter le chauffage du Centre Technique Municipal Voirie au gaz naturel ; il
est nécessaire de procéder au raccordement du site au réseau de distribution ;

DECIDE

Art. 1 
D’accepter le contrat de raccordement de GRDF
Adresse :
- de notification : Pôle Gestion Ouest – PFR - 7 Mail Pablo Picasso - TSA 82906 – 44 046 NANTES

CEDEX 01
- siège social : 6 rue Condorcet – 75 009 PARIS

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 1 183,29 € HT soit 1 419,95 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de raccordement ;
- les pièces techniques.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













CONTRAT DE RACCORDEMENT GRDF INDIVIDUEL R37-1700206/001001 

Article 5 : Prix 

Le coût total des travaux de raccordement à la charge du Client s'élève à 1183.29 euros HT, suivant le 

détail ci-dessous 

Détails des prestations Quantité 
Prix 

Montant HT 
Taux 

Montant TVA Montant TTC 
unitaire HT TVA 

Brcht individuel de 16 à 650 m3/h 1 1183.29 € 1183.29 € 20% 236.66 € 1419.95 € 

Total HT = 1183.29 € 

MONTANT TOTAL Montant TVA à 20% 236.66 € 

Total TVA 236.66 € 

Total TTC= 1419.95 € 

Si les travaux à réaliser portent sur un immeuble achevé depuis plus de deux ans à la date de 

commencement des travaux et affecté à l'habitation à l'issue des travaux, le Client retournera 

l'attestation simplifiée (disponible sur le site internet : www.impots.gouv.fr (rubrique documentation 

) à GRDF, dûment complétée, datée et signée afin de bénéficier du taux de TVA réduit, et il en 

conservera une copie. 

Article 6 : Modalités de paiement 

Le Règlement de la participation financière du client pourra se faire soit: 

• 

• 

• 

Par chèque ba�ire: à l'ordre de GrDF Direction Réseaux Ouest transmis à l'adresse suivante 
GrDF - Pole Gestioh-Ouest - PFR - 7 Mail Pablo Picasso - TSA 82906 -44046 Nantes Cedex 01 

par virement à 
BRED BANQUE POPULAIRE 

° 

N IBAN FR 
SWIFT/ 
Par paiement électronique et prélèvement SEPA dès que le service sera disponible 

En veillant à rappeller la référence suivante : R37-1700206/001001 

Le Client procédera au règlement du prix, majoré de la TVA applicable à la date de facturation, en deux 

versements aux échéances suivantes: 

• O % soit O € TIC à la signature du présent Contrat.

• Le solde à la fin des travaux de Réalisation des ouvrages de raccordement, au plus tard à 30 jours

fin de mois suivant la date d'émission de la facture. La Mise en Service est subordonnée au

paiement intégral du solde des travaux.

• La détermination du solde restant dû est effectué selon les conditions spécifiées dans l'article 7

« Révision des conditions financières» des Conditions Particulières (ci-dessous).

8/17 
GRi)F - Société An::,nyrne au r1rital rie 160074:J ODJ :=-uros - Sit:gf� social: 6 rut:: Conrlorcet - 750[0 P:=i+; - RCS; PARIS �4-i 7E:ô 514 





















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 19 avril 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-155

Centre Technique Municipal Voirie - Rénovation de la chaufferie -
Location d'un bungalow "Douches sanitaires"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant les travaux de  rénovation de la chaufferie et des réseaux d’alimentation des douches du
Centre Technique Municipal Voirie ;

Considérant que le bloc sanitaire sera condamné pendant la durée des travaux, il est nécessaire de louer
temporairement un bungalow « douches sanitaires » ;

DECIDE

Art. 1 
De passer un marché avec l’entreprise  COUGNAUD SERVICES
Adresse : Mouilleron-le-Captif – CS 40028 – 85 035 LA ROCHE SUR YON CEDEX

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 612,00 € HT soit 5 534,40 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- la proposition de location.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







ARTICLE 2 - OBJET DU MARCHE 

4 

Le présent marché a pour objet la location d'un bungalow« Douches sanitaires» dans le cadre des travaux de 
rénovation de la chaufferie et des réseaux d'alimentation des douches du Centre Technique Municipal Voirie, 
le bloc sanitaires actuel étant condamné pendant la durée des travaux. 

ARTICLE 3 - MONTANT 

Le montant du marché, tel qu'il résulte de la proposition de location, s'établit comme suit 

HT 

TVA 20.00 % 

TTC 

Les prix sont fermes. 

4 612.00 € 

922.40 € 

5 534.40 € 

ARTICLE 4- DELAIS D'EXECUTION et/ou DUREE DU MARCHE -

Début de la location à compter du 11/05/2017 jusqu'au 10/07/2017 

ARTICLE 5-PAIEMENT �i� ci 3üif'IT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après (joindre un RIB):

dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 

d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 

reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 
......... CAE..Q."1:. ... A�i.i.'P� ..... &1t..&�:C\\�0.� .... �.8:J.O.EE. ................................................ .. 

INTITULE DU COMPTE: 
......... s�s ...... Co.lG..��\'.>. ...... r5.ER�.� ............................................................................ .. 

DOMICILIATION 
Code établi emenl : . ..  ....................................................................................... .. 
Code guichet : ......... ........................................................................................................ . 
Numéro de compte: .... ............................................................................ . 
Clé Rib : ...  .................................................................................................................................. . 

IBAN (International Bank Account Number) 
FR ...  ..................................... .

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 
................................................................................................................... . 

Règlements à l'avancement des travaux. 

ARTICLE 6 - A V ANCE 

Sans objet 





COUGNAU!> 
SERVICES 

COUGNAUD SERVICES - Service Commercial 
Mouilleron-le-captif - CS 400.!8 
85035 LA ROCHE-SUR-YON Cedex 
Tél 02 51 05 17 17 - Fax 02 51 06 90 30 

V/correspondant : Mme Marie BOBINET 
mail : marie bobinel@cougnaud.com 

Références à rappeler� 
N° offre/contrat 2200036065 du 02.03.2017 
N° projet 
code client 715 

Valldlté de l'offre : 
Date début : 02.03.2017 

MAIRIE DE NIORT 
Monsieur 
 1 PLACE MARTIN BASTARD 
CS 58755 
79027 NIORT CEDEX 

Coordonnées 

tél 
portable 
faK 

05 49 78 78 23 
06 09 20 30 18 

Date fin: 18.04.2017 mail christophe.philipponneau@mairie-niort.fr 

Modalités de règlement : 
Mandat administratif 30 jours 

PROPOSITION DE LOCATION SUR 2 MOIS & PLUS 

PROJET: 

Pour le Lou ur 
COUGNAUD ERVICES 
Signature 

CENTRE TECHNIQUE SANITAIRE 79000 NIORT 

ETUDE *E1V1* 

1 ENSEMBLE MODULISO 

caractéristiques générales 

Famille: 
Surface: 
Nombre de niveau 
Classement 
Usage: 
Enveloppe Thennique 

615 
29.40 m• 
RDC 
ERT 
sanitaire 
standard 

Pour le Locataire 
A t\J 1oo:f le 
Nom & Prénom 

Qualité 

Signature & cachet commercial 
précédés de la mention manuscrite "bon pour acceptation· 
Al paraphe sur chaque pa 
'O;J\. l'.>0 � OCUU) 

Mouilleron-le-Captif, CS 40028, 85035 La Roche sur· Yon Cedex· Tel. 02 51 05 85 85 • servic:es@0 c:ougnaud com, cous111i'lL1ci së·r•,icf'< cc,m

S A.S au capital de 3 200.000 C. RCS La Roche sur Yon 382 224 418 • N cle TVA FR 85 382 224 418 • APE 7739Z 

Page 1/4 Paraphes 









Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 27 avril 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-161

Centre Technique Municipal de la Chamoiserie - Raccordement
électrique de panneaux photovoltaïques

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’installation  de  panneaux  photovoltaïques  au  Centre  Technique  Municipal  de  la
Chamoiserie ; il est nécessaire de les raccorder au réseau électrique ;

DECIDE

Art. 1
D’accepter la proposition de raccordement d’ENEDIS
Adresse : 14 rue Marcel Paul – 17 021 LA ROCHELLE

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 2 199,63 € HT soit 2 639,56 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- la proposition de raccordement ;
- les conditions particulières ;
- le descriptif des travaux.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/04/2017

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Par délégation spéciale, l'Adjoint, 

Signé

Dominique SIX 









iS 
�[LE.CIAICll[ EN A[SW 

Les informations suivantes vous seront demandées : 

numéro de la présente proposition de raccordement : 

 montant total à régler: 2639,56 

code postal du lieu de raccordement: 79000 

code de paiement:  

• soit par chèque à l'ordre de Enedis ou par virement, à envoyer à l'adresse suivante:

Enedis, GESTION RECOUVREMENT 

14 Rue Marcel Paul 

17021 La Rochelle 

Les modalités ci-dessus sont valables quelque soit le demandeur (personne physique ou morale, quelle que soit sa raison 

sociale), à l'exclusion des collectivités locales et des services de l'état dont la comptabilité est gérée par le Trésor Public et 

pour lesquels la proposition de raccordement est acceptée avec un ordre de service. 

Quel que soit le moyen de paiement choisi. vous devez envoyer votre accord tel que défini à l'article 4, à l'adresse ci

dessus. 

Cet envoi peut s'effectuer: 

par courrier électronique : dans ce cas, le règlement de l'acompte s'effectue en ligne par carte bancaire par 

l'intermédiaire du site d'Enedis; 

ou par courrier postal : dans ce cas, le règlement de l'acompte s'effectue soit en ligne par carte bancaire, soit par 

chèque joint dans le courrier. 

En cas d'envoi du courrier d'accord et du paiement à des dates différentes, la date d'acceptation de la présente 

proposition est la plus tardive des deux. 

Une fois les travaux terminés, nous vous adresserons une facture. 

En cas de désistement de votre part, les dépenses déjà engagées par Enedis seront à votre charge. 

7 Préparation de la mise en service 

Une fois les travaux de raccordement de l'installation réalisés, l'injection sur le réseau de l'électricité produite par 

l'installation pourra intervenir si les conditions énumérées au chapitre 11 des Conditions Générales du CRAE sont 

remplies. 

Par ailleurs, pour qu'Enedis puisse procéder aux vérifications liées à la mise en service, il est nécessaire que l'installation 

de production soit terminée et raccordée par vos soins aux ouvrages de branchement. Le coupon joint au courrier 

d'accompagnement de la présente proposition vous permet de communiquer cette information à Enedis. 

8 Mise en service 

Dès lors que les conditions rappelées dans l'article 7 seront réunies et que la mise en service aura été demandée, celle-ci 

interviendra dans le délai standard figurant au catalogue des prestations d'Enedis : la prestation correspondante est 

facturée dans la présente proposition. 

9 Modification de la demande initiale 

Cette proposition est établie à titre gratuit. 

Accueil Raccordement �lectridté Producteur 
ACCUEIL RACCORDEMENT PRODUCTEUR POITOU CHARENTES 
(550250 

17306 ROCHEFORT 
Tél. :0969 321800 
Fax : OS 46 82 34 44 
enedis.fr 

SA à directoire et à conseil de surveillance 
Capital de 270 037 000 ( - R.C.S. de Nanterre 444 608 442 
Enedis - Tour Enedis - 34 place des Corolles 
92079 Paris La Défense Cedex 
Enedis est certifié ISO 14001 pour l'environnement 
Enedis-DirRAC-DOC-PRD70V.3.l 

4/8 



















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 3 avril 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-133

Port-Boinot - Etude d'optimisation thermique dynamique -
Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’afin  de  finaliser  les  propositions  du  Maître  d’œuvre  pour  le  projet  « Port-Boinot »,  il
convient de s’adjoindre les services d’un assistant à maîtrise d’ouvrage pour une simulation thermique
dynamique qui permet de valider les solutions proposées ;

DECIDE

Art. 1 
De passer un marché avec la société EFFILIOS
Adresse : 1 rue de la Goélette – 86 280 SAINT-BENOIT

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 550,00 € HT soit 6 660,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- la proposition technique.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/03/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 19 avril 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-153

Groupe scolaire Pierre de Coubertin- Réfection du réseau de
chauffage - Modification de la décision 2016-261 du 20 juin 2016

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la décision n°2016-261 du 20 juin 2016 attribuant à l’entreprise Hervé Thermique un marché,
concernant des travaux de réfection du réseau de chauffage du Groupe scolaire Pierre de Coubertin,
pour un montant de 21 269,34 € TTC ;

Considérant qu’à la demande de la Ville de Niort les travaux seront réalisés sur une période plus longue,
il  convient  de permettre le paiement à l’avancement des travaux et  non à la fin comme initialement
prévue ;

DECIDE

Art. 1 
De modifier les conditions de paiement avec la société HERVE THERMIQUE
Adresse : ZA Saint-Liguaire - 31 rue Pied de Fond - CS 18626 – 79 026 NIORT CEDEX

Art. 2
Le montant du marché reste inchangé à savoir 17 724,45 € HT soit 21 269,34 € TTC.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/03/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









ARTICLE 2 - OBJET DU MARCHE 

4 

Le présent marché a pour objet la réfection du réseau de chauffage du Groupe scolaire Pierre de Coubertin. 

ARTICLE 3 - MONTANT 
Le montant du marché, tel qu'il résulte de la décomposition du prix global et forfaitaire (proposition technique 
et commerciale), s'établit comme suit: 

HT 

TVA 20.00 % 

TTC 

Les prix sont fermes. 

17 724.45 € 

3 544.89 € 

21 269.34 € 

ARTICLE 4- DELAIS D'EXECUTION et/ou DUREE DU MARCHE -

Début des travaux à compter du 06/07/2017. 

Le durée du marché est de un an maximum. 

ARTICLE 5- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 

crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après (joindre un RIB): 

dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 

d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 

reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 
SOCIETE GENERALE .............................................. : .................................................................... . 

38 Rue Ricard .................................................................................................................................... . 
79028 NIORT .................................................................................................................................... . 

INTITULE DU COMPTE : 

SAS HERVE THERMIQUE ............................................................................................................ . 

DOMICILIATION 

Code établissement :  ............................................................................................................. . 

Code guichet:  ......................................................................................................................... . 

Numéro de compte: ................................................................................................... . 

Clé Rib: ....................................................................................................................................... . 

IBAN (International Bank Account Number) 

FR........................................................................................ .. 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 
 ...................................................................................................................................... . 

Règlements à l'avancement des travaux. 

ARTICLE 6 - A V ANCE 

Sans objet 





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 19 avril 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-173

Verrière rue de l'Ancien Oratoire - Travaux de mise en sécurité suite
à la tempête Zeus du 6 mars 2017

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la tempête Zeus du 6 mars 2017 a engendré des dégâts, il y a lieu de procéder à des
travaux de remise en sécurité de la verrière ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec la société BGN
Adresse : 10 rue Jacques Cartier - ZA de BAUSSAIS – 79 260 LA CRECHE

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 30 420,00 € HT soit 36 504,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- le devis

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



!)1�ION�'� 
MENUISERIE ALUMINIUM 

METALLERIE 

DEVIS N
° 

D170275 V3 

Notre référence BM/MC 

OBJET: CR VISITE PASSAGE COUVERT 

MAIRIE DE NIORT 

Place Martin Bastard 

BP516 

79000 NIORT 

LA CRECHE, Le 10 avril 2017. 

à l'attention de Monsieur 

Monsieur, 

Nous vous prions de bien vouloir trouver ci-après notre devis relatif au projet cité en objet tenant compte de vos observations mail du 

22 Mars 2017 et du rapport d'examen de structure du groupe Qualiconsult en date du 24 Mars 2017. 

No Désignation 
Constat sur site suite tempête du 6� 2017 

-1 vitrage d'environ 1800 x 1300 mm de ht cassé
et sorti de la feuillure (feullleté 88.2 clair
JAP)
- Sur les 2 dernières trames aux extrémités, les
traverses sont décalées de 5 à 20 mm des chevrons
-Traverses non fixées au chevrons
- Rotation et écartement de l'ossature métallique
- Fixation des chevrons par U acier et boulons
traversant la cage aluininiium du chevron au niveau
de la traverse (entaille dans la traverse)

DEVIS DE TRAVAUX 
Phase 1 
1 °) Dépose et évacuation vitrage 

Dépose caports, serreurs et vitrages sur 3 trames 

soit 2 x 24 vitrages 

2°) Sécurisation et renforcement suivant 

préconisation Qualiconsult 

- Remettre en place les traverses

"!)f� Baré.Grolleau.Nlvault 
10, rue Jacques CARTIER 
ZA de SAUSSAIS 
79260 LA CRÈCHE 
Tél. 05 49 24 00 13 
Fax. 05 49 28 14 12

bgn@bgnsa.com 

WWW BGN-SA.COM 

S.A S au capital de 80 000 € - Siret 317 354 496 00026 - APE 4332B 

TVA Intracommunautaire FR 61 317 354 496 Page 1 

L Unité Quantité P.U Total H.T 

ENS 2.00 4 320.00 8 640.00 

ENS 2.00 4 176.00 8 352.00 





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 31 mars 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-89

Haut de Brèche - Dossier 2016 - 
Travaux d'étanchéité de l'escalier "Brasserie" - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  par  décision  du  21 décembre 2016,  des  travaux  d’étanchéité  dans  l’escalier
« Brasserie » du Haut de Brèche ont été validés ; 

Considérant par ailleurs, que compte-tenu de la fréquentation de cet escalier, il convient de « poser » un
isolant avec protection feu en lieu et place de celui prévu initialement ; 

DECIDE

Art. 1
De passer un avenant n°1 au marché avec la société BERGERET 
Adresse : 10 rue Philippe Lebon - ZI Nord – 85 000 LA ROCHE SUR YON

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix de l’avenant évalué à 2 107,16 € HT soit 2 528,59 € TTC et
de mandater les dépenses.
Le marché s’établit désormais à 14 670,96 € HT soit 17 605,15 € TTC.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives de l‘avenant annexées à la présente et comprenant :

- l’avenant n°1 ;
- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/03/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 28 mars 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-126

Hôtel Administratif et CAMJI salle audition - Remplacement de la
centrale incendie - Mission de coordination SSI

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que pour effectuer les travaux de mise en conformité de la centrale incendie de l’Hôtel
Administratif et du CAMJI, il est réglementairement obligatoire de s’adjoindre l’expertise d’une mission
coordination de Système de Sécurité Incendie (SSI) et d’étude des travaux ; 

DECIDE

Art. 1 
De passer un marché avec la société ACE
Adresse : 155 avenue de La Rochelle – 79 000 NIORT

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 200,00 € HT soit 6 240,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- la proposition d’honoraires pour la mission SSI – Hôtel administratif ;
- la proposition d’honoraires pour le remplacement alarme incendie de l’Hôtel administratif.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/03/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 24 avril 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-159

Villa Pérochon - Achat de luminaires

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que pour permettre  l’aménagement  d’une salle  à la  Villa  Pérochon,  permettant  l’accueil
 d’expositions de photographie, il convient d’acquérir des luminaires ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec la société REXEL
Adresse : rue Toussaint Louverture – La Boetie III – 79 000 NIORT

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 143,27 € HT soit 8 571,92 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- le devis

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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OFFRE DE PRIX 

Créé le 20/02/17 

N
° 

000249969

Page : 001 / 001 

Edité le 22/02/1711 :17 

REXEL NIORT MENDÈS 

RUE TOUSSAINT LOUVERTURE 
LA BOETIE I l l  MAIRIE DE NIORT 

79000 NIORT 
DIRECTION BUDGET COMPTAS 

BP 516 
Tél.: 05 49.08 59 59 Fax.: 05.49.08.59.60 

r 

Mail :niort.toussaintlouverture@re�el.fr 
79022 NIORT CEDEX 

TCI : FORNELLS QUENTIN 
Votre contact agence : MESTREAU ERIC 
Tél.: 05.49.08.59.59 Fax.: 05.49.08.59.60 
Mail : emestreau@rexel.fr 
N° de Client : 6001159 

..... 

A l'attention de  

En réponse à votre demande N° PHILIP$, 
nous vous communiquons nos meilleures conditions de prix et de délai pour: 
!Validité de l'offre de.prhc: 6 (ours pour les cables - 30 !ours pour las autres produits 1 

N" ,1 
Prix de base Remise Référence / Désignation ligne unitaire en% 

Foire à l'outillage BIZLINE 

Mardi 14 Mars Toute /ajournée 

Casse croûte à midi Inscrivez vous à l'agence 

................................. � ........ , ............... , .. ,, 

Exemple : Foret étagé 700689 à 69 Euros Net HT 

1..1..H.:J.•1c.1c,u,1.u ,,u._,,..A, • .._,,,,.,.u.l,,o1,,,.1;,.,.,..,.,.,.,,,.", 

001 PHl625742 972,17375 57,00 
VAYA LINEAR MP WHITE BCP42510X50 4000 L 1210 Ct 

Commande spéciale : article ni repris ni échangé 

002 PHl625728 456,03675 57,00 
VAYA LINEAR MP WHITE BCP42510X50 4000 L310 CE 

Commande spéciale : article ni repris ni échangé 

003 PHl626718 162,23380 57,00 
VAYA LINEAR ACC. ZCP425 C15000 BK CE LEADER C1 BLE 

Commande spéciale : article ni repris ni échangé 

Statut: A= Annulé : D = Disponible ; 1 = Indisponible; T = Partiellement disponible 

..... _11/ 

Prix Net 
Unitaire 

418,03470 

196,09580 

69,76050 

u Montant Qté D ni 
té 

H.T. 

12 1 F 5016,42 

8 1 F 1568,77 

8 1 F 558,08 

NetH.T. 7143,27 € 
Nous vous remercions de rappeler la référence 

N° 000249969 sur votre commande 
ainsi que lors de toute correspondance. 

Nous vous prions d'agréer, cher client, 
l'expression de nos sentiments dévoués. 

Montant 
M.T. 

7143,27 

Montant H.T. 
ID.E.E.E.I 

Frais de port 1 Total T.V.A.1 1428,65 €

1 Total T.T.C.1 8571,92 € 

r 

' 

La validité de nos prix s'inscrit dans le respect des quantités spécifiées, de la totalité des matériels et dans la limite du délai de validité indiqué Hors cette limite, nos prix seront réajustés 
au cours du jour de livraison. 
Cette offre de prix doit être considérée comme un descriptif chiffré de matériel et non pas comme une étude technique Cette dernière ne peut être réalisée selon les règles de l'art que 
par un installateur de matériel éleclrique ou par un spécialiste 

Pour toute commande expédiée hors matériel informatique el/ou ménager d'un montant inférieur à 150 euros HT, une participation aux frais de port de 7 95 euros sera facturée. 
Pour taule commande expédiée de matériel informatique el/ou ménager d'un montant inférieur à 500 euros HT, une participation aux frais de port de 25 00 euros sera facturée 

REXEL France SAS - 13 Bd du Fort de Vaux - 75017 Paris 
SAS au capital de 41 940 672 euros - N°= Siren: 309 304 616 - RCS Paris - Code NAF 4669A - Numéro de TVA Intra-communautaire: FR 26 309 304 616 

Code 
T.V.A 

2 

2 

2 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 24 avril 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-162

Salle de sport des Gardoux- Réparation du revêtement du sol
sportif

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la dégradation du sol sportif de la salle de sport des Gardoux et afin d’assurer une sécurité
aux usagers, il y a lieu de procéder à une réparation du revêtement ;

DECIDE

Art. 1 
De passer un marché avec l’entreprise SPORTINGSOLS
Adresse : rue du Stade - BP 6 – 85 250 SAINT-FULGENT

Art. 2 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  au  montant  de  5 940,00 € HT soit
7 128,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- le devis

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



111111 SPORTINGSOLS
SOLS SPORTIFS 

Le 30/03/2017 

Affaire suivie par Robert JOBARD 

S.A.S. au capital de 300 000 € 
RCS La RochHur-Yon B 33A 708 781 
N° Intracommunautaire - FR 09 334 708 781 
Siret 334 708 781 00029 -APE 4299 Z 

MAIRIE DE NIORT 

A !'Attention de M. 
 1 place Martin Bastard 
CS 58755 
79027 NIORT cedex 

DEVIS N° 17 /03/375A 

Salle Gardoux - Mise en sécurité du revêtement 

N° de poste Nature des travaux et fournitures Unité Quantité P.U .H.T. Montant H.T. 

1 Travaux comprenant 

- Découpe des zones endommagées. Nettoyage et

grattage du support. Ponçage

- Fourniture et pose d'un revêtement PVC similaire à
l'existant

(NB : La couleur et l'aspect de surface sont différents de
l'existant)

Pour 75 m2 maximum ens 1,00 5 940,00 € 5 940,00 € 

Montant TOTAL HORS TAXES 5 940,00 € 

TVA20,0% 1188,00 € 

MONTANT TOTAL T.T.C. 7128,00 € 

En cas d'acceptation, veuillez nous retourner un exemplaire du présent devis signé, daté, cacheté et muni de la mention 
"Bon pour acceptation des conditions générales de vente". 

Règlement à 30 Jours 

A SAINT FULGENT le 30/03/ 

Siège social: rue du Stade - B.P.6 - 85250 SAINT-FULGENT 
Tél. 02.51.43.82.16 - Fax 02.51.42.66.77 
http ://www.sportingsols.fr 

GROUPE PAPIN DAQ SP60H 
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 28 avril 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-165

Groupe scolaire Jean Macé - Achat du système MUL-T-LOCK

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la volonté d’harmoniser le système de verrouillage et d’accès des bâtiments de la Ville de
Niort, il est décidé d’équiper le groupe scolaire Jean Macé ;

DECIDE
Art. 1 
De passer un marché avec MUL-T-LOCK
Adresse : 533 avenue du Général de Gaulle – 92 140 CLAMART

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 503,87 € HT soit 5 404,64 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 28 avril 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-176

Parc des Expositions - Pavillon "Intervilles" - 
Travaux suite à la tempête Zeus du 6 mars 2017

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la tempête Zeus du 6 mars 2017 a engendré des dégâts ; il y a lieu de procéder à des
travaux de remise en état. Une partie de ces dépenses sera pris en charge par l’assurance ;

DECIDE
Art. 1
De passer un marché avec la société JUBIEN SAS
Adresse : Z.A. Le Luc – 79 410 ECHIRE

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 844,95 € HT soit 7 013,94 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 9 mai 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-178

Cimetière naturel de Souché 
Création d'une clôture et pose d'un portail en bois

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la règlementation imposant une clôture pour les cimetières ; il est nécessaire d’en installer
une au cimetière naturel de Souché ainsi qu’un portail en bois ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché de la société ID VERDE
Adresse : ZI Prin Deyrançon - Le Clos du Grand Chemin – 79 210 PRIN DEYRANCON

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 853,00 € HT soit 7 023,60 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 24 avril 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-26

Maison d'habitation 17 impasse des Epinettes à Niort - Convention
d'occupation précaire et temporaire avec la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’attribution d’un logement de fonction par nécessité absolue de service ;

Considérant la fin de droit de l’attribution du logement de fonction en date du  16 janvier 2017 dans le
cadre du départ de l’agent de la Ville de Niort ;

Considérant la résiliation du bail à location qui lie le propriétaire du logement et la Ville de Niort dont la
date est fixée au 3 avril 2017 ;

Considérant que la Ville de Niort n’est pas le propriétaire du logement mais seulement son occupant, en
titre, conformément à un contrat de location en date du 19 novembre 2010 ;

Considérant que durant cette situation transitoire, et avec l’accord du propriétaire, l’occupant est autorisé
à conserver le logement, jusqu’à la fin du bail, soit le 3 avril 2017, moyennant le paiement du loyer ;

DECIDE

Art. 1
De louer le logement à usage d’habitation sis 17 impasse des Epinettes à NIORT.

Art. 2
Que la présente location est consentie moyennant le paiement d’une redevance d’occupation fixée à la
somme de 696,86 € par mois. Les mois de janvier et avril  sont  proratisés selon le nombre de jours
d’occupation.

Art. 3
D’établir  une convention d’occupation à titre précaire et temporaire à compter du 17 janvier 2017 au
3 avril 2017.



Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



�1 

NIORT r,'
� 

MAISON D'HABITATION 

17 IMPASSE DES EPINETTES A NIORT 

CONVENTION D'OCCUPATION 

PRECAIRE ET TEMPORAIRE 

ENTRE 

LA VILLE DE NIORT 

ET 

MONSIEUR  

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en 
vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 05 décembre 2016 et conformément aux 
dispositions de l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Ci-après dénommée la Ville de Niort ou le propriétaire, d'une part, 

ET 

Monsieur , demeurant 17 Impasse des Epinettes à Niort (79000), agissant en son nom propre 
et pour son compte, 

Ci-après dénommé Monsieur ou l'occupant, d'autre part, 

APRES AVOIRPREALABLEMENTEXPOSEQUE: 

Par arrêté d'attribution en date du 15 novembre 2010 puis une convention d'occupation 
précaire avec astreinte en date du 18 septembre 2015, Monsieur  s'est vu attribuer le logement 

de fonction par nécessité absolue de service situé 17 Impasse des Epinettes à Niort au regard 
de son emploi de Direction Général Adjoint. 

Dans le cadre du départ de la Ville de Niort de  fixé au 16 janvier 2017 et de la fin de droit de 

l'attribution de son logement de fonction à cette date, la Ville de Niort a résilié le bail à

location qui la lie au propriétaire du logement 1 7 Impasse des Epinettes avec un préavis de 3 
mois. Le délai de préavis de droit commun prendra donc effet au lundi 27 mars 2017. D'un 
commun accord avec le propriétaire, la libération du logement pourra intervenir le lundi 03 
avril 2017. Il est expressément mentionné que la Ville de Niort n'est pas le propriétaire du 

logement mais seulement son occupant en titre conformément à un contrat de location en 
date du 19 novembre 201 O. 

Dans cette situation transitoire, la Ville de Niort accepte que Monsieur  reste au sein du 
logement le temps que ce dernier puisse en trouver un autre. 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 



Article 1: DESCRIPTION 

La Ville de Niort loue à Monsieur  le logement de fonction sis 17 impasse des Epinettes à 
Niort (79000), cadastré section IZ n° 103 et loué par contrat de location établi le 19 novembre 
2010 avec le mandataire du bailleur. 

Les lieux attribués se composent comme suit 
o Au rez-de-chaussée : entrée, séjour divisé en deux parties dont une avec un poêle à

bois, cuisine, toilette et à la suite : une grande pièce à usage de dépendance, toilettes,
grenier au-dessus ; 

o Au premier étage : deux chambres, une salle de bains ;
o Au deuxième étage : deux chambres et un petit bureau ;
o Cave sous partie ;
o Cour;
o Jardin sur partie haute seulement pour 1 036 m2

; 

o Garage;
o Dépendances ;
o Chauffage électrique et poêle ;
o Assainissement collectif

Soit une superficie habitable totale de 124 m2

Ainsi que tout se poursuit et comporte sans aucune exception ni réserve et sans qu'il soit 
besoin d'en faire une plus ample désignation, l'occupant déclarant bien connaître les lieux 
pour les avoir vus, visités et déjà les occuper. 

Article 2 : DESTINATION 

Les lieux seront exclusivement affectés à l'usage d'habitation. 

Article 3 : ET AT DES LIEUX ET VISITE 

Il ne sera pas procédé à un état des lieux contradictoire entre les parties, l'occupant ayant une 
parfaite connaissance des lieux pour déjà les occuper depuis le 15 novembre 201 O. 

Un état des lieux sera réalisé à la sortie de l'occupant. 

L'occupant devra laisser visiter les lieux loués deux heures pendant les jours ouvrables qui lui 
seront précisées par le Bailleur ou, à défaut d'accord, entre 17 heures et 19 heures. 

Article 4 : CONDITIONS D'OCCUPATION 

L'occupant prendra les lieux dans l'état dans lequel ils se trouvent au moment de l'entrée en 

jouissance ; il devra les entretenir, pendant toute la durée du présent contrat, et les rendre, en 
fin de contrat, en bon état de réparations locatives et d'entretien lui incombant, notamment du 
fait des dégradations survenues de son fait ou du fait de personnes de sa famille ou à son 
service, à moins qu'il ne prouve qu'elles ont eu lieu par suite de vétusté, malfaçon, vice de 

2 







Article 12 : ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution de la présente, les parties font élection chacune en leur domicile. 

Fait à NIORT, en deux exemplaires, le 

Pour le Maire de Niort 
-� et par délégation 

. . : �=�} _·;, �; �djoin

�

t �élé�é-=7
:. ·. l • '. '• - : '·: .(\ -- - ...... 
1, • • \J � 

',· .. • 
• • 1 ... �, J 

· '. · ·::� �-· . 'Miche] P AILLEY

L'occupant, 

Monsieur  

5 



Mairie de Niort 

Niort, le 06 / 02. ( lO \=t 

ATIESTATION D'AUTORISATION DE SOUS-LOCATION 

Je soussigné, Monsieur , propriétaire de la Maison d'Habitation sise 17 Impasse 
des Epinettes demeurant à Cherves Richemont, représenté par la SARL 
DESCHAMPS IMMOBILIER, autorise la Ville de Niort à sous-louer directement à 

Monsieur  le logement cité cidessus et ce pour la période courant du 17 
janvier au 03 avril 2017. 

Fait pour servir et valoir ce que de droit. 

La SARL DESCHAMPS IMMOBILIER 
-1

/ 
\ 

DESCHA �S IMMOBILIER
Transaction:,;,- r r , tions - Syn(Jfc. Gestion
6 Avenue de 

1
V �®\1 79000 NIORT

05 4 24,8410
niort@deschàmps-immo.com . � 

·::1( 

CS58755 · 79027 NIO�î Cèd;x · Tél : 05 49 78 7? 80 ·fox: 05 49 78 73 73 

s�ci�taric1tclumair:-@mairi�·niort.fr. 'Nww.vi tie·a-niorl.com 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 10 avril 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-51

Convention d'occupation entre la Ville de Niort et l'Association Info
Droits Egalité Femmes Famille 79 (IDEFF) d'une partie des locaux

sis 7B rue Max Linder à Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  l’Association  Info  Droits  Egalité  Femmes  Familles  79  (IDEFF  79),  fondée  le
28 septembre 2016, remplace l’antenne URCIDFF Poitou-Charentes dans les mêmes prérogatives et les
mêmes bureaux sis 7B rue Max Linder à Niort ;

Considérant  qu’il  convient  que l’Association IDEFF 79 puisse mener ses actions d’accès au droit  et
d’accompagnement vers l’emploi en direction des femmes ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition de l’IDEFF 79, une partie des locaux pour une surface totale de 160,52 m² situé
au  second  étage  du  bâtiment  A  du  groupe  scolaire  Ernest  Pérochon  sis  7B  rue  Max  Linder  –
79000 NIORT.

Art. 2
Que la présente mise à disposition est pour partie soumise à une redevance d’occupation annuelle fixée
à 1 125,60 € et pour l’autre partie une valeur locative annuelle fixée à 6 370,40 €.

Que le preneur devra s’acquitter de la participation aux charges de fonctionnement sous forme d’un
montant forfaitaire annuel de 1 400,00 € qui évoluera chaque année suivant la variation de la moyenne
de l’indice INSEE du coût de la construction. 

Art. 3
D’établir  une  convention  d’occupation  à  titre  précaire  et  révocable  pour  une  durée  de  trois  ans  du
1er janvier 2017 au 31 décembre 2019, renouvelable une seule fois par tacite reconduction pour une
durée identique.



Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/03/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 3 avril 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-90

Ancien restaurant universitaire bar/restaurant l'Alternateur - 
Convention d'occupation à titre précaire et révocable 
en date du 25 novembre 2013 entre la Ville de Niort et 
la Société Coopérative de Production à responsabilité 

à capital variable "Alternateur" - Avenant n°2 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la mise à disposition d’une partie de l’immeuble dénommé ancien restaurant universitaire sis
2 rue Pluviault à Niort à la SCOP Alternateur pour y installer un bar/restaurant des cultures locales et
alternatives afin de permettre l’animation du quartier « Denfert Rochereau - Colline Saint-André » ;

Considérant l’évolution des locaux occupés depuis la signature de la convention d’occupation avec la
SCOP Alternateur ;

Considérant l’échéance de la convention d’occupation au 21 novembre 2017 ;

DECIDE

Art. 1
D’accepter l’occupation, dans une partie des locaux loués, d’un tiers occupant dénommé « Fée Sucrée »
suivant des conditions définies au sein de l’avenant n°2.

Art. 2
De proroger pour une année supplémentaire la mise à disposition à la SCOP Alternateur, soit pour la
période du 22 novembre 2017 pour se terminer le 21 novembre 2018.

Art. 3
D’établir  un  avenant  n°2  à  la  convention  d’occupation  à  titre  précaire  et  révocable  en  date  du
25 novembre 2013 et à l’avenant n°1 en date du 24 novembre 2015 dont les dispositions prennent effet
au 1er février 2017.



Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/03/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 2 mai 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-123

Villa Pérochon - Centre d'Art Contemporain Photographique -
Convention d'occupation entre la Ville de Niort et l'association Pour

l'Instant en date du 11 avril 2014 - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la convention d’occupation en date du 11 avril 2014 ;

Considérant la réhabilitation du rez-de-chaussée de la Villa  Pérochon, il  convient d’inclure ce nouvel
espace dans la convention d’occupation ;

Considérant que la convention initiale arrive à échéance le 28 mars 2017, il convient de proroger celle-ci
pour une durée de trois ans à compter du 29 mars 2017 ;

DECIDE
Art. 1
D’établir un avenant avec l’association POUR L’INSTANT
Adresse : BP 59135 – 79 061 NIORT Cedex 9

Art. 2
D’approuver l’avenant n°1 annexé à la présente.

Art. 3
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 3 avril 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-131

Convention relative à la mise à disposition de places de
stationnement du SIEDS au profit de la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’échéance  de  la  précédente  convention  relative  à  la  mise  à  disposition  de  places  de
stationnement du SIEDS en date du 14 novembre 2016 ;

DECIDE
Art. 1
D’accepter  la  prolongation pour une période de six mois de la  location d’une zone de parking avec
7 places de stationnement appartenant au SIEDS sis 7 et 9 rue de l’Ancien Musée du 1er janvier 2017 au
30 juin 2017 :
Adresse : 14 rue Notre Dame – CS 98803 – 79 028 NIORT Cedex

Art. 2 
Cette location est acceptée à titre gracieux.

Art. 3
De signer une convention relative à la mise à disposition de places de stationnement du SIEDS au profit
de la Ville de Niort.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/03/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 10 avril 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-137

Centre Du Guesclin - Bâtiment A - 3ème étage - Convention
d'occupation entre la Ville de Niort et l'association 

Théâtre de l'Esquif

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa , dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la convention d’occupation est arrivée à échéance ;

Considérant qu’afin de permettre à la structure associative de poursuivre ses activités dans de bonnes
conditions, il y a lieu de reconduire cette attribution ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition de l’association THEATRE DE L’ESQUIF un bureau privatif de 27,79 m² situé au
3ème étage du bâtiment A du Centre Du Guesclin
Adresse : Centre Du Guesclin – Place Chanzy - 79 000 NIORT

Art. 2
Que la présente mise à disposition est consentie moyennant une valeur locative annuelle de 2 524,61 €.

Art. 3
Que la  participation aux charges de fonctionnement de l’association Théâtre  de l’Esquif  sera établie
conformément à la tarification votée chaque année au Conseil municipal.

Art. 4
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour la période du 1er mars 2017 au
31 décembre 2017.
La présente convention d’occupation ne pourra être reconduite qu’une seule fois du 1er janvier 2018 au
31 décembre 2018.



Art. 5
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 6
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/03/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 7 avril 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-138

Espace Michelet - Convention d'occupation entre la Ville de Niort et
le Centre Communal d'Action Sociale de Niort (CCAS)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa , dans les termes ci-après :

« décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze
ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la convention d’occupation est arrivée à échéance ;

DECIDE

Art. 1
De renouveler la mise à disposition au CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (C.C.A.S.) de Niort
d’une partie des locaux du 1er étage de l’immeuble municipal dénommé « Espace Michelet » sis 3 et 3
bis rue de l’Ancien Musée à Niort.

Art. 2
De fixer le montant de la redevance d’occupation à la somme de 1 248,58 € par mois.

Art. 3
Que le preneur devra s’acquitter de la participation aux charges de fonctionnement sous forme d’un
montant forfaitaire annuel fixé à 5 815,00 € qui évoluera chaque année pour tenir compte des variations
de charges, suivant un pourcentage établi à 2,5 % par an.

Art. 4
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable à compter du 1er mars 2017 pour une
durée de trois ans renouvelable une seule fois par tacite reconduction pour une durée identique.

Art. 5
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 6
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/03/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 24 avril 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-163

Ferme Giraud - Convention d'occupation entre la Ville de Niort et la
Communauté d'Agglomération du Niortais

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans» ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’échéance de la convention précédente en date du 31 mars 2017 ;

Considérant la nécessité de continuer à faire occuper les locaux de l’ex-base de loisirs situés sur le
territoire de la commune de Thorigny sur le Mignon ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition de la Communauté d’Agglomération du Niortais les locaux de l’ex-base de loisirs
et les terrains attenants situés dans le bourg de Thorigny sur le Mignon, cadastrés section C 78, 79, 264,
266, 271, 273 et B 458.

Art. 2
L’occupation des locaux est consentie à titre gratuit.

Art. 3
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée d’un an à compter du
1er avril 2017. Elle ne peut être renouvelée qu’une fois pour une durée identique par tacite reconduction.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 4 mai 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-177

Local commercial sis 8 rue Brisson - Convention d'occupation
précaire et révocable du domaine public avec la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans» ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le départ au 30 avril 2017 de l’actuel occupant ;

Considérant l’appel à candidature lancé par la Ville de Niort pour la succession de l’actuel occupant avec
une échéance fixée au 1er avril 2017 concernant la remise des offres ;

Considérant que l’activité de cordonnerie présentée par le porteur du projet correspond aux critères de
l’appel à candidature ;

Considérant  la  disponibilité  de  la  cellule  commerciale  située  8  rue  Brisson  à  Niort  à  la  date  du  
1er  mai 2017 ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à la disposition du preneur,  la cellule commerciale située au n°8 de la rue Brisson d’une
superficie de 44,56 m².

Art. 2 
Que  cette  mise  à  disposition  est  consentie  moyennant  le  paiement  d’une  redevance  d’occupation
calculée conformément à la tarification votée chaque année en Conseil municipal, soit un montant de
285,18 € par mois.

Art. 3
D'établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable d’une durée de cinq ans à compter du
1er mai 2017.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



�
NIORT 

LOCAL COMMERCIAL SIS 8 RUE BRISSON 

CONVENTION D'OCCUPATION 

PRECAIRE ET REVOCABLE DU DOMAINE PUBLIC 

ENTRE 

LA VILLE DE NIORT 

ET 

Madame  

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu d'une 
délibération du Conseil Municipal du 05 décembre 2016 et conformément aux dispositions de l'article 
L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Ci-après dénommée La Ville de Niort ou le «propriétaire» d'une part, 

ET 

Entreprise Individuelle , dont le siège social se trouve  à NIORT (79000), 

Ci-après dénommée  ou le« preneur», d'autre part. 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 

ARTICLE 1 - DESCRIPTION DE LA PROPRIETE COMMUNALE 

La Ville de Niort loue au preneur un local de type commerce sis 8 rue Brisson et intégré à la propriété 

municipale dite « Les Halles » de Niort. 

Le local se décompose comme suit 

Une pièce principale; 
une réserve avec sanitaires; 
soit une surface totale de 44,56 m2

. 

Les lieux sont alimentés en eau, électricité et chauffage électrique (radiateurs installés par la Ville de 
Niort). Un ballon d'eau chaude sanitaire a été installé à l'intérieur du local sanitaire. 

ARTICLE 2 - DESTINATION DE LA PROPRIETE COMMUNALE 

Ce local est loué au preneur afin qu'il puisse y installer un commerce de cordonnerie - travaux de 
cordonnerie. 
Toute autre utilisation du local à une autre destination par le preneur ou son personnel est strictement 
interdite. 
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Le preneur devra jouir des lieux en bon père de famille, et ne rien faire qui puisse troubler la 
tranquillité ni apporter un trouble de jouissance quelconque ou des nuisances aux usagers des 
Halles et de la rue Brisson. Notamment, il devra se conformer strictement aux prescriptions de 
tous règlements, arrêtés de police, règlements sanitaires, et veiller à toutes les règles d'hygiène et 
de salubrité. 

Le preneur ne pourra faire entrer ni entreposer des marchandises ou équipements présentant des 
risques ou des inconvénients quels qu'ils soient. Il ne pourra, en outre, faire supporter aux sols une 
charge supérieure à leur résistance, sous peine d'être responsable de tous désordres ou accidents. 

L'occupation du domaine public sur la rue Brisson devant la cellule commerciale est autorisée 
pour des objets de type présentoirs et dans la limite de ne gêner aucunement la circulation des 
usagers. Le preneur s'engage alors à s'acquitter, en cas d'occupation d'un espace devant la cellule 
commerciale, de la redevance d'occupation du domaine public qui fera l'objet d'un arrêté ou 
d'une convention séparée de la présente. 

ARTICLE 5 - ASSURANCE ET MESURE DE SECURITE 

La Ville de Niort, propriétaire, assure l'immeuble sachant que le contrat ne comporte pas de clause de 
renonciation à recours contre l'occupant. 

Le preneur doit s'assurer auprès d'une compagnie notoirement solvable pour les risques découlant de son 
occupation et le recours à des voisins et des tiers. Il acquittera la prime correspondante à la date prévue. Il 
produira la police d'assurance ainsi souscrite dès son entrée dans les lieux, et devra être à même de 
produire à tout moment la quittance de prime. En outre, il sera prévu dans la police d'assurance une 
clause aux termes de laquelle l'assureur s'engage à prévenir le propriétaire de toute résiliation pour 
quelque cause que ce soit et ce, dans un délai de quinze jours. 

Plus précisément, il s'assurera contre l'incendie, l'explosion, la foudre, les ouragans, les tempêtes et le 
dégât des eaux. Il assurera également le recours des voisins, de tiers et les risques locatifs. 

Par ailleurs, le preneur s'engage à souscrire un contrat de responsabilité civile en vue de couvrir tous les 
dommages causés aux tiers du fait de son exploitation. 

En cas de sinistre, il est tenu d'avertir immédiatement le propriétaire, sous peine de demeurer responsable 
du dommage qui n'aurait pu, par la suite de l'omission ou du retard dans la déclaration, être pris en 
charge par la compagnie d'assurance du concédant. 

ARTICLE 6 - RED EV ANCE D'OCCUPATION 

Le preneur est assujetti au versement d'une redevance d'occupation mensuelle dont le montant sera 
calculé conformément aux tarifs applicables au preneur suivant la délibération votée chaque année par le 
Conseil municipal. 

1. MODALITES DE REGLEMENT

La redevance d'occupation sera payable par mois civil et à terme à échoir à la caisse de Monsieur
le trésorier Principal située 40 rue des prés Faucher à Niort suivant émission de titres de recettes
établis par la ville de Niort à l'appui de la présente convention.

La surface de référence pour le calcul de la redevance d'occupation est de 44,56 m2
• 

2. ADRESSAGE

Les avis de sommes à payer et documents justificatifs des charges seront envoyés à l'adresse 
suivante
Madame 
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ARTICLE 11 - PROPRIETE COMMERCIALE 

Le présent contrat portant occupation du domaine public, l'exploitant ne pourra jamais se prévaloir des 
dispositions en vigueur ou à intervenir fixées par les textes relatifs à la propriété commerciale. 

ARTICLE 12 - INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 

MAJEURS 

La loi n°2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi« risques» a instauré, dans son article 77, l'obligation pour 
le propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou 
technologiques majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans une 
zone à risques. 
Conformément à cette loi, et en application de l'arrêté préfectoral n°37 du 4 avril 2011, un dossier 
complet d'information sur la situation du bien au regard du Plan de Prévention de Risques Inondations 
(PPRI) applicable sur le territoire de Niort et approuvé le 3 juillet 1998 puis le 3 décembre 2007 est 
annexé à la présente convention. 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

Les litiges relatifs à la présente Convention seront soumis au Tribunal Administratif territorialement 
compétent. 

ARTICLE 14 : ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution de la présente, les parties font élection de Domicile à la Mairie de Niort. 

--

/ ,;-. () �

1/., . -: :.- � .:-_· �-1'\our Monsieur le Maire

\; (;: .: : , ., / �1 j L' Adjoint délégué
- j ,., , ',• �· .. / 'q� . __ ,_,,..,. ,�l 

1 • 
.. J ' 1,. :, ... 
• ,1 � • 

Michel P AILLEY 

Fait en 2 exemplaires à Niort, le .ÂÀ . ôle . .A 1""

Le preneur 
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 4 mai 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-188

Aérodrome de Niort-Marais poitevin - Convention d'occupation à
titre précaire et révocable en date du 23 avril 2012 d'un

emplacement de stationnement pour un aéronef au sein du "Grand
Hangar" entre la Ville de Niort et un locataire - Avenant n°1 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans»

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  location  d’un  emplacement  de  stationnement  pour  un  aéronef  au  sein  du  « Grand
Hangar » de l’aérodrome de Niort-Marais poitevin ;

Considérant le changement d’appareil par un locataire suite à l’acquisition d’un nouvel ULM TETRA CS ;

DECIDE

Art. 1
D’établir  un  avenant  n°1  à  la  convention  d’occupation  à  titre  précaire  et  révocable  en  date  du
23 avril 2012 permettant  d’acter  le changement d’aéronef  stationné au sein du « Grand Hangar » de
l’aérodrome de Niort-Marais poitevin.

Art. 2 
D'approuver l’avenant n°1 à la convention d’occupation en date du 23 avril 2012.

Art. 3 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



NIORT 

AERODROME DE NIORT - MARAIS POITEVIN 

AVENANT N° 1 A LA CONVENTION D'OCCUPATION 

A TITRE PRECAIRE ET REVOCABLE EN DATE DU 23 AVRIL 2012 

D'UN EMPLACEMENT DE STATIONNEMENT 

POUR UN AERONEF AU SEIN DU GRAND HANGAR 

ENTRE 

LA VILLE DE NIORT 

ET 

MONSIEUR  

Objet: Avenant n° 1 à la convention d'occupation du Domaine Public permettant de 
régulariser les informations relatives au nouvel aéronef acquis par Monsieur  et stationné au 
sein du grand hangar en lieu et place du précédent. 

ENTRE les soussignés: 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil Municipal du 5 décembre 2016 et conformément aux dispositions de 
l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, ci-après dénommé la Ville de 
Niort ou « le Propriétaire » ou « exploitant », 

d'une part, 

ET 

Monsieur  demeurant  - 79000 Niort, ci-après dénommé « le preneur», 

d'autre part. 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

ARTICLE 1. : OBJET DE LA MISE A DISPOSITION 

Les dispositions de l'article 1 de la convention initiale sont modifiées comme suit: 

« La Ville de Niort met à disposition un emplacement de stationnement pour un aéronef au sein d'un 
bâtiment qu'elle possède et dénommé « Grand Hangar » situé sur le site de ! 'Aérodrome Niort -
Marais Poitevin et cadastré section Sn° 122, classé dans le Domaine Public de la Commune. » 

ARTICLE 2. : CONDITIONS NECESSAIRES A LA DELIVRANCE D'UN EMPLACEMENT 

L'alinéa 2 de l'article 3 est modifié comme suit: 



2. lnfêmnalions relative. à l 'aérone(:

TYPE D'APPAREIL 
(S'ils ·a�it d'un ULM préciser pendulaire ou multi-axe) 

ULM TETRA CS 

MARQUE HUMBERT A V/AT/ON 

IMMATRICULATION 57ABM 

VALEUR 50 000€ 

L'aéronef est stationné au sein du grand hangar depuis le 2 mars 2017. 

Toutes les autres dispositions de l'article 3 de la convention initiale restent inchangées. 

ARTICLE 3. : MODALITÉS 

Les présentes modifications et dispositions ont pris effet au 2 mars 2017. Toutes les autres 

dispositions de la convention initiale restent inchangées. 

Fait à NIORT, en deux exemplaires, le 

L'exploitant 
Pour le Maire de Niort 

Le Preneur 

 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 7 avril 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-141

Centre Du Guesclin - Prestation de rondes de sécurité - Marché
subséquent à l'accord-cadre de prestations de surveillance,

gardiennage, sécurité-incendie, secourisme

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de procéder au contrôle de l’extinction des lumières, de la fermeture des portes
et des portails des bâtiments A et C du centre Du Guesclin chaque soir ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché subséquent avec la société PHENIX SECURITE 79
Adresse : 2 rue Robert Turgot – espace Mendès France - 79 000 NIORT

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à un maximum de 7 000,00 € HT soit
8 400,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le devis quantitatif estimatif ;
- le cahier des clauses particulières.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/03/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











VILLE DE NIORT 

NIORT 

RÉPU BU QUE FR.6N ÇAI :E 

DEUX-SÈvRES 

CAHIER DES CLAUSES PARTICULIERES 
(Marché à bons de commande) 

D'un marché subséquent à l'accord-cadre 
PRESTATIONS DE SURVEILLANCE, GARDIENNAGE, 

SECURITE INCENDIE, SECOURISME 

Prestations de rondes de sécurité 

Centre Du Guesclin 

Référence dossier : gardiennage centre Du Guesclin 

Dossier suivi par 
Centre Du Guesclin 
 Tél: 05.49.78.71.70 
Email:  







3. Facturation et contacts

Concernant l'exécution et le suivi des prestations, ou toute autre question liée au site objet 
de la prestation, la personne à contacter sera : 

M. 

Responsable Technique 
Centre Du Guesclin 
 Tel : 05 49 78 71 70 
Mob.: 06 32 63 04 80 

Les factures afférentes aux prestations devront mentionner le site objet de la prestation, et 
être envoyées à l'adresse suivante: 

Ville de Niort - Direction des Finances 

Place Martin Bastard 
CS 58755 - 79027 NIORT Cedex 

4 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 4 avril 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-140

Centre Du Guesclin - Achat de plafonds suspendus

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l’exécution et  le règlement des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité d’améliorer l’acoustique dans les salles du centre Du Guesclin, il est nécessaire
de procéder à l’achat de plafonds suspendus ;

DECIDE
Art. 1 
De passer un marché avec la société SA CHAIGNEAU - BOIS DU POITOU
Adresse : route de Poitiers – 79 800 SOUDAN

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 14 910,17 € HT soit 17 892,20 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/03/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 9 mai 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-182

Ecole maternelle Jean MERMOZ 
Fourniture d'une chaudière à condensation

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de remplacer la chaudière actuelle du Groupe Scolaire Jean MERMOZ ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec la société REXEL
Adresse : rue Toussaint Louverture - La Boétie III – 79 000 NIORT

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 12 399,99 € HT soit 14 879,99 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



OFFRE DE PRIX 

Créé le 06/12/16 

N
° 

000246537 

Page : 001 / 001 

Edité le 27/01/17 15:28 

REXEL NIORT MENDÈS 
RUE TOUSSAINT LOUVERTURE 
LA BOETIE Ill MAIRIE DE NIORT 

DIRECTION BUDGET COMPTAS 
79000 NIORT BP 516 
Tél.: 05 49.08 59.59 Fax.: 05.49.08.59.60 
Mail :niort.loussalnllouverture@rexel.fr 

79022 NIORT CEDEX 
r 

TCI : FORNELLS QUENTIN 
Votre contact agence : JUCHNIEWSKI EMMANUEL 

Tél.: 05.49.08.59.58 Fax.: 05.49.08.59.60 
Mail : ejuchniewski@rexel.fr 
N° de Client : 6001159 

'-

A l'attention de  

En réponse à votre demande N° MATERNELLE JEAN MERMOZ/CHAUDIERE, 
nous vous communi uons nos meilleures conditions de prix et de délai pour: 
Validité de l'offre de rix: 5 ours ourles cables - 30 ours ourles autres rodults 

N• j Prix de base Remise 

ligne Référence / Désignation 
unitaire en% 

VALIDITE PROLONGEE DE 2 MOIS A COMPTER DU 27/01/16 

001 UNA.MODULEX EXT 200 00735 19476,00000 

CHAUD MODULEX EXT 200 EB GN COMPLET 

DELAIS 4 SEMAINES A RECEPTION DE CDE 

CONTIENT LA CHAUDIERE MODULEX EXT 200 EB GN 

BOUCLE PRIM. SH M. EXT200-250 

POMPE MODU. WILO 200 ET MODULE COMPLEMENT) IRE 

FLUSSOSTAT KIT INAIL 

KIT NEUTR. GOND. NH 300 

MISE EN SERVICE GOND. CLASSIC OBLIGATOIRE 

Commande spéciale : article ni repris ni échangé 

Statut : A = Annulé : D = Disponible ; 1 = Indisponible ; T = Partiellement disponible 

Prix Net u Montant 
Unitaire Qté D ni H.T. té 

12399,99000 1 1 12399,99 

Pour :s ivi::::re de Niort 

e:: ._..-,

Net H.T. 12399,99 € 
Nous vous remercions de rappeler la référence 

N° 000246537 sur votre commande 
ainsi que lors de toute correspondance. 

Montant 
H.T. 

Montant H.T. 
ID.E.E.E.l 

Frais de port 1 Total T.V.A.1 2480,00 € 

l Total T.T.C.114879,99 € Nous vous prions d'agréer, cher client, 
l'expression de nos sentiments dévoués. 

12399,99 

r 
La validité de nos prix s'inscrit dans le respect des quantités spécifiées, de la totalité des matériels el dans la limite du délai de validité indiqué Hors celte limite, nos prix seront réajustés 
au cours du jour de livraison. 
Cette offre de prix doit être considérée comme un descriptif chiffré de matériel et non pas comme une étude technique Cette dernière ne peut être réalisée selon les règles de l'art que 
par un installateur de matériel électrique ou par un spécialiste 

Pour toute commande expédiée hors matériel inforniatique eUou ménager d'un montant inférieur à 150 euros HT, une participation aux frais de port de 7.95 euros sera facturée 

'-
Pour toute commande expédiée de matériel informatique eUou ménager d'un montant inférieur à 500 euros HT, une participation aux frais de port de 25,00 euros sera facturée. 

REXEL France SAS - 13 Bd du Fort de Vaux - 75017 Paris 
SAS au capital de 41 940 672 euros - N°= Siren: 309 304 616 - RCS Paris - Code NAF 4669A - Numéro de TVA Intra-communautaire: FR 26 309 304 616 

Code 
T.V.A 

2 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 9 mai 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-189

Régie Bâtiment - Achat d'une plieuse manuelle

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

 « De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l’exécution et le règlement des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que pour les besoins des activités des couvreurs, de la régie Bâtiment, il convient d’acquérir
une plieuse manuelle pour façonner les feuilles de zinc ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec la société DMB
Adresse : 7 rue JB Berlier – 79 000 NIORT

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 549,00 € HT, soit 6 658,80 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- la proposition de devis

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Générale des
Services

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 31 mars 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-148

Vide Grenier Tour Chabot-Gavacherie - Le 14 Mai 2017 - 
Association MIRILUDO PRODUCTIONS

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre  toute  décision concernant la  préparation,  la passation,  l’exécution et  le  règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant les avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  le  cadre  de  vie  de  quartier,  le  Conseil  de  Quartier  Tour  Chabot-Gavacherie
organise un vide grenier le 14 mai 2017. Lors de cette journée, l’association Miriludo Productions a été
choisie pour effectuer un spectacle de ballon en déambulation et de cirque ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un contrat de cession avec l’Association MIRILUDO PRODUCTIONS
Adresse : 3 rue de l’Aérodrome – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes correspondant  au  prix  du  contrat  de  cession  évalué  à  570,00  €  TTC et  de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat de cession annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/03/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Pôle Ressources et Sécurité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 2 mai 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-195

Police municipale - Achat d'un cinémomètre

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  €,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ; 

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il est nécessaire d’effectuer des contrôles de vitesse en centre-ville et en périphérie de
l’agglomération Niortaise; que pour y procéder, la Police municipale doit se doter d’un cinémomètre.

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société MERCURA
Adresse : 4 rue Louis Pasteur - CS 82926 – 41 029 BLOIS Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 204,00 € HT soit 5 044,80 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction du Secrétariat
Général

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 24 avril 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-166

Protection fonctionnelle - Paiement d'honoraires à 
la SCP BELOT MARRET et CHAUVIN

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 11, dans les termes ci-
après :

« De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice
et experts » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que suite à une agression,  un agent de la Ville  de Niort  s’est  vu attribuer  la protection
fonctionnelle ; Que le cabinet BELOT, MARRET ET CHAUVIN l’a assisté dans le cadre de la procédure
devant le TGI de Niort ;

DECIDE
Art. 1-
D’approuver la note d’honoraires ci-annexée et émise par la CSP BELOT MARRET ET CHAUVIN
Adresse : 9 bis avenue de la République - BP 20275 – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au montant évalué à 1 013,00 € HT soit  1213,00 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction du Secrétariat
Général

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 24 avril 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-192

Place de la Brèche - Référé expertise - Paiement d'honoraires -
SELARL CARADEUX Consultants

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 11, dans les termes ci-
après :

« De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice
et experts » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Selarl CARADEUX Consultants, société d’avocats, est intervenue pour assister la
Ville de Niort dans la procédure de référé-expertise concernant les désordres des espaces publics de la
Place de la Brèche ;

DECIDE
Art. 1 – 
D’approuver la note d’honoraires ci-annexée émise par la  Selarl CARADEUX CONSULTANTS
Adresse : 19 bis rue de la Nouë Bras de Fer - 44 200 NANTES 

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  montant  de  la  facture  qui  s’élève  à  1 580,76 € HT  soit
1 896,91 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/04/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE


